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SÉANCE 

du mercredi 2 décembre 2020 

37e séance de la session ordinaire 2020-2021 

PRÉSIDENCE DE MME LAURENCE ROSSIGNOL,  

VICE-PRÉSIDENTE 

SECRÉTAIRES :  
M. JACQUES GROSPERRIN, M. JOËL GUERRIAU. 

La séance est ouverte à 10 h 40. 

Le procès-verbal de la précédente séance, 
constitué par le compte rendu analytique, est adopté 
sous les réserves d'usage. 

Projet de loi de finances pour 2021  
(Seconde partie - Suite) 

Mme la présidente. – L’ordre du jour appelle la 
suite de l'examen du projet de loi de finances pour 
2021, adopté par l'Assemblée nationale. 

RELATIONS  
AVEC LES COLLECTIVITÉS TERRITORIALES 

M. Charles Guené, rapporteur spécial de la 
commission des finances. – (Applaudissements à 
droite) Les années 2020 et 2021 sont très particulières 
concernant les relations entre l’État et les collectivités 
territoriales : l’effet ciseaux causé par la crise 
nécessite une compensation, qu’il faudra approfondir. 
Notre commission est attachée à ce que les 
collectivités territoriales soient au rendez-vous de la 
relance. Cela suppose un volontarisme de l’État pour 
compenser les pertes de recettes et l’augmentation 
des dépenses.  

En 2021, les autorisations d’engagement de la 
mission seront de 3,8 milliards d’euros et les crédits de 
paiement de 3,9 milliards d’euros, une faible part des 
transferts totaux qui s’élèvent à 104,4 milliards 
d’euros. Les crédits de la mission sont globalement 
stables ; les augmentations tiennent à des mesures de 
périmètre. Comme les années précédentes, les crédits 
des dotations d’investissement - dotation d’équipement 
des territoires ruraux (DETR), dotation de soutien à 
l’investissement total (DSIL), dotation politique de la 
ville (DPV) - s’élèvent à 1,8 milliard d’euros.  

La mission porte une partie du plan de relance, 
puisqu'elle couvre à hauteur de 100 millions d'euros 
les crédits de paiement afférents au milliard d'euros 
d'autorisations d'engagement consommées en 2020 
au titre de la DSIL exceptionnelle, votée dans la 
troisième loi de finances rectificative.  

Cette DSIL exceptionnelle devait financer des 
projets correspondant à trois priorités : la transition 
écologique, la résilience sanitaire et la rénovation du 
patrimoine. Au 15 octobre, 1 749 projets ont été 
programmés, pour un montant de 320 millions d'euros.  

Je rappelle que, sur l'initiative du Sénat, il avait été 
prévu qu'à titre exceptionnel ces crédits puissent 
également financer des projets éligibles à la DETR. 
Ces derniers représentent à cette date environ 14 % 
des projets subventionnés.  

Nous regrettons néanmoins que, malgré son 
caractère présenté comme exceptionnel, le dispositif 
ne fasse l'objet d'aucun indicateur de performance 
spécifique pour retracer la rapidité de consommation 
des crédits, la typologie des projets financés ou encore 
l’effet de levier sur l'investissement local, qui doit être 
un pilier de la réponse à la crise économique.  

Comme les années précédentes, nous vous 
proposons d'adopter les crédits de la mission.  

Nous examinons également le compte de concours 
financiers « Avances aux collectivités territoriales », 
qui voit notamment transiter le produit des impositions 
locales versées mensuellement par l'État aux 
collectivités territoriales : 111,5 milliards d'euros 
prévus à ce titre pour 2021. 

On constate une baisse de 1,3 % du montant des 
avances en 2021, qui traduit l'impact de la crise sur les 
impôts locaux, après plusieurs années de dynamisme.  

Le compte de concours financiers comporte 
également en 2020 un nouveau programme retraçant 
les avances remboursables versées aux départements 
sur leurs recettes de droits de mutation à titre onéreux 
(DMTO) en application de la troisième loi de finances 
rectificative pour 2020. Le montant total provisionné 
pour 2020 et 2021 s'élève à 2,7 milliards d'euros. Il 
pourrait être supérieur aux besoins puisque seuls 
quarante départements ont décidé de faire appel à ces 
avances à ce jour. Je rappelle à ce titre que, sur 
l'initiative du Sénat, une clause de retour à bonne 
fortune a été introduite : la période de remboursement 
prendra effet à compter de l'année suivant celle au 
cours de laquelle le montant des recettes fiscales de 
DMTO sera égal ou supérieur à celui constaté en 
2019. 

Nous vous proposons également de donner un avis 
favorable à l'adoption des crédits de ce compte de 
concours financiers.  

L'article 58 procède à la neutralisation des effets de 
la suppression de la taxe d’habitation. L’an dernier, 
nous vous avions alertés sur les variations 
considérables à attendre de la réforme de la taxe 
d’habitation sur les indicateurs de péréquation : une 
réforme était cachée sous l’autre ! Le Comité des 
finances locales (CFL) nous a donné raison. Le 
mécanisme que présente le Gouvernement est donc 
une bonne nouvelle.  
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La réforme de la taxe d’habitation remplace 
35 millions euros d’impôts territorialisés par des 
fractions d’impôts nationaux. C’est plus qu’un tiers des 
impôts locaux ! C’est un véritable tsunami. Il faut 
lancer une réforme ambitieuse. Nous pourrions 
commencer par réviser les critères du fonds national 
de péréquation des ressources intercommunales et 
communales (FPIC), par exemple.  

Sans nouvelle gouvernance du système, il 
deviendra difficile de parler encore de libre 
administration des collectivités territoriales. 
(Applaudissements à droite et au centre ; M. Alain 
Richard applaudit également.)  

M. Claude Raynal, rapporteur spécial de la 
commission des finances. – L’essentiel est dit, 
j’aborderai le reste. (Sourires) L’année 2021 sera une 
année charnière pour les collectivités territoriales. Les 
mécanismes de compensation pour les autorités 
organisatrices de la mobilité (AOM) ne sont pas 
satisfaisants, car ils ne sont pas identiques pour tous : 
Île-de-France Mobilités bénéficie du régime le plus 
avantageux avec 1,2 milliard d’euros d’avances pour 
ses parts de recettes confirmées. Les AOM qui 
s’appuient sur un syndicat mixte ont un régime de 
compensation fondé sur une moyenne, tandis que les 
EPCI exerçant cette compétence reçoivent une 
compensation plus que sommaire. C’est une iniquité. 
Malgré les apports du Sénat, le compte n’y est pas.  

Le problème de la compensation des pertes de 
recettes tarifaires n’est toujours pas résolu, même si, 
en première partie de ce PLF, le Sénat a comblé 
certaines lacunes. Nous devons nous atteler à ce 
travail, certes très technique, dès que possible.  

Le nombre important d’amendements témoigne de 
notre intérêt pour les collectivités. Néanmoins je 
rappelle que le débat sur le montant des prélèvements 
sur recettes ayant été tranché en première partie, nous 
travaillons à présent en enveloppe fermée. Il y aura 
des choix politiques à faire. Nombre d’amendements 
visent comme chaque année à modifier les modalités 
d’attribution des dotations de l’État. La commission n’y 
sera pas favorable, ils aboutissent à alourdir les 
procédures sans un apport décisif en contrepartie.  

Mais, adoptées ou non, ces propositions ne se 
retrouvent jamais dans le texte final... C’est la seule 
chose qui ne change pas d’une année sur l’autre.  

Un article redirige la DETR vers les territoires les 
plus ruraux et lisse l’évolution annuelle des montants. 
Nous partageons cette ambition d’affecter la dotation 
au soutien à l’investissement des territoires ruraux ; 
nous nous sommes assurés qu’aucune collectivité 
territoriale n’y échapperait. Nous sommes satisfaits de 
l’amendement adopté à l’Assemblée nationale et 
serons donc défavorables aux autres.  

Les effets de bord dus à la suppression de la taxe 
d’habitation n’ont pas encore été tous identifiés. En 
dépit des simulations du CFL, nous pourrions avoir 

des surprises, mais nous aurons toute l’année pour 
corriger le mécanisme.  

Les inquiétudes des intercommunalités et des 
communes qui avaient augmenté la taxe d’habitation 
entre 2017 et 2019 dans le cadre d’un pacte financier 
n’ont pas eu de réponse de la part de l’État.  

Cette réforme de la taxe d’habitation risque de 
désinciter à la construction de logements sociaux, car 
plus aucune recette fiscale ne sera perçue sur ces 
logements déjà exonérés de taxe foncière pendant 
trente ans. Je propose donc de transformer 
l’exonération de taxe foncière sur les logements 
sociaux en dégrèvement. Certes, cela coûtera plus 
cher à l’État... Mais les communes et EPCI perdent de 
plus en plus de ressources fiscales, or le 
Gouvernement tarde à faire des propositions.  

M. Loïc Hervé, rapporteur pour avis de la 
commission des lois. – Les crédits de la mission sont 
en hausse ; la commission des lois leur a donné un 
avis favorable, sous réserve de l’adoption de trois 
amendements. Le soutien financier de l’État aux 
collectivités, dans cette crise inédite, invite à 
renouveler nos appels à la vigilance contre les élans 
centralisateurs du Gouvernement.  

D’année en année les ressources fiscales sur 
lesquelles les collectivités ont un pouvoir de taux et 
d’assiette sont remplacées par des dotations. Cette 
recentralisation insidieuse nous inquiète - souvenez-
vous de Guy Braibant qui qualifiait les dotations de 
« forme financière du contrôle ». 

Je lance un appel à la vigilance sur les choix de 
l’État et les informations parcellaires que nous en 
avons. 

Nous avions adopté la proposition de loi de notre 
collègue Maurey pour renforcer les commissions 
DETR. Ces commissions, certes perfectibles, 
mériteraient d’être généralisées à d’autres dotations. 
La commission des lois présentera des amendements 
en ce sens, notamment sur la DSIL. 

Comme l’actualité de cette année l’a prouvé, l’État 
n’a rien à perdre à mieux associer les élus locaux à 
ses décisions ! (Applaudissements sur les travées du 
groupe UC) 

M. Stéphane Ravier. – Nous nous réjouissons que 
les concours augmentent de manière conjoncturelle, 
mais la baisse structurelle de la part des impôts locaux 
dans leurs ressources inquiète les collectivités 
territoriales, qui y voient une grave perte de leur 
autonomie. Elles sont seules restées debout, pendant 
le premier confinement, face à un État qui loin d’être 
en marche, était en déshérence ; et qui, croulant sous 
sa bureaucratie, a sombré dans la restriction des 
libertés. 

Les collectivités territoriales perdent leurs marges 
de manœuvre. La baisse des 10 milliards d’euros 
d’impôt de production est une fausse bonne nouvelle. 
Une fois de plus, l’État est généreux, mais avec 
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l’argent des autres ! Qu’il accepte plutôt une réduction 
de son train de vie, une baisse des charges salariales, 
une TVA réduite sur les produits made in FranceU 
Hélas, l’Union européenne ultralibérale ne l’autoriserait 
pas. C’est encore Bruxelles qui exige que la taxe sur la 
consommation finale d’électricité (TCFE) soit 
centralisée au plus haut niveau. Nous sommes 
incarcérés dans cette geôle européiste que vous 
appelez l’Union européenne. 

La crise sanitaire est devenue une crise sociale et 
économique, elle atteint même les collectivités 
territoriales. Combien faudra-t-il encore de lois de 
finances rectificatives en 2021 avant que l’on 
comprenne que pour s’administrer librement, les 
collectivités territoriales doivent être libres ? Ce projet 
de loi de finances restreint encore leur liberté fiscale. 

M. Alain Marc. – Depuis mars, toutes les 
collectivités territoriales sont en premières ligne. 
L’épidémie a souligné leur rôle indispensable : 
masques dans les Ehpad, accueil des enfants, 
campagnes de test. Les services publics maintenus 
sont souvent le seul et le dernier ancrage dans la 
RépubliqueU Pertes de recettes fiscales, domaniales, 
tarifaires atteignent 8 milliards d’euros sur trois ans 
dont 6 milliards en 2020. La crise frappe 
douloureusement nos collectivités, d’autant que les 
dépenses sociales explosent. 

Les élus locaux sont inquiets. La baisse des impôts 
économiques s’inscrit dans une tendance lourde à la 
diminution de l’autonomie fiscale. Les réformes de 
taxes d’habitation, de la contribution foncière des 
entreprises (CFE), de la cotisation sur la valeur 
ajoutée des entreprises (CVAE), des taxes sur 
l’électricité donnent l’impression aux collectivités 
territoriales de n’être plus que des gestionnaires de 
dotations de l’État. 

Nous attendons donc avec impatience le projet de 
loi 3DU ou 4D ? 

Les dotations aux collectivités territoriales 
augmenteront en 2021 de 6,82 % en autorisations 
d’engagement et de 12,88 % en crédits de paiement. 

Je salue à l’article 57 l’automatisation du FCTVA, 
réforme repoussée depuis deux ans et qui entrera 
progressivement en vigueur. Certaines communes, 
faute de contractualisation avec l’État, ne recevaient le 
remboursement que deux ans après leur 
investissement. Le FCTVA est un solide levier pour la 
relance économique. 

J’ai entendu avec plaisir le propos de M. Guéné sur 
le FPIC, car oui, il y a une injustice ! Des communes 
pauvres intégrées dans des communautés de 
communes riches sont devenues contributrices au 
FPIC. À l’inverse, une grande ville de sud-est de la 
France que je ne nommerai pas, mais qui n’est certes 
pas pauvre, n’y contribue pas. Il y a des choses à 
remettre sur la table. 

Le groupe INDEP votera les crédits. 

M. Guy Benarroche. – Cette mission est au cœur 
des préoccupations de notre assemblée qui 
représente les territoires. 

Ces crédits sont essentiels à la relance. Je salue le 
milliard d’euros de DSIL exceptionnelle inscrite dans le 
plan de relance, et son fléchage vers l’environnement. 
Mais allons jusqu’à l’éco-conditionnalité. 

La dotation biodiversité est stable. Mon groupe la 
réabondera car son montant est sans rapport avec les 
enjeux. 

La loi Engagement et proximité a prévu des 
mesures de gouvernance renforçant la vie 
démocratique locale, et des mesures de protection 
fonctionnelle et de remboursement des frais de garde 
d’enfants en faveur des élus des petites communes. 

Mais nos collectivités restent parfois exclues de ces 
financements. On note un écart entre crédits annoncés 
et consommés. Il faut sans doute améliorer 
l’information sur les montants disponibles ! Espérons 
que l’Agence nationale de la cohésion des territoires 
(ANCT) facilitera leur consommation, dès qu’elle sera 
en place, ce qui n’est pas encore le cas dans les 
Bouches-du-Rhône. 

Il n’est pas surprenant de constater l’augmentation 
du nombre des dossiers de catastrophes naturelles, 
souvent liées au changement climatique. Les 
30 millions d’euros prévus sont nécessaires mais il 
faut plus de prévention des risques et une prise en 
compte de la transition écologique dans tous les 
projets. 

La compensation des charges n’est pas suffisante, 
et les élus manquent de visibilité : les lois de 
programmation financière existent mais elles changent 
tout le temps ! 

Pour le GEST, ces crédits ne sont pas à la hauteur 
que requiert la transition écologique à mettre en œuvre 
au niveau local, avec le soutien de l’État. Nous ne les 
voterons pas. (Applaudissements sur les travées du 
GEST) 

M. Didier Rambaud. – (Applaudissements sur les 
travées du groupe RDPI) Le soutien de l’État aux 
collectivités territoriales et aux élus locaux se poursuit, 
comme depuis trois ans. Pendant la crise, l’État n’a 
pas failli : il les a accompagnés avec des mesures 
d’urgence, dans le PLFR3 en particulier. Je pense 
notamment à la garantie des fonds départementaux 
des DMTO pour les communes de moins de 5 000 
habitants. 

L’État attribue des ressources aux territoires les 
plus fragiles, avec une dotation globale de 
fonctionnement (DGF) à 16,8 milliards d’euros, dont 
8,3 milliards pour le bloc communal et 8,5 milliards 
pour les départements. 

La dotation d’aménagement destinée aux 
collectivités d’outre-mer, la Dacom, fera l’objet d’un 
rattrapage sur quatre ans au lieu de cinq. Deux 
nouvelles actions ont vu le jour au sein du 
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programme 119, pour le remboursement des 
dépenses d’achat de masques et pour l’abondement 
exceptionnel en faveur des communes en très grande 
difficulté, 1 milliard d’euros dans le PLFR3. 

Au titre de la solidarité nationale en cas de 
catastrophes climatiques ou géologiques, 40 millions 
d’euros sont provisionnés pour réparer les dégâts sur 
les biens des collectivités territoriales. Celles-ci ont 
besoin de poursuivre leur investissement local. C’est 
pourquoi les dotations sont maintenues à un niveau 
élevé : la DETR à 1 milliard d’euros, la DSIL à plus de 
500 millions d’euros, la dotation politique de la ville 
(DPV) à 550 millions d’euros et la dotation de soutien 
à l’investissement des départements à 212 millions. 

En 2021, les différents transferts de compétences 
seront compensés. La dotation générale de 
décentralisation (DGD) attribuée aux régions 
comprend aussi la dotation de continuité territoriale 
pour la Corse, la dotation à Île-de-France Mobilités ou 
la régionalisation de l’assiette de TICPE outre-mer. 
Une dotation globale de compensation financière est 
également prévue pour la Nouvelle-Calédonie et pour 
la Polynésie française. 

La mission recouvre aussi le soutien aux élus 
locaux en application de la loi Engagement et 
proximité. 

Le groupe RDPI votera ces crédits. 
(Applaudissements sur les travées du groupe RDPI) 

Mme Guylène Pantel. – (Applaudissements sur les 
travées du groupe RDSE) Je salue les collectivités 
territoriales qui ont joué leur rôle dans la gestion de la 
pandémie. Face à l’urgence, elles ont agi dans des 
domaines où l’État est moins efficace. 

Leurs dépenses ont augmenté et leurs recettes ont 
diminué - et vont continuer à diminuer. Le coût pour 
les collectivités territoriales est estimé à 6,2 milliards 
d’euros. 

La taxe d’habitation était un outil mais aussi un 
marqueur politique pour les collectivités territoriales ; 
elles vivent mal sa disparition. 

Cette mission porte mal son nomU Les concours 
financiers de l’État aux collectivités atteindraient 
54 milliards d’euros, dont seulement 8 % inscrits sur 
les lignes budgétaires de cette mission. 

La crise économique et sociale s’abat sur notre 
pays. La relance devra se faire par les territoires. Le 
Sénat l’a compris et a voté une DSIL exceptionnelle de 
1 milliard d’euros en PLFR3. 

Nous proposerons par amendement de supprimer 
le seuil de participation de 20 % des communes 
maîtresses d’ouvrage sur les opérations qu’elles 
lancent. Il faudra aussi soutenir les collectivités les 
plus fragiles : nous proposerons d’aider 
particulièrement les petites communes touristiques et 
d’abonder de 20 millions d’euros la DSR. La crise a 
montré le besoin de services publics de proximité 
dotés de vrais moyens. 

L’automatisation du remboursement FCTVA est 
une mesure de consensus. 

Il faudra réexaminer la DGF qui fait la part belle aux 
communes urbaines et pénalise les communes hyper-
rurales. Nous devons renforcer la péréquation en 
faveur de ceux qui en ont le plus besoin. 

Le groupe RDSE votera ces crédits, sous réserve 
de l’adoption de ses amendements. 
(Applaudissements sur les travées du groupe RDSE) 

Mme Cécile Cukierman. – Je salue l’effort de 
toutes nos collectivités territoriales pour répondre aux 
besoins sanitaires, économiques et sociaux des 
populations. 

De récents rapports montrent comment la pauvreté 
s’installe durablement dans notre pays : les 
collectivités territoriales auront leur rôle à jouer. Or 
elles sont en perte de moyens. Elles ont connu des 
dépenses supplémentaires en 2020 et en connaîtront 
probablement en 2021. Le Gouvernement a décidé de 
rembourser les achats de masques du 13 avril au 
1er juin mais les collectivités territoriales n’ont pas 
attendu le 13 avril et elles ont continué après le 
1er juin. Certaines ont également acheté des masques 
pour enfants lorsque le président de la République a 
décidé que le port en serait obligatoire dans les écoles 
primaires. Les questions de pouvoir d’achat des 
familles ne sont pas anecdotiques et certaines 
collectivités territoriales ont choisi de les soutenir. 

Un certain nombre de communes sont également 
frappées par des non-recettes. Des maires ne savent 
plus comment boucler leurs budgets et certaines 
communes risquent la cessation de paiement. 

Certes, les dotations de cette mission sont 
stables - mais elles ne prennent pas en compte 
l’inflation ni l’évolution de la population. Surtout, 
nombre de collectivités territoriales n’ont plus de 
capacité d’autofinancement. Que l’État contribue à leur 
investissement ne leur sert à rien, si elles n’ont pas la 
mise de départ ! 

Le groupe CRCE ne votera pas les crédits, 
insuffisants, de cette mission. (Applaudissements sur 
les travées du groupe CRCE) 

Mme Françoise Gatel. – (Applaudissements sur 
les travées du groupe UC) Il faut saluer l’effort du 
Gouvernement en direction des collectivités 
territoriales, après une période de purge financière. 

Une fois cela dit, j’ai l’impression d’être 
schizophrène. On rêve de décentralisation et de 
différenciation avec vous, Madame Gourault et 
Monsieur Giraud. Mais avec le ministre du budget, on 
cauchemarde devant la nationalisation des 
ressources. 

Les collectivités territoriales ont montré dans la 
crise leur agilité à contribuer au fonctionnement du 
pays. Mais elles ont perdu des ressources, liées aux 
cantines, aux piscines par exemple. Le ministre des 
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finances a poussé la finesse jusqu’à faire des 
distinguos subtils entre différents types de régieU 

Augmentation des dépenses, diminution des 
ressources : cela rend leur exercice budgétaire 
difficile, en dépit de la stabilisation des dotations. 

Les enveloppes de DETR et de DSIL doivent être 
saluées. Le processus de distribution des DETR est 
départemental, les élus y sont associés d’une manière 
formidable ; la répartition de la DSIL est régionale et 
peu concertée : peut-être faudrait-il la 
départementaliser ? 

Nous proposons que le FCTVA soit remboursé plus 
rapidement aux collectivités, parce qu’il s’agit de leur 
argent et que cela leur donnerait des marges de 
manœuvre supplémentaires pour la relance. 

La relation financière entre l’État et les collectivités 
territoriales est disséminée dans l’ensemble du budget 
général de l’État. Je souhaite donc que l’une des 50 
propositions du Sénat pour le plein exercice des 
libertés locales soit mise en œuvre : l’organisation d’un 
débat annuel sur les finances des collectivités 
territoriales. Cela servirait tout autant le 
Gouvernement ! (Applaudissements sur les travées du 
groupe UC.) 

M. Didier Marie. – Cette mission, avec 4,1 milliards 
en autorisations d’engagement et 3,9 milliards en 
crédits de paiement, ne pèse que 3,6 % du montant 
des transferts financiers de l’État aux collectivités 
territoriales et 1,6 % du montant total de leurs 
ressources. Face à la pandémie, celles-ci ont fait 
preuve d’adaptation, en dépit des injonctions 
contradictoires ; elles ont fait preuve de solidarité à 
l’égard de personnes âgées ou isolées et distribué des 
aides alimentaires aux plus fragiles. Cela s’est traduit 
par des dépenses en plus, alors que leurs recettes se 
sont écroulées - entre 5 à 8 milliards, estimation faite 
avant le deuxième confinement. Cela s’est traduit par 
un recul de 14 % des investissements des collectivités. 

C’est dire si la loi des finances était attendue. Las, 
elle n’a été que désillusion. Ce ne sont pas 12 à 
14 000 communes mais seulement 2 300 qui se 
partageront les 230 millions d’euros prévus. 

Désillusion sur le refus de compenser les pertes de 
recettes tarifaires : désillusion sur l’insuffisante prise 
en compte des dépenses spécifiques à la lutte contre 
la covid-19 et sur le gel de la DGF. 

C’est ce moment que le Gouvernement choisit pour 
bouleverser la fiscalité locale. La suppression de la 
taxe d’habitation aurait pu être reculée d’une année. Il 
va falloir trouver 10 milliards d’euros pour les trois 
années à venir. Cette réforme creuse les inégalités 
puisque les plus modestes, ne payaient pas la taxe 
d’habitation, n’y gagneront pas. 

En outre, le Gouvernement diminue de 20 milliards 
d’euros sur deux ans les impôts sur les entreprises, 
alors qu’une grande partie de nos concitoyens ont vu 
leur pouvoir d’achat amputé. 

La remise de 7 milliards de CVAE, qui n’est pas un 
impôt de production, est un cadeau pour les grandes 
entreprises, sans conditions, alors que les TPE et 
PME n’y auront pas droit. 

De même, la taxe foncière et la cotisation foncière 
des entreprises baisseront de 50 %. La compensation 
sera gelée sur les taux de 2020. Mesquinerie 
supplémentaire, le gouvernement minore l’évolution 
des bases des locaux industriels, privant ainsi les 
collectivités de leur dynamique. Ces décisions n’ont 
rien à voir avec le plan de relance et pénalisent les 
capacités d’investissement des collectivités en 
recyclant la stratégie du ruissellement. 

Selon le Gouvernement, la France serait moins 
attractive, alors que c’est le pays qui a le plus accueilli 
d’investissements étrangers en 2019. 

En Allemagne, une variante de la taxe 
professionnelle, le Gewerbeister, apporte 50 milliards 
d’euros aux communes sans être considérée comme 
un impôt de production. 

Enfin, la nationalisation des 2,3 milliards d’euros de 
recettes de la taxe locale sur la consommation finale 
d’électricité, qui interdit aux collectivités de mener une 
politique tarifaire en faveur des plus précaires, aboutit 
à remplacer la fiscalité locale par des dotations et à 
substituer le contribuable national au contribuable 
local. 

La fiscalité ne représente qu’un quart du budget 
des collectivités territoriales, les transferts de l’État 
sont désormais supérieurs à 45 %. Nous savons bien 
que les compensations financières à l’euro près se 
traduisent par des pertes financières pour les 
collectivités. 

Le gel de la DGF correspond à une diminution de 
près de 10 % du pouvoir d’achat des communes 
depuis le début du quinquennat. Autre mauvaise 
nouvelle, le fait de faire peser la péréquation verticale 
sur les collectivités territoriales elles-mêmes. Près de 
la moitié des communes connaîtront une diminution de 
leur DGF en 2021, comme cette année. 

La DGF est devenue illisible, injuste et 
incompréhensible. Êtes-vous prêts à la réformer ? 
Nous le sommes. 

La DETR n’est pas revalorisée malgré 
l’élargissement de son périmètre par l’Assemblée 
nationale. La DPV ne bénéficie toujours pas d’une 
réévaluation alors que le nombre de communes 
éligibles a été élargi en 2017. La DSIL augmente, mais 
pas suffisamment en crédits de paiement, alors que 
des projets pourraient être lancés rapidement. Enfin, 
elle doit être à la main des préfets de département 
dans un souci d’efficacité, notamment pour pouvoir la 
cumuler avec la DETR. 

Les départements ont perdu 3,4 milliards d’euros 
de recettes en 2020 et voient leurs dépenses sociales 
flamber, notamment sur le RSA. Nous saluons les 
200 millions d’euros prévus en PLFR4, mais rien n’est 
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prévu pour 2021 alors que le RSA va croître de 
manière exponentielle. La question de sa 
recentralisation doit être posée. 

Le DSIL laisse les deux tiers de l’enveloppe aux 
mains des préfets, sous forme d’appel à projet. 

La dotation pour les collectivités territoriales 
victimes de catastrophes naturelles est sous dotée, 
alors que les phénomènes climatiques extrêmes se 
multiplient. L’automatisation du FCTVA est une bonne 
nouvelle, mais nous serons vigilants car l’État a 
annoncé que cette mesure serait financièrement 
neutre. 

La suppression de la taxe d’habitation et le 
détricotage de la fiscalité des entreprises coupent le 
lien entre l’impôt, le citoyen, les entreprises et le 
territoire pourtant indispensable dans une République 
démocratique et décentralisée. 

Nous nous opposerons donc aux crédits de la 
mission. (Applaudissements sur les travées du groupe 
SER) 

M. Mathieu Darnaud. – (Applaudissements sur les 
travées du groupe Les Républicains) Les missions 
budgétaires se suivent et les constats se 
ressemblentU Je pourrais dire la même chose qu’hier, 
alors que nous évoquions la cohésion des territoires. 

L’augmentation des dotations qui permettent la 
relance est satisfaisante, car il n’y aura pas de relance 
sans les collectivités. 

Malgré ce satisfecit, je fais miennes les remarques 
des collègues sur l’exécution du budget. 

Année après année, nous demandons que la DSIL 
soit gérée au plus près de nos territoires, avec 
réactivité, comme l’est la DETR. Nous venons de 
renouveler les exécutifs locaux, et il n’est pas toujours 
facile de lancer des projets. 

Je ne suis pas un adepte des subventions de 
fonctionnement, mais on ne saurait ignorer les 
difficultés des collectivités en cette période. En 
Ardèche, le centre aquatique la Perle d’eau a perdu 
200 000 euros de recettes. Les communes, à l’os, ne 
peuvent aider ce type de structures. Il est bon 
d’abonder la DETR et la DSIL, mais comment ferons-
nous si les établissements existants ferment ? (Mme la 
ministre approuve.) 

J’ai une marotte : l’hydre de Lerne qu’est le FPIC, 
qui prend aux pauvres pour donner à d’autres 
pauvresU Plus personne ne comprend comment 
fonctionne cette péréquation ! 

Nous resterons donc vigilants sur l’exécution d’un 
budget en hausse qui nous satisfait. 
(Applaudissements sur les travées du groupe 
Les Républicains et sur quelques travées du 
groupe UC) 

M. Daniel Gremillet. – (Applaudissements sur les 
travées du groupe Les Républicains) Depuis mars, 

l’action des élus locaux a été déterminante - preuve s’il 
en était besoin du rôle crucial de l’échelon local. 

Si le couple maire-préfet, qui a bien fonctionné au 
cours des derniers mois, est devenu le nouveau 
mantra de la parole gouvernementale, les collectivités 
territoriales espéraient un budget 2021 qui tire les 
leçons de 2020 et porte une nouvelle ambition. 

Hélas, ce PLF entérine le recul de l’autonomie 
fiscale des collectivités et signe la fin de nombreuses 
ressources locales. La disparition de la CVAE pour les 
régions et la compensation de la taxe d’habitation du 
bloc communal les prive de toute dynamique fiscale. 
Le levier fiscal des régions ne sera que de 10 %, celui 
des départements de 33 %, celui des communes de 
60 %. On risque de rompre le lien historique entre le 
contribuable et les collectivités. 

Je salue la suppression par le Sénat de l’article 13 
qui unifiait au niveau national les tarifs de la taxe 
communale sur la consommation finale d’électricité 
(TCCFE) et aurait entraîné une hausse de la taxation 
et une perte de l’autonomie fiscale des communes. 

Cette orientation en matière de finances locales est 
encore moins compréhensible dans le contexte 
sanitaire et économique actuel et au vu de l’effort 
consenti par les collectivités locales qui n’ont pas 
attendu après l’État dès mars dernier. 

Cet engagement s’est traduit par des dépenses en 
hausse malgré une perte importante de recettes. 
L’Association des maires de France (AMF) évalue le 
différentiel à 8 milliards d’euros sur trois ans pour les 
communes. Or l’augmentation de la DETR et de la 
DSIL n’a de sens que si les communes peuvent 
investir. 

L’année 2020 n’est pas une année ordinaire. Les 
nouvelles équipes municipales attendent le soutien 
des EPCI, des départements, des régions. Il faut 
absolument retrouver une dynamique fiscale. 

Une nouvelle fois, j’appelle de mes vœux une vraie 
décentralisation, selon le principe cher au Sénat : 
« Qui décide, paie ». (Applaudissements sur les 
travées du groupe Les Républicains et sur plusieurs 
travées du groupe UC) 

Mme Sylviane Noël. – (Applaudissements sur les 
travées du groupe Les Républicains) Depuis mars, les 
collectivités territoriales sont en première ligne pour 
aider l’État, quand ce n’est pas pour pallier son incurie. 
La facture ne sera pas nulle puisque cette crise devrait 
leur coûter 8 milliards d’euros. 

On aurait pu s’attendre à une forme de 
reconnaissance budgétaire. Cet espoir a vite été 
douché par un État ingrat, qui demande toujours 
beaucoup, aide peu et contrôle excessivement les 
collectivités. 

La mise sous tutelle se poursuit inexorablement 
avec l’étouffement progressif de l’autonomie 
financière. Après la suppression de la taxe 
d’habitation, vous revenez à la charge : 10 milliards 
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d’euros de recettes fiscales en moins et des 
dégrèvements sur les impôts de production. Nous 
doutons de la sincérité de la compensation « à l’euro 
près ». 

Non, madame la ministre, les budgets des 
communes ne sont pas des budgets annexes de l’État. 
Non, les élus locaux ne sont pas des sous-traitants de 
la politique nationale. Non, les collectivités territoriales 
ne sont pas des échelons administratifs de l’État. Les 
élus locaux sont des majeurs capables. Leur malaise 
vient de cette impression d’être dessaisis de leurs 
prérogatives alors qu’ils sont toujours plus pressés par 
les demandes de leurs concitoyens. 

La compensation prévue par l’État est trop limitée : 
rien pour les recettes tarifaires perdues sur les 
casinos, piscines, campingsU Et une DGF gelée au 
niveau de 2013, qui ne prend pas en compte l’inflation 
ni l’augmentation de la population. 

Contrairement à l’État, les communes ne peuvent 
pas recourir à l’emprunt pour leurs dépenses de 
fonctionnement. Dans ce contexte, leurs capacités 
d’investissement vont se retrouver réduites. 

Enfin, vous connaissez ma détermination à changer 
le mode de calcul du FPIC afin de le rendre moins 
douloureux, notamment pour les communes 
frontalières et les stations de ski, dont les pertes vont 
être considérables. Nous défendrons des 
amendements pour leur venir en aide. Il faut soutenir 
les locomotives économiques de notre pays, dont fait 
partie la montagne. (Applaudissements sur les travées 
du groupe Les Républicains) 

Mme Jacqueline Gourault, ministre de la cohésion 
des territoires et des relations avec les collectivités 
territoriales. – Joël Giraud et moi-même sommes 
heureux d’être ici. Comme l’a dit la présidente de la 
délégation aux collectivités territoriales, nous 
n’examinons qu’une toute petite partie des transferts 
de l’État aux collectivités territoriales, qui s’élèvent à 
52 milliards d’euros. 

Les équilibres de la loi de finances pour 2020 ont 
déjà été modifiés par la crise, et amendés par les 
PLFR3 et 4. Et les territoires jouent un rôle majeur 
dans le plan de relance. 

Ce PLF confirme les orientations respectées depuis 
trois ans, notamment le renforcement des moyens des 
collectivités territoriales, qui percevront 1,2 milliard 
d’euros de concours supplémentaires. Cela est rendu 
possible par la stabilité de la DGF. Monsieur Marie, 
une stagnation, c’est toujours mieux que les baisses 
récurrentes du quinquennat précédent, qui avaient 
entravé l’investissement localU (Applaudissements 
prolongés sur les travées du groupe UC) 

Sans parler de la DETR et des trois DSIL : la 
classique, celle de 1 milliard d’euros obtenue cet été et 
le milliard d’euros pour la rénovation thermique dans le 
plan de relance – aux mains des préfets, comme le 
demandaient certains sénateurs. 

Le FCTVA progressera de 546 millions d’euros du 
fait de la bonne tenue des investissements locaux en 
2019 et au début de 2020. 

En première partie, l’État a soutenu le fonds de 
péréquation des DMTO des départements, pour 
60 millions d’euros. Vous avez aussi adopté un 
amendement du Gouvernement visant à garantir les 
fonds communaux de péréquation des DMTO, pour un 
coût situé entre 15 et 50 millions d’euros. 

Le fonds de soutien de 200 millions d’euros voté en 
PLFR4 concernera 2021 ; en 2020, ce sont 
115 millions d’euros, comme prévu. Je rectifie donc 
votre erreur, monsieur Marie. 

M. Didier Marie. – Ça ne change rien à ce que j’ai 
dit ! 

Mme Jacqueline Gourault, ministre. – Bien sûr 
que si ! Que faites-vous des 115 millions d’euros pour 
cette année ? 

J’ai été surprise d’entendre que l’augmentation des 
crédits d’investissement serait un signe du retour de 
l’État jacobinU Ce sont les collectivités territoriales qui 
vont en profiter ! 

Le versement du FCTVA sera automatisé à partir 
de 2021 : les collectivités territoriales n’auront plus à 
constituer de dossiers. Les petites communes s’en 
réjouiront certainement. 

La solidarité entre les territoires est plus que jamais 
à l’ordre du jour. La péréquation sera augmentée de 
220 millions d’euros, dont 90 millions d’euros de plus 
pour la DSU et la DSR, 30 millions d’euros pour la 
dotation d’intercommunalité et 10 millions d’euros pour 
la péréquation des départements. La procédure de 
rattrapage pour les outre-mer sera accélérée. 

Comme chaque année, le Gouvernement adapte 
les mécanismes de répartition des concours financiers 
pour tenir compte des réformes. En l’occurrence, nous 
tenons notre engagement de rénover les modalités de 
calcul des indicateurs financiers après réforme de la 
fiscalité locale, afin d’éviter tout effet de bord sur les 
dotations. 

Je ne puis conclure sans répondre aux inquiétudes 
exprimées en première partie. Depuis mars, l’État a 
mobilisé plus de 7,8 milliards d’euros au profit des 
collectivités territoriales, sous la forme de 
compensations, d’investissements ou d’avances. 

On peut toujours dire que cela n’est pas suffisant. 
Nous avons entendu vos remarques sur les baisses de 
recettes tarifaires et répondrons lors de l’examen des 
amendements. 

Mais ce budget n’est pas la fin de l’histoire. Le 
Gouvernement continuera à suivre attentivement 
l’évolution des finances locales, notamment en 2021. Il 
a proposé aux associations représentant les 
communes et les départements des réunions de travail 
en ce sens, dont la première aura lieu vendredi. Le 
Sénat y sera associé bien entendu. J’ai souvent 
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entendu ici que ces associations étaient légitimes, 
mais aussi que le Sénat représentait les collectivités 
territoriales. (Exclamations amusées) Je le dis donc 
haut et fortU 

M. Vincent Éblé. – C’est bien de le dire ! 

M. Loïc Hervé, rapporteur pour avis. – Oui, mais il 
ne suffit pas de le dire ! Il faut le mettre en pratique ! 

Mme Jacqueline Gourault, ministre. – L’État et les 
collectivités territoriales doivent s’accorder sur les 
budgets et les politiques publiques. Je n’oublie pas le 
FPIC, même si j’entends moins ceux qui reçoivent que 
ceux qui donnent. Il date de 2011 : sans doute faut-il le 
faire évoluer. (Applaudissements sur quelques travées 
du groupe UC) 

Examen des crédits 

Article 33 

Mme la présidente. – Amendement n°II-910, 
présenté par le Gouvernement. 

Modifier ainsi les crédits des programmes : 

(en euros) 

[L’amendement n°II-910 augmente de 
227 954 euros en autorisations d’engagement, et 
autant en crédits de paiement, le programme 
« Concours financiers aux collectivités territoriales et à 
leurs groupements ».] 

https://www.senat.fr/enseance/2020-
2021/137/Amdt_II-910.html  

Mme Jacqueline Gourault, ministre. – Il s’agit 
d’ajuster la dotation générale de décentralisation 
(DGD), notamment celle de l’Eurométropole de 
Strasbourg, qu’il faut majorer de 25 104 euros au titre 
du transfert des routes et des autoroutes non 
concédées. 

Le concours pour le transfert du domaine public 
fluvial de la Dordogne au syndicat mixte Epidor doit 
être majoré 118 787 euros.  

Enfin, un crédit de 84 063 euros doit être prévu 
pour les ports maritimes en application de la loi du 
13 août 2004. 

M. Charles Guené, rapporteur spécial. – 
L’amendement tire les conséquences financières de 
transferts de compétences ou de propriété prévus par 
la loi. Avis favorable. 

L’amendement n°II-910 est adopté. 

Mme la présidente. – Amendement n°II-761, 
présenté par M. Marie et les membres du groupe 
Socialiste, Écologiste et Républicain. 

Modifier ainsi les crédits des programmes : 

(en euros) 

[L’amendement n°II-761 transfère 30 millions 
d’euros en autorisations d’engagement, et autant en 
crédits de paiement, du programme « Concours 

spécifiques et administration » vers le programme 
« Concours financiers aux collectivités territoriales et à 
leurs groupements ».] 

https://www.senat.fr/enseance/2020-
2021/137/Amdt_II-761.html  

M. Didier Marie. – La crise sociale et sanitaire a 
frappé nos concitoyens en difficulté, notamment ceux 
des quartiers dits de politique de la ville (QPV). Les 
communes ont besoin de moyens supplémentaires et 
la DPV, restée stable, pourrait les y aider. Nous 
l’abondons de 30 millions d’euros. 

Mme la présidente. – Amendement n°II-882 
rectifié, présenté par M. Benarroche, Mme Benbassa, 
M. Dantec, Mme de Marco, MM. Dossus, Fernique, 
Gontard, Labbé et Parigi, Mme Poncet Monge, 
M. Salmon et Mme Taillé-Polian. 

Modifier ainsi les crédits des programmes : 

(en euros) 

[L’amendement n°II-882 rectifié transfère 
10 millions d’euros en autorisations d’engagement, et 
autant en crédits de paiement, du programme 
« Concours spécifiques et administration » vers le 
programme « Concours financiers aux collectivités 
territoriales et à leurs groupements ».] 

https://www.senat.fr/enseance/2020-
2021/137/Amdt_II-882.html  

M. Guy Benarroche. – Les contraintes liées au 
fonctionnement de la DPV alourdissent la gestion de 
ces crédits. La répartition par enveloppe 
départementale tend à creuser les inégalités entre 
territoires. De plus, le nombre des communes éligibles 
à la DPV a été élargi, sans que le montant augmente. 

L’abondement de 10 millions d’euros servira à lutter 
contre l’aggravation des disparités de traitement. 

M. Charles Guené, rapporteur spécial. – Ces 
amendements tirent les conséquences de 
l’élargissement des critères d’éligibilité à la DPV, alors 
que son montant reste stable. Retrait de l’amendement 
n°II-761, car 30 millions semblent excessifs. Nous 
serions plus favorables à l’amendement n°II-882 
rectifié mais demandons l’avis du Gouvernement. 

Mme Jacqueline Gourault, ministre. – Le budget 
de la politique de la ville croît de 10 % en 2021 avec 
40 millions d’euros supplémentaires. En outre, le 
Premier ministre s’est engagé à ce que 1 % du plan de 
relance soit fléché vers les QPV. Avis défavorable. 

M. Jean-Pierre Sueur. – Je m’étonne de l’avis de 
Mme la ministre. Vous connaissez comme moi la 
situation concrète dans ces quartiersU 

S’en tenir à 10 millions d’euros me semble un peu 
réducteur. Le Premier ministre promet 1 % du plan de 
relance pour ces quartiers, mais commençons par 
adopter cet amendement : nous aurons ainsi fait un 
premier pas. 
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M. Charles Guené, rapporteur spécial. – Retrait de 
l’amendement n°II-761 et sagesse sur l’amendement 
n°II-882 rectifié. 

M. Philippe Dallier. – Je me réjouis de cet avis de 
sagesse. Le Premier ministre a annoncé un fléchage 
mais nous manquons de précisionsU La DPV, qui 
existait avant la crise, s’est retrouvée diluée avec 
l’élargissement des critères d’éligibilité. Adoptons 
l’amendement II-882 rectifié qui inscrit 10 millions 
d’euros de plus. 

On ne peut certes pas dire que rien n’est fait pour 
ces quartiers : la DSU et la DSR progressent chaque 
année. 

Mme Jacqueline Gourault, ministre. – N’oublions 
pas que la DSIL inclut des financements pour les QPV. 
Nous avons récemment reçu les maires signataires du 
courrier relatif à ces quartiers en difficulté. Le 
programme ANRU est passé de 5 à 10 milliards 
d’euros. 

Enfin, nous avons obtenu des financements 
spécifiques de la DSIL pour les QPV. N’oublions pas 
que le budget doit être équilibré. 

M. Didier Marie. – Il ne s’agit que de 10 ou 
30 millions d’euros. Ce n’est pas grand-chose 
comparé aux dizaines de milliards d’euros dans le 
cadre des relations financières entre l’État et les 
collectivités territoriales. 

Quand on rénove une école, quand on construit un 
city-stade, il faut des moyens. Nous maintenons notre 
amendement et voterons le cas échéant l’amendement 
n°II-882 rectifié. 

L’amendement n°II-761 n’est pas adopté. 

L’amendement n° II-882 rectifié est adopté. 

Mme la présidente. – Amendement n°II-929 
rectifié, présenté par MM. Bilhac, Artano, Cabanel, 
Gold, Requier et Roux, Mme Guillotin, M. Guiol et 
Mmes Pantel et M. Carrère. 

I. – Créer le programme : 

Soutien additionnel aux communes rurales 

II. – En conséquence, modifier ainsi les crédits des 
programmes : 

(en euros) 

[L’amendement n°II-929 transfère 20 millions 
d’euros en autorisations d’engagement, et autant en 
crédits de paiement, du programme « Concours 
spécifiques et administration » vers le nouveau 
programme « Soutien additionnel aux communes 
rurales ».] 

http://www.senat.fr/enseance/2020-
2021/137/Amdt_II-929.html 

M. Christian Bilhac. – Il convient de soutenir les 
communes rurales défavorisées. En 2021, le montant 
de la DSR sera inférieur à celui de la DSU. Certes, 

90 millions d’euros supplémentaires sont prévus, mais 
cela ne permettra pas un rattrapage complet. Je 
propose donc une dotation additionnelle de 20 millions 
d’euros, fléchée vers les communes de moins de 
10 000 habitants et vers certains chefs-lieux 
d’arrondissement de moins de 20 000 habitants 
assumant des charges de centralité. 

M. Claude Raynal, rapporteur spécial. – La DSR et 
la DETR contribuent déjà au soutien des communes 
rurales, respectivement en fonctionnement et en 
investissement. Il ne nous paraît pas souhaitable de 
mettre en place un nouveau dispositif et cet 
amendement ne nous semble pas suffisamment 
précis. 

M. Joël Giraud, secrétaire d’État. – Nous avons 
déjà beaucoup fait sur la DETR, notamment à 
l’Assemblée nationale. Nous nous sommes, de 
surcroît, engagés à un meilleur fléchage dans la 
circulaire d’application ; et le cumul avec la DSIL sera 
autorisé pour les territoires ruraux. Enfin, sachez que 
l’amendement sur les DMTO qui a été présenté au 
Sénat pour les petites communes a fait l’objet d’un 
combat interministériel rude ! Retrait ? 

M. Christian Bilhac. – Je souhaite qu’un pauvre 
rural soit autant aidé qu’un pauvre urbain. 

L’amendement n°II-929 rectifié est retiré. 

Mme la présidente. – Amendement n°II-881 
rectifié, présenté par M. Benarroche, Mme Benbassa, 
M. Dantec, Mme de Marco, MM. Dossus, Fernique, 
Gontard, Labbé et Parigi, Mme Poncet Monge, 
M. Salmon et Mme Taillé-Polian. 

Modifier ainsi les crédits des programmes : 

(en euros) 

[L’amendement n°II-881 rectifié transfère 5 millions 
d’euros en autorisations d’engagement, et autant en 
crédits de paiement, du programme « Concours 
spécifiques et administration » vers le programme 
« Concours financiers aux collectivités territoriales et à 
leurs groupements ».] 

http://www.senat.fr/enseance/2020-
2021/137/Amdt_II-881.html 

M. Guy Benarroche. – Cet amendement augmente 
de 5 millions d’euros la dotation biodiversité, qui 
soutient les territoires constitués de sites naturels 
terrestres et marins. Le réseau concerne plus de 
13 100 communes. Le budget de cette dotation avait 
doublé en loi de finances pour 2020, mais il est stable 
pour 2021. Parallèlement, le périmètre de la dotation a 
été étendu aux communes situées au cœur d’un parc 
naturel ou d’un parc naturel marin. 

M. Charles Guené, rapporteur spécial. – À titre 
personnel, j’y suis favorable. Mais cette dotation a déjà 
été portée de 5 à 10 millions d’euros en 2020. Une 
nouvelle augmentation de 50 % semble excessive. 
Monsieur le ministre, quels sont vos projets ? Cette 
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dotation n’est pas encore à la hauteur des enjeuxU 
Retrait ou avis défavorable. 

M. Joël Giraud, secrétaire d’État. – Nous avions 
travaillé avec Charles Guené sur cette question l’an 
dernier. Un rapport de l’inspection générale montre 
comment prendre en compte les aménités rurales. Le 
Comité interministériel sur la ruralité a décidé 
d’augmenter la dotation biodiversité dans le PLF 2022 
sur la base de ses conclusions. Retrait. 

M. Guy Benarroche. – Commençons dès cette 
année à augmenter la dotation, cela n’empêchera pas 
de l’augmenter en 2022 ! 

L’amendement n°II-881 rectifié n’est pas adopté. 

Mme la présidente. – Amendement n°II-592 
rectifié, présenté par Mme N. Delattre, MM. Bilhac, 
Artano, Gold, Cabanel, Requier et Guiol et 
Mmes Guillotin et M. Carrère. 

Modifier ainsi les crédits des programmes : 

(en euros) 

[L’amendement n°II-592 rectifié transfère 1,5 million 
d’euros en autorisations d’engagement, et autant en 
crédits de paiement, du programme « Concours 
spécifiques et administration » vers le programme 
« Concours financiers aux collectivités territoriales et à 
leurs groupements ».] 

http://www.senat.fr/enseance/2020-
2021/137/Amdt_II-592.html 

Mme Nathalie Delattre. – Depuis plus de soixante 
ans, les maîtres-nageurs sauveteurs CRS préviennent 
les noyades des vacanciers et luttent contre la 
« délinquance du sable », comme l’a reconnu la Cour 
des comptes. Leur rôle est majeur - encore plus en 
temps de lutte contre le terrorisme ou de 
pandémie - mais leur déploiement est aléatoire : en 
2002, ils étaient 720 sur trois mois ; ils ne sont plus 
que 295, sur soixante communes, pour deux mois de 
saison estivale seulement. 

J’avais alerté le ministre de l’intérieur à l’occasion 
du PLF 2020, qui m’avait rétorqué que le programme 
« Sécurités » n’était pas adapté, car les communes 
doivent rembourser les frais de mission et de 
déplacement des maîtres-nageurs sauveteurs. Je me 
tourne donc vers les ministres. Je propose de 
transférer 1,5 million d’euros de crédits à la DGD des 
collectivités. 

M. Charles Guené, rapporteur spécial. – 
Malheureusement, s’il était adopté, cet amendement 
ponctionnerait les crédits d’urgence pour les 
collectivités territoriales. La commission des finances 
ne voudrait pas aller à contre-courant. Avis du 
Gouvernement ? 

M. Joël Giraud, secrétaire d'État. – Ce débat 
relève du ministre de l’Intérieur et non de la mission 
« Relations avec les collectivités territoriales ». Votre 
amendement est de surcroît juridiquement instable, et 
peu opérationnel. Afin de faire un sort à cette patate 

chaude (Sourires), je vous propose d’engager un 
travail avec le ministre de l’Intérieur. Retrait et à 
défaut, avis défavorable. 

Mme Nathalie Delattre. – Que répondre aux 
communes qui nous interpellent pour, à tout le moins, 
maintenir ces nageurs sauveteurs CRS ? Je maintiens 
mon amendement pour pointer du doigt les 
incohérences du Gouvernement.  

M. Charles Guené, rapporteur spécial. – Retrait ou 
avis défavorable. 

L’amendement n°II-592 rectifié n’est pas adopté. 

Les crédits de la mission  
« Relations avec les collectivités territoriales »,  

modifiés, sont adoptés. 

Article 57 

M. Marc Laménie. – L’État est le premier 
partenaire des collectivités territoriales, avec 
52 milliards d’euros de prélèvement sur recettes. 
L’automatisation du versement du FCTVA sera mise 
en œuvre progressivement. Cette ressource est 
importante pour l’investissement des collectivités 
territoriales, qui se voient rembourser 16,4 % de leurs 
dépenses réelles d’investissement, plus les dépenses 
d’entretien des bâtiments et de la voirie. Un suivi 
minutieux s’imposerait, en raison des différentes 
échéances de remboursement - je peux en témoigner 
en tant qu’ancien maire d’un village ! Et nous avions 
alors plus de trésorerie qu’aujourd’hui. Le dispositif 
applicable rapporterait 6 milliards d’euros. Je voterai 
cet article bienvenu. (M. Bruno Belin applaudit.) 

Mme la présidente. – Amendement n°II-197 
rectifié, présenté par Mme Loisier, MM. Henno, 
Louault et Levi, Mme Sollogoub, MM. Laugier et Kern, 
Mmes Morin-Desailly et Guidez, MM. Moga, L. Hervé 
et Détraigne, Mme Gatel et MM. Longeot et Delcros. 

I. – Alinéa 5 

Rédiger ainsi cet alinéa : 

« 1° L’entretien des bâtiments publics, de la voirie et 
des espaces verts, à compter du 1er janvier 2020 ; 

II. – Pour compenser la perte de recettes résultant du I, 
compléter cet article par un paragraphe ainsi rédigé : 

.... – La perte de recettes résultant pour l’État du présent 
article est compensée, à due concurrence, par la création 
d’une taxe additionnelle au droit mentionné à 
l’article 403 du code général des impôts. 

Mme Anne-Catherine Loisier. – Cet amendement 
rend les dépenses sur les espaces verts éligibles au 
FCTVA. Son adoption compenserait l’absence de la 
nature en ville dans le plan de relance, et 
encouragerait les collectivités dans leurs efforts de 
végétalisation, pour lutter contre la chaleur et la 
pollution et préserver la biodiversité et le cadre de vie. 

Mme la présidente. – Amendement n°II-923 
rectifié bis, présenté par MM. Gremillet, Rietmann et 
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Perrin, Mmes Joseph et Primas, M. Rapin, 
Mmes Estrosi Sassone et Deromedi, MM. Reichardt, 
Darnaud et D. Laurent, Mmes Puissat, Schalck et 
Lassarade, MM. Brisson et Sol, Mmes L. Darcos, 
Richer, Chauvin et Berthet, M. E. Blanc, 
Mmes Drexler, Demas et Ventalon, MM. Somon, 
H. Leroy et Paccaud, Mmes Goy-Chavent et 
M. Mercier, MM. Sautarel et Belin, Mme F. Gerbaud, 
MM. B. Fournier, Duplomb, J.M. Boyer, Cuypers et 
Mouiller, Mme Di Folco, MM. Pointereau, Calvet, 
Courtial, Bonhomme et Vogel, Mme Gruny et 
MM. Lefèvre et de Nicolaÿ. 

I. – Alinéa 5 

Rédiger ainsi cet alinéa : 

« 1° L’entretien des bâtiments publics, de la voirie et 
des aménagements paysagers sur la voirie, à compter 
du 1er janvier 2020 ; 

II. – Pour compenser la perte de recettes résultant du I, 
compléter cet article par un paragraphe ainsi rédigé : 

.... – La perte de recettes résultant pour l’État du présent 
article est compensée, à due concurrence, par la création 
taxe additionnelle au droit mentionné à l’article 403 du 
code général des impôts. 

M. Daniel Gremillet. – C’est un amendement 
similaire. Il y a un an, nous votions la loi Énergie-
climat. Soyons cohérents avec notre vote : il faut lutter 
contre l’artificialisation des sols et le réchauffement 
climatique. 

M. Charles Guené, rapporteur spécial. – Le 
FCTVA obéit à des règles très précises. Certaines 
dépenses d’entretien ou de voirie pour des bâtiments 
publics sont déjà prises en compte, par cohérence 
avec la comptabilité générale. Sur ce point, votre 
amendement est donc satisfait. 

Visant l’entretien pur, l’amendement de 
Mme Loisier, bien que sympathique, ouvrirait une 
brèche dangereuse, d’autant plus que le FCTVA 
devient automatique. Conservons une certaine stabilité 
de l’assiette des dépenses éligibles. Avis défavorable. 

M. Joël Giraud, secrétaire d'État. – Retrait ou avis 
défavorable à l’amendement n°II-197 rectifié, contraire 
au principe du FCTVA.  

Les dépenses de fauchage, de remplacement des 
plantations le long des routes, etc. sont déjà comprises 
dans le FCTVA au titre des « dépenses indispensables 
à la voirie ». L’amendement n°II-923 rectifié bis est 
donc satisfait. Retrait ? 

M. Michel Canevet. – Ce sont des amendements 
de bon sens : il y a souvent des gros travaux 
d’entretien à côté de la voirie. La subsistance du 
remboursement différé à N+1 ou N+2 n’est pas 
logique. Au moins, il faudrait supprimer le régime à 
N+2, pour un coût de 1,1 milliard d’euros. Ce serait un 
acquis pour la relance, et une mesure d’équité pour les 
collectivités. Faites-nous rapidement des propositions ! 

Mme Anne-Catherine Loisier. – Je maintiens mon 
amendement. Il faut dépasser les craintes des élus 
pour qu’ils puissent végétaliser davantage les zones 
urbaines. N’attendons pas de nouvelles caniculesU 

M. Jean-François Longeot. – C’est un 
amendement de bon sens qui inciterait les collectivités 
territoriales à verdir leurs territoires. Pourquoi prendre 
en compte les routes et pas les espaces verts ? 

M. Joël Giraud, secrétaire d'État. – Tel qu’il est 
rédigé, l’amendement fait entrer dans le champ du 
FCTVA le salaire des jardiniersU 

Mme Françoise Gatel. – Le FCTVA n’est pas une 
dotation ; c’est de l’argent que l’État doit aux 
collectivités territoriales. Cela me fait penser à la 
grande distribution, qui vendait les produits avant de 
les avoir payés aux fournisseurs, et donc faisait office 
de banqueU 

Le Sénat avait voté une accélération du 
remboursement du FCTVA. Regardez ce point avec 
bienveillance, madame et monsieur les ministres, il 
permettrait de relancer l’investissement. 

Mme Angèle Préville. – Il faut tout faire pour 
végétaliser. Les gains sont bien supérieurs à ce qu’on 
croit, et il faut promouvoir la transition énergétique. Je 
soutiendrai cet amendement.  

L’amendement n°II-197 est adopté. 

L’amendement n°II-923 rectifié bis n’a plus d’objet. 

Mme la présidente. – Amendement n°II-82, 
présenté par MM. Pointereau et Cuypers, 
Mme Thomas, MM. Bacci, Pellevat, Grand et Bascher, 
Mmes Noël et L. Darcos, MM. D. Laurent, Cardoux, 
Vogel, de Legge, de Nicolaÿ, Houpert, Burgoa et 
Calvet, Mmes Richer et Raimond-Pavero, M. Mandelli, 
Mmes F. Gerbaud et Gruny, M. Chaize, Mme Deroche, 
MM. Brisson, del Picchia et Bonnus, Mmes M. Mercier, 
Joseph et Imbert, MM. Daubresse et Cazabonne, 
Mme Gatel, M. Chatillon, Mmes Goy-Chavent et 
Garriaud-Maylam, M. Canevet, Mme Billon, 
M. Charon, Mmes Lassarade, Delmont-Koropoulis et 
Bonfanti-Dossat, MM. Sido et B. Fournier, 
Mme Bellurot, M. Kern, Mme Drexler, MM. Gremillet et 
Lefèvre, Mme Deromedi, MM. Bouloux, Paccaud et 
Longeot, Mmes Berthet, Estrosi Sassone et Chauvin, 
M. Cambon, Mme Morin-Desailly et MM. Chauvet, 
Laménie, Gueret, E. Blanc, Meurant, Moga, C. Vial, 
Rietmann et Perrin. 

I. – Après l’alinéa 7 

Insérer un alinéa ainsi rédigé : 

« …° Les travaux d’enfouissement de réseaux de 
télécommunication, y compris lorsque ces réseaux ne 
sont pas destinés à être intégrés dans le patrimoine de la 
collectivité ou du groupement concerné. 

II. – Pour compenser la perte de recettes résultant du I, 
compléter cet article par un paragraphe ainsi rédigé : 
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.... – La perte de recettes résultant pour l’État du présent 
article est compensée, à due concurrence, par la création 
d’une taxe additionnelle aux droits prévus aux 
articles 575 et 575 A du code général des impôts. 

M. Rémy Pointereau. – Les travaux 
d’enfouissement des réseaux téléphoniques n’ouvrent 
pas droit au remboursement du FCTVA, à la différence 
des travaux d’enfouissement des câbles électroniques. 
C’est illogique et inégalitaire. Cet amendement rétablit 
l’équité. 

M. Charles Guené, rapporteur spécial. – Il est 
difficile de faire entrer de l’entretien dans le champ du 
FCTVA... 

Le fiscaliste que je suis considère qu’il faut suivre 
les règles de la TVA, selon lesquelles on ne peut la 
récupérer que sur des biens dont on est propriétaire... 

J’ai été maire pendant 35 ans, j’enrageais moi 
aussi de ne pas pouvoir récupérer de la TVA sur 
l’enfouissement. Qu’en pense le Gouvernement ? 

M. Joël Giraud, secrétaire d'État. – Comment 
récupérer de la TVA sur des salaires... qui n’y sont pas 
assujettis ?  

Lorsque la collectivité est prestataire de l’opérateur 
et qu’elle refacture la totalité des travaux TTC, elle ne 
peut pas récupérer la TVA. 

Je vous invite à retirer cet amendement, mais je 
m’engage à ce que nous rédigions une circulaire pour 
bien préciser les choses, qui sont parfois floues. 

M. Patrick Chaize. – C’est un serpent de mer. 
Autrefois, les collectivités territoriales faisaient enfouir 
et donnaient la propriété à l’opérateur national, 
historique et monopolistique. Mais avec la 
multiplication des opérateurs, elles restent de plus en 
plus souvent propriétaires des réseaux et les mettent à 
disposition. Au mieux les opérateurs apportent une 
petite contribution. Remettons le sujet sur la table. Il 
n’y a pas de refacturation à 100 % des travaux. 

Je voterai l’amendement car la TVA doit revenir aux 
collectivités territoriales. 

Mme Marie-Christine Chauvin. – Il est très 
regrettable, monsieur le ministre, que vous parliez de 
salaires. C’est méconnaître la réalité ! Ces petites 
communes n’ont pas d’employés municipaux ; elles 
font appel à de petites entreprises pour réaliser les 
travaux. 

M. Charles Guené, rapporteur spécial. – La 
rédaction de l’amendement n’est pas parfaite, mais 
sagesse, pour que la lumière vienne ! 

L’amendement n°II-82 est adopté. 

Mme la présidente. – Amendement n°II-14, 
présenté par M. Guené, au nom de la commission des 
finances. 

Alinéa 9 

Remplacer le mot : 

huitième 

par le mot : 

neuvième 

L’amendement n°II-14 tendant à corriger une erreur de 
référence,  

accepté par le Gouvernement, est adopté. 

Mme la présidente. – Amendement n°II-1335, 
présenté par M. Guené, au nom de la commission des 
finances. 

I. – Alinéa 9, première phrase 

Supprimer les mots : 

, ni à celles mentionnées au 3° du II du présent 
article lorsqu’elles sont imputées sur un compte qui 
n’est pas retenu dans le cadre de cette procédure 

II. – Compléter cet article par un paragraphe ainsi 
rédigé : 

…. – Au II de l'article 69 de la loi n° 2020-935 du 30 
juillet 2020 de finances rectificative pour 2020, les 
mots : « au 3° du II » sont remplacés par les mots : « au 
3° du I ». 

M. Charles Guené, rapporteur spécial. – Cet 
amendement supprime le traitement manuel prévu par 
l'article 57 pour les dépenses engagées dans le cadre 
de prestations d'informatique « en nuage ». En effet, 
les échanges entre les rapporteurs spéciaux et 
l'administration ont permis d'établir que ces dépenses 
seraient bien intégrées dans l'assiette automatisée du 
FCTVA. 

Mme Jacqueline Gourault, ministre. – Les 
dépenses liées au cloud seront bel et bien éligibles 
selon les modalités fixées par un arrêté à paraître 
début janvier. Je me réjouis aussi de la coordination 
bienvenue. Avis favorable. 

L’amendement n°II-1335 est adopté. 

Mme la présidente. – Amendement n°II-764 
rectifié ter, présenté par MM. P. Joly, Marie, Bourgi, 
Gillé, Antiste, Montaugé et Pla, Mme Meunier, 
MM. Cozic et Sueur, Mme Lepage, MM. Devinaz et 
Tissot et Mmes Poumirol, Jasmin, Monier, Féret et 
Conway-Mouret. 

I. – Après l'alinéa 15 

Insérer trois alinéas ainsi rédigés : 

...) Sont ajoutés deux alinéas ainsi rédigés : 

« Les collectivités territoriales et leurs groupements 
bénéficient également des attributions du Fonds de 
compensation pour la taxe sur la valeur ajoutée au titre 
des dépenses d’achat d’équipement de protection 
individuelle en lien avec l’épidémie de covid-19 
réalisées sur la période 2020-2022.  

« Le taux de compensation forfaitaire est 
provisoirement revalorisé pour les dépenses 
d’investissement liées à la crise de la covid-19 à 
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compter du 1er janvier 2021, pour une durée ne 
dépassant pas les deux ans. Le taux forfaitaire de 
remboursement et le calcul y afférent sont fixés par 
décret en Conseil d’État. » ; 

II. – Pour compenser la perte de recettes résultant du I, 
compléter cet article par un paragraphe ainsi rédigé : 

.... – La perte de recettes résultant pour l’État du I est 
compensée, à due concurrence, par la création d’une 
taxe additionnelle aux droits prévus aux articles 575 
et 575 A du code général des impôts. 

M. Patrice Joly. – Cet amendement rend éligibles 
au FCTVA les achats d’équipements de protection 
sanitaire individuels par les collectivités territoriales, 
dans le cadre de la pandémie. Il n’est pas acceptable 
que l’État perçoive de la TVA sur de tels achats. 

M. Charles Guené, rapporteur spécial. – 
L’amendement a déjà été rejeté lors de l’examen du 
PLFR. Les dépenses peuvent être étalées sur cinq 
ans. Le FCTVA n’est pas le bon vecteur. Retrait ? 

Mme Jacqueline Gourault, ministre. – Le FCTVA 
a vocation à encourager l’investissement et non pas le 
fonctionnement, même si les frontières ne semblent 
pas toujours bien comprises... Les masques 
n’enrichissent pas le patrimoine des collectivités. 
L’État a mis en place un fond finançant la moitié du 
coût des masques pour le premier déconfinement. Il 
remboursera 215 millions d’euros au titre de masques 
acquis par les collectivités territoriales, alors que 
60 millions d’euros étaient initialement prévus ; cela 
représente 475 millions de masques.  

L’État a été au rendez-vous. Comme l’a dit le 
rapporteur spécial, le FCTVA n’est pas le bon vecteur. 
Avis défavorable. 

Mme Marie-Pierre Monier. – Dans mes 
conversations avec les maires de toutes les 
communes de la Drôme, le coût de la crise Covid 
revient comme un leitmotiv. J’entends bien que le 
vecteur ne serait pas adapté. Mais c’est l’État qui 
impose ces protections, ne l’oublions pas. Un effort 
supplémentaire de sa part serait nécessaire. 

Mme Cécile Cukierman. – Tant mieux, madame la 
ministre, si l’État a compensé plus que prévu ! Le 
FCTVA n’est pas un cadeau, mais une compensation 
d’une partie de l’investissement des collectivités. 

Ces dépenses ont pesé sur les collectivités 
territoriales bien au-delà de la période entre le 13 avril 
et le 1er juin donnant lieu à un remboursement. 

Les collectivités territoriales jouent le jeu, à l’État de 
prendre sa part, sur toute la durée nécessaire. 

Mme Jacqueline Gourault, ministre. – En PLFR, 
nous avons abaissé la TVA pour tous ces produits de 
20 à 5,5 %. 

L’État a donc pris sa part, sans gloire ni plainte ; 
c’était normal mais les montants ne sont pas anodins. 

L’amendement n°II-764 rectifié ter n’est pas adopté. 

L’article 57, modifié, est adopté. 

Avis sur une nomination 

Mme la présidente. – En application de l’alinéa 5 de 
l’article 13 de la Constitution, la commission des 
affaires sociales a donné un avis favorable à la 
nomination de Mme Christelle Ratignier-Carbonneil, 
candidate proposée par le Président de la République, 
à la direction générale de l’Agence nationale de 
sécurité du médicament et des produits de santé 
(ANSM). 

La séance est suspendue à 13 h 20. 

PRÉSIDENCE DE M. VINCENT DELAHAYE,  

VICE-PRÉSIDENT 

La séance reprend à 14 h 50. 

Projet de loi de finances pour 2021  
(Seconde partie - Suite) 

M. le président. – L’ordre du jour appelle la suite 
de l'examen du projet de loi de finances pour 2021, 
adopté par l'Assemblée nationale. 

RELATIONS  
AVEC LES COLLECTIVITÉS TERRITORIALES  

(Suite) 

Examen des crédits (Suite) 

Article 58 

M. Charles Guené, rapporteur spécial. – Plusieurs 
amendements à cet article portent sur les garanties de 
ressources pour les communes nouvelles.  

Ayant créé une communauté de communes 
nouvelles dans l’ancien monde, je suis sensible à cette 
question.  

Plusieurs mécanismes visant à garantir le niveau et 
l'évolution des ressources perçues au titre de la DGF 
sont mis en œuvre au cours des trois années qui 
suivent la création d’une commune nouvelle. Ainsi, il 
est prévu que le montant de la DGF ne puisse 
diminuer en deçà de ce que percevaient les 
communes fondatrices, l'année de la fusion ; à l'issue 
de cette période, la dotation est déterminée dans les 
conditions de droit commun, en considérant le 
potentiel fiscal.  

Mais plusieurs phénomènes peuvent conduire à 
une baisse de la dotation : ainsi, lorsque le potentiel 
fiscal a augmenté mais que la commune a rejoint un 
EPCI à fiscalité propre. Le problème est lié à 
l’intégration de la population dans cette structure. 
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La commune nouvelle peut aussi perdre son 
éligibilité à des dotations comme la DSR.  

La plupart des amendements à cet article 
concernent ces garanties ou en ajoutent de nouvelles. 
Nous y sommes opposés : d’une part, nous sommes 
en enveloppe fermée ; d'autre part, les garanties 
actuelles semblent très protectrices. Cela poserait 
aussi un problème d’équité avec les autres 
communes.  

L’amendement n°II-438 de Mme Gatel propose une 
sortie en sifflet sur quatre ans, si la commune est 
éligible à la DSR ou à la dotation de péréquation. Cela 
peut être une bonne base de travail ; nous lui 
proposons donc une rectification prévoyant un 
versement de 50 % du montant reçu l’année 
précédente lors de l’année suivant la fin du pacte de 
stabilité, si la commune perd l’éligibilité à la DSR et à 
la dotation de péréquation. Cela nous amènerait à 
donner un avis de sagesse.  

M. Marc Laménie. – La DGF reste la principale 
dotation des collectivités territoriales, à 26,8 milliards 
d’euros. Pour les communes et les EPCI, ce sont 
18,3 milliards d’euros et pour les départements, plus 
de 8 milliards d’euros. Il reste des interrogations sur 
l’évolution des dotations. Chaque année, les 
communes reçoivent une fiche des services de l’État, 
dans laquelle sont détaillés les éléments pris en 
compte dans le calcul.  

En dépit de sa relative stabilité actuelle, il importe 
de rappeler que la DGF a subi des baisses 
significatives ces dernières années, au nom du 
redressement des comptes publics.  

M. le président. – Amendement n°II-437 rectifié, 
présenté par Mme Gatel, MM. Henno et Bonnecarrère, 
Mme Vermeillet, MM. Détraigne et Maurey, 
Mme Guidez, MM. Canevet, Longeot et Janssens, 
Mme Loisier, M. P. Martin, Mme C. Fournier, 
MM. Capo-Canellas, Chauvet, Gueret, Levi et 
Duffourg, Mmes Morin-Desailly et Billon, MM. Darnaud 
et Delcros, Mmes Jacquemet, de La Provôté et 
Doineau, MM. Folliot, L. Hervé, Le Nay et S. Demilly, 
Mmes Ventalon et Canayer et M. Hingray. 

Au début 

Insérer un paragraphe ainsi rédigé : 

… – Le code général des collectivités territoriales est 
ainsi modifié : 

1° Le II de l’article L. 2113-20 est ainsi modifié : 

a)  Après le troisième alinéa, il est inséré un alinéa ainsi 
rédigé : 

« Les communes nouvelles dont l’arrêté de création a 
été pris avant le renouvellement général des conseils 
municipaux suivant la promulgation de la 
loi n° 2019-1479 du 28 décembre 2019 de finances pour 
2020 regroupant une population inférieure ou égale à 50 
000 habitants perçoivent, à compter de la quatrième 
année suivant leur création, une dotation forfaitaire par 

habitant au moins égale à la dotation forfaitaire par 
habitant perçue l’année précédente. » ; 

b) Le quatrième alinéa est complété par une phrase ainsi 
rédigée : « Les années suivantes, ces communes 
nouvelles perçoivent une dotation forfaitaire par 
habitant au moins égale à la dotation forfaitaire par 
habitant perçue l’année précédente. » ; 

2° L’article L. 2113-22 est ainsi modifié : 

a) Après le cinquième alinéa, il est inséré un alinéa 
rédigé : 

« À compter de la quatrième année suivant leur création, 
les communes nouvelles dont l’arrêté de création a été 
pris avant le renouvellement général des conseils 
municipaux suivant la promulgation de la 
loi n° 2019-1479 du 28 décembre 2019 de finances pour 
2020 regroupant une population inférieure ou égale à 50 
000 habitants perçoivent au titre des deux parts de la 
dotation nationale de péréquation, de la dotation de 
solidarité urbaine et de cohésion sociale et des trois 
fractions de la dotation de solidarité rurale, un montant 
par habitant au moins égal au montant par habitant de la 
fraction correspondante perçue l’année précédente. » ; 

b) Le sixième alinéa est complété par une phrase ainsi 
rédigée : « Les années suivantes, ces communes 
nouvelles perçoivent pour chacune de ces fractions un 
montant par habitant au moins égal au montant par 
habitant de la fraction correspondante perçue l’année 
précédente. » 

Mme Françoise Gatel. – Les bras m’en tombent ! 
Je ne partage pas votre propos, monsieur l’excellent 
rapporteur ! Votre « rappel » est une annonce, que je 
ne partage pas. Une commune nouvelle composée de 
15 communes ayant 10 000 habitants ne ressemble en 
rien à une commune de 10 000 habitants.  

En 2018, le CFL a travaillé sur les inégalités entre 
les divers types d’intercommunalités. 

Tout le monde s’est montré très solidaire jusqu’à ce 
que l’on s’aperçoive que cela modifierait la situation 
des métropoles ; et l’excellent rapporteur de 
l’Assemblée nationale de l’époque a voulu concéder à 
celles-ci des garanties considérables, dont une 
bonification de 10 % ad vitam aeternam et un 
coefficient de 0,35 au lieu de 0,5 pour avoir accès à la 
dotation d’intercommunalité. 

La compensation aux intercommunalités que vous 
avalisez coûte chaque année 272 millions d’euros sur 
un total de 1,5 milliard. Je ne l’accepte pas ! 

M. le président. – Amendement n°II-436 rectifié, 
présenté par Mme Gatel, MM. Henno et Bonnecarrère, 
Mme Vermeillet, M. Détraigne, Mme Guidez, 
MM. Canevet, Longeot et Janssens, Mme Loisier, 
M. P. Martin, Mme C. Fournier, MM. Capo-Canellas, 
Chauvet, Gueret, Levi et Duffourg, Mmes Morin-
Desailly et Billon, M. Darnaud, Mmes Jacquemet, de 
La Provôté et Doineau, MM. Folliot, L. Hervé, Le Nay 
et S. Demilly, Mmes Ventalon et Canayer et 
M. Hingray. 
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Au début de cet article 

Insérer deux paragraphes ainsi rédigés : 

…. – L’article L. 2113-20 du code général des 
collectivités territoriales est ainsi modifié : 

1° Le dernier alinéa du II est complété par une phrase 
ainsi rédigée : « À compter de la quatrième année 
suivant leur création, ces communes nouvelles 
perçoivent une dotation forfaitaire par habitant au moins 
égale à la dotation forfaitaire par habitant perçu l’année 
précédente. » ; 

2° Le III complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« À compter du prochain renouvellement général des 
conseils municipaux suivant la promulgation de la 
loi n° 2019-1479 du 28 décembre 2019 de finances pour 
2020, une commune nouvelle regroupant une population 
inférieure ou égale à 50 000 habitants rassemblant 
toutes les communes membres d’un ou de plusieurs 
établissements publics de coopération intercommunale à 
fiscalité propre et qui n’appartient pas à un 
établissement public de coopération intercommunale à 
fiscalité propre perçoit une part « compensation » au 
moins égale à la somme des montants de la dotation de 
compensation prévue au même article L. 5211-28-1 et 
perçus par le ou les établissements publics de 
coopération intercommunale à fiscalité propre l’année 
précédant la création de la commune nouvelle. » 

…. – Après le pénultième alinéa de l’article L. 2113-22 
du code général des collectivités territoriales, il est 
inséré un alinéa ainsi rédigé : 

« À compter du prochain renouvellement général des 
conseils municipaux suivant la promulgation de la 
loi n° 2019-1479 du 28 décembre 2019 de finances pour 
2020, une commune nouvelle regroupant une population 
inférieure ou égale à 50 000 habitants rassemblant 
toutes les communes membres d’un ou de plusieurs 
établissements publics de coopération intercommunale à 
fiscalité propre et qui n’appartient pas à un 
établissement public de coopération intercommunale à 
fiscalité propre perçoit, les trois premières années 
suivant sa création, des attributions au titre des deux 
parts de la dotation nationale de péréquation, de la 
dotation de solidarité urbaine et de cohésion sociale et 
des trois fractions de la dotation de solidarité rurale au 
moins égales aux attributions perçues au titre de 
chacune de ces dotations par les anciennes communes 
l’année précédant la création de la commune 
nouvelle. À compter de la quatrième année suivant leur 
création, ces communes nouvelles perçoivent pour 
chacune de ces fractions un montant par habitant au 
moins égal au montant par habitant de la fraction 
correspondante perçue l’année précédente. » 

Mme Françoise Gatel. – Défendu. 

M. le président. – Amendement n°II-480 
rectifié bis, présenté par Mmes Canayer et Gatel, 
M. P. Martin, Mmes de Cidrac, Morin-Desailly, Estrosi 
Sassone, Di Folco et Micouleau et MM. Mandelli, 
Dallier, Rapin, Chauvet et Grosperrin. 

Au début de cet article 

Insérer deux paragraphes ainsi rédigés : 

…. – Le dernier alinéa du II de l'article L. 2113-20 du 
code général des collectivités territoriales est complété 
par une phrase ainsi rédigée : « La dotation forfaitaire 
perçue par ces communes nouvelles à compter de la 
première année suivant la fin de leur éligibilité au pacte 
de stabilité ne peut pas être inférieure à la somme des 
dotations forfaitaires perçues par chacune des anciennes 
communes l'année précédant la création de la commune 
nouvelle et des montants de la dotation de compensation 
prévue à l'article L. 5211-28-1 perçus par le ou les 
établissements publics de coopération intercommunale à 
fiscalité propre l'année précédant la création de la 
commune nouvelle. » 

…. – Le sixième alinéa de l'article L. 2113-22 du code 
général des collectivités territoriales est complété par 
une phrase ainsi rédigée : « Les attributions au titre des 
deux parts de la dotation nationale de péréquation, de la 
dotation de solidarité urbaine et de cohésion sociale et 
des trois fractions de la dotation de solidarité rurale 
perçues par ces communes nouvelles à compter de la 
première année suivant la fin de leur éligibilité au pacte 
de stabilité mentionné dans la phrase précédente ne 
peuvent pas être inférieures aux attributions perçues au 
titre de chacune de ces dotations par les anciennes 
communes l'année précédant la création de la commune 
nouvelle. » 

Mme Agnès Canayer. – Les grandes 
intercommunalités ont bouleversé la situation des 
communes nouvelles créées en 2017. Si ces dernières 
ont adhéré à des  intercommunalités riches, cela a été 
la douche froide, au terme des trois ans, avec des 
pertes de dotation très dures à encaisser. 

Cet amendement va plus loin que celui de 
Mme Gatel. 

M. Charles Guené, rapporteur spécial. – Avis 
défavorable. 

Mme Jacqueline Gourault, ministre. – En 2014, la 
loi a institué des garanties dans le calcul de la DGF 
pendant trois ans ; les communes nouvelles ont 
également un besoin particulier de dotation pendant le 
même temps. 

Depuis la loi Gatel de 2019, les communes qui 
fusionnent conservent les dotations de l’ancien EPCI. 
Ces dispositions sont parvenues à un point d’équilibre. 
Les règles sont favorables aux communes nouvelles 
qui reçoivent 200 euros de dotation par habitant contre 
165 en moyenne, soit 33 % de plus.  

Juridiquement, les communes nouvelles sont des 
communes comme les autres ; elles ne peuvent pas 
bénéficier d’une garantie ad vitam aeternam, ne serait-
ce que pour des raisons constitutionnelles. Or c’est ce 
à quoi aboutissent ces amendements. 

Par l’amendement n°II-480 rectifié bis, une 
commune qui, à l’issue des trois années de garantie, 



Compte rendu analytique officiel Sénat mercredi 2 décembre 2020 

 
16 

verrait sa DGF baisser aurait droit à quatre années de 
garantie supplémentaires. 

Le débat avait duré une heure l’année dernièreU 

M. Philippe Dallier. – Eh oui ! 

Mme Agnès Canayer. – On s’en souvient ! 

Mme Jacqueline Gourault, ministre. – Rappelons 
que la constitution des communes nouvelles dépend 
du choix des élus. Elles ne sont pas toutes rurales : 
ainsi Cherbourg a décidé d’en créer une. 

Le pacte de stabilité repose sur des principes 
clairs : les communes nouvelles deviennent des 
nouvelles communes. Les garanties sont payées par 
les autresU (Protestations au centre et à droite)  

C’est ainsi ! Pour avoir travaillé avec Jacques 
Pélissard sur cette question, je crois que nous 
devrions davantage accompagner les communes 
candidates à la constitution de communes nouvelles 
pour qu’elles ne soient pas aussi surprises au bout de 
quelques années de ce qui leur arrive, lorsque les 
bonifications cessent. Avis défavorable. 

M. Charles Guené, rapporteur spécial – Ma 
proposition de rectification ne prospérera pas, me 
semble-t-il. (Rires au centre) C’est dommage, car nous 
risquons d’aller trop loin - ce qui ne devrait pas durer 
au-delà de l’examen dans cet hémicycle. 

Les dotations « élu local » devraient au moins être 
garanties au-delà de trois ans. Sinon, nous risquons 
de porter un coup d’arrêt à leur développement. 

Mme Élisabeth Doineau. – Monsieur le rapporteur, 
ce que vous nous proposez, c’est du Canada dry ! 
L’Assemblée nationale prendra la décision qu’elle 
prendra, mais elle devra en débattre comme nous.  

Madame la ministre, les communes nouvelles 
deviendraient des communes comme les autres ? Pas 
tout à fait ! Les communes d’origine conservent une 
église chacune, des bâtiments, de la voierie à 
entretenir. 

J’entends bien qu’il faut mieux accompagner les 
communes lors de la constitution d'une commune 
nouvelle. Mais les élus qui s’interrogeaient sont 
généralement allés voir des experts-comptables, pour 
faire des projections sur les années à venir, et ces 
derniers ont mis en évidence l’arnaqueU 

M. Philippe Dallier. – Oh ! 

Mme Élisabeth Doineau. – Oui, ils ont découvert 
que les communes en question perdraient - dans un 
exemple que je connais - 1,2 million d’euros par an, 
une fois les trois premières années passées ! Ce n’est 
vraiment pas incitatif ! (Applaudissements sur les 
travées du groupe UC) 

M. Bernard Delcros. – Au regard du droit, une 
commune nouvelle est une commune comme les 
autres, mais dans les faits, en milieu rural, elle a une 
très grande superficie, des équipements dispersés 

mais qu’il faut conserver pour des raisons de 
proximité, un patrimoine à entretenir,... 

Cela appelle une réflexion sur leur devenir, afin de 
leur attribuer des dotations durables. 

Mme Cécile Cukierman. – Une fois n’est pas 
coutume, je suis d’accord avec le rapporteur spécial. 
Ces amendements sont en totale contradiction avec 
les règles du jeu. Il est vrai que des représentants de 
l’État, dans certains départements, ont poussé à la 
constitution de communes nouvelles. 

Cela s’est fait dans l’urgence des communes 
nouvelles et sans que les conséquences aient toujours 
été clairement indiquées par les représentants de 
l’État. Certains représentants de l’Éducation nationale 
ont pu également, dans un échange informel - jamais 
écrit, bien sûr - laisser entendre que cela pourrait 
stopper une fermeture de classeU Je n’ai rien contre 
les communes nouvelles mais il faut qu’elles 
répondent effectivement à un projet pour les besoins 
de la population, pas à une préoccupation financière à 
courte vue. 

C’est un peu comme Perrette et le pot au lait : 
« Adieu veaux, vaches, cochons, couvée » ! 
(Exclamations à droite) La règle du jeu doit être 
connue à l’avance. 

Mme Françoise Gatel. – Si nous avons passé une 
heure à en parler l’année dernière, c’est qu’il y a un 
problème. On ne peut pas dire que les communes 
étaient prévenues. Quand vous créez une commune 
nouvelle en 2016, vous ne pouvez pas savoir que la loi 
de finances pour 2019 allait donner une garantie 
éternelle aux métropoles. 

Des élus forment des communes nouvelles pour 
matérialiser leur projet de territoire, mais les incitations 
comptent aussi dans la décision. 

J’accepterais volontiers votre suggestion de 
rectification, monsieur le rapporteur spécial, si la 
ministre m’assurait qu’elle défendrait cette disposition 
à l’Assemblée nationale. 

L’amendement n°II-437 rectifié n’est pas adopté,  
non plus que les amendements nosII-436 rectifié  

et II-480 rectifié bis. 

M. le président. – Amendement n°II-438 rectifié, 
présenté par Mme Gatel, MM. Henno et Bonnecarrère, 
Mme Vermeillet, MM. Détraigne, Maurey, Canevet, 
Longeot et Janssens, Mme Loisier, M. P. Martin, 
Mme C. Fournier, MM. Capo-Canellas, Gueret, Levi et 
Duffourg, Mmes Morin-Desailly et Billon, MM. Darnaud 
et Delcros, Mmes Jacquemet, de La Provôté et 
Doineau, MM. Folliot, L. Hervé, Le Nay et S. Demilly, 
Mmes Ventalon et Canayer et M. Hingray. 

I. – Au début 

Insérer un paragraphe ainsi rédigé : 

.… – Après le sixième alinéa de l’article L. 2113-22 du 
code général des collectivités territoriales, il est inséré 
un alinéa ainsi rédigé : 
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« Les communes nouvelles qui ne sont plus éligibles au 
titre de la dotation nationale de péréquation ou de la 
dotation de solidarité rurale à l’issue de l’application des 
deuxième à sixième alinéas du présent article, 
perçoivent une attribution au moins égale à 90 % du 
montant garanti par ces dispositions lors de la première 
année, à 70 % du même montant la deuxième année, à 
50 % du même montant lors de la troisième année, et à 
25 % du même montant la quatrième année. Ces 
dispositions sont également applicables à compter de 
2021 aux communes nouvelles créées depuis 
le 1er janvier 2015. »  

II. – Pour compenser la perte de recettes résultant du I, 
compléter cet article par un paragraphe ainsi rédigé : 

.... – La perte de recettes résultant pour l’État du présent 
article est compensée, à due concurrence, par la création 
d’une taxe additionnelle aux droits prévus aux 
articles 575 et 575 A du code général des impôts. 

Mme Françoise Gatel. – Défendu. 

M. le président. – Amendement n°II-231 rectifié, 
présenté par Mme Doineau, MM. Levi et de Belenet, 
Mmes Billon et de La Provôté, M. Janssens, 
Mme Morin-Desailly, MM. P. Martin, Canevet, 
Chauvet, Kern, Le Nay et L. Hervé, Mme Perrot et 
M. Folliot. 

I. – Au début 

Insérer un paragraphe ainsi rédigé : 

… - Après le sixième alinéa de l’article L. 2113-22 du 
code général des collectivités territoriales, il est inséré 
un alinéa ainsi rédigé : 

« Les communes nouvelles issues de la fusion de toutes 
les communes membres d’un ou de plusieurs 
établissements publics de coopération intercommunale à 
fiscalité propre, dont l’arrêté de création a été pris à 
compter du premier renouvellement général des conseils 
municipaux suivant la promulgation de la loi 
n° 2019-1479 du 28 décembre 2019 de finances pour 
2020 et regroupant une population inférieure ou égale 
à 150 000 habitants perçoivent, au-delà des trois années 
suivant leur création, des attributions au titre des deux 
parts de la dotation nationale de péréquation, de la 
dotation de solidarité urbaine et de cohésion sociale et 
des trois fractions de la dotation de solidarité rurale au 
moins égales au total des attributions de ces mêmes 
dotations perçues au titre de chacune de ces dotations 
par les anciennes communes l’année précédant la 
création de la commune nouvelle. » 

II. – Pour compenser la perte de recettes résultant du I 
ci-dessus, compléter cet article par un paragraphe ainsi 
rédigé : 

.… – La perte de recettes résultant pour l’État du 
présent article est compensée, à due concurrence, par la 
création d’une taxe additionnelle aux droits prévus aux 
articles 575 et 575 A du code général des impôts. 

Mme Élisabeth Doineau. – Défendu. 

M. Charles Guené, rapporteur spécial. – La 
commission est défavorable à ces deux 
amendements. 

Mme Jacqueline Gourault, ministre. – Même avis. 

Mme Françoise Gatel. – Madame la ministre, vous 
ne ‘m’avez pas répondu : acceptez-vous de porter à 
l’Assemblée nationale les dispositions rectifiées par le 
rapporteur spécial ? 

Mme Jacqueline Gourault, ministre. – Mon silence 
valait réponse. (Protestations à droite) 

M. Loïc Hervé. – Silence vaut acceptation ! 

Mme Élisabeth Doineau. – Cela risque 
d’interrompre nombre de projets, faute de garanties. 
Je le regrette très sincèrement. À l’époque où 
certaines communes ont engagé leur projet, elles ne 
savaient pas comment elles seraient traitées. Elles me 
semblent victimes d’un effet Robin des Bois à 
l’envers : on prend aux pauvres pour donner aux 
riches ! 

M. Claude Raynal, rapporteur spécial. – Il faut 
arrêter de parler en termes de bien et de mal. Ayons 
bien en tête que l’enveloppe est fermée : si l’on donne 
aux uns, on prend aux autres ; de plus, les règles du 
jeu étaient claires et connues. 

Mme Françoise Gatel. – Et les métropoles ? 

M. Claude Raynal, rapporteur spécial. – Vous nous 
proposez un escalier pour descendreUNous 
réduisons le nombre de marches. Rectifiez cet 
amendement pour avoir une chance qu’il prospère 
dans la navette. Essayons d’être positifs ! 

L’amendement n°II-438 rectifié n’est pas adopté,  
non plus que l’amendement n°II-231. 

M. le président. – Amendement n°II-853 
rectifié bis, présenté par MM. Patient, Théophile, 
Dennemont, Hassani, Rohfritsch et Mohamed Soilihi. 

Après l’alinéa 1 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

...° Au troisième alinéa de l’article L. 2334-13, les 
mots : « la dotation nationale de péréquation, » sont 
supprimés ; 

M. Georges Patient. – Cet amendement 
rédactionnel supprime la répétition de « la dotation 
nationale de péréquation » dans la phrase du 
troisième alinéa de l'article L. 2334-13 du code général 
des collectivités territoriales. 

L’amendement n°II-853 rectifié bis,  
accepté par la commission et le Gouvernement,  

est adopté. 

M. le président. – Amendement n°II-934 rectifié, 
présenté par MM. Belin, Bouloux et Bascher, 
Mmes Bellurot, Belrhiti et Berthet, M. E. Blanc, 
Mme Bonfanti-Dossat, MM. Bonne, Brisson, Burgoa, 
Cardoux et Courtial, Mme L. Darcos, M. de Nicolaÿ, 
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Mmes Drexler et Dumont, MM. Duplomb et 
B. Fournier, Mmes F. Gerbaud, Gruny, Imbert et 
Joseph, MM. Klinger et Laménie, Mme Lassarade et 
MM. D. Laurent, Le Gleut, Le Rudulier, Lefèvre, 
H. Leroy, Paccaud, Pointereau et Somon. 

Après l’alinéa 1 

Insérer deux alinéas ainsi rédigés : 

….° Avant le dernier alinéa de l’article L. 2334-21, il 
est inséré un alinéa ainsi rédigé : « Les communes 
faisant état d’une dotation de solidarité rurale cible en 
2017 bénéficient à titre de garantie pérenne d’un 
montant de dotation de solidarité rurale cible au moins 
égal à 50 % du montant de la dotation de solidarité 
rurale cible 2017. » 

M. Bruno Belin. – Reparlons de la DSR ! On a 
raconté des carabistouilles à des élus, c’est évident. 
On disait déjà que la loi NOTRe nuisait à la santé des 
territoires ; on peut même dire qu’elle est ruralicide ! 
Les fusions de communes et d’EPCI depuis 2017 n’ont 
eu qu’un seul effet : faire baisser les dotations. 
Certaines communes sont au bord de la cessation de 
paiement. 

Cet amendement fait revenir la DSR aux bases de 
2017 pour redonner de l’espoir aux communes. 
Madame la ministre, n’avancez pas l’argument 
constitutionnel : ce que la loi fait, elle peut le défaire. 
(« Très bien ! » et applaudissements sur plusieurs 
travées du groupe Les Républicains)  

M. Charles Guené, rapporteur spécial. – Cet 
amendement crée une garantie ad vitam aeternam aux 
communes - dans la Vienne ? - qui touchaient de la 
DSR en 2017. Ce n’est ni compatible avec le principe 
constitutionnel d’égalité, ni raisonnable, ni équitable. 
Retrait ou avis défavorable. 

M. Joël Giraud, secrétaire d'État. – Outre le 
problème de constitutionnalité, cet amendement 
semble oublier qu’il y a des garanties - la garantie de 
sortie mise en place par la loi de finances de 2019, à 
laquelle s’ajoute une garantie rétroactive pour les 
communes sorties de la DSR cible en 2018 - et la 
possibilité d’une dérogation de répartition de la DGF à 
l’intérieur de l’intercommunalité. Vous proposez 
finalement une baisse mécanique de la DSR cible pour 
des communes fragiles. Avis défavorable. 

L’amendement n°II-934 rectifié est adopté. 

M. le président. – Amendement n°II-811 rectifié, 
présenté par M. Patient. 

Alinéa 4 

Remplacer les mots : 

48,9 % en 2021 

par le taux : 

65,3 % 

M. Georges Patient. – La Cour des comptes avait 
relevé, en 2017, que les dotations de péréquation 

verticale des communes des DOM, logées dans la 
Dacom, étaient inférieures de 100 millions d'euros à ce 
qu'elles auraient dû être si traitement avait été 
identique à celui appliqué aux communes défavorisées 
de l'Hexagone. 

Le Président de la République l’avait reconnu 
devant les maires d'outre-mer et s'était engagé sur un 
rattrapage à hauteur de 85 millions d'euros. 

Dans le PLF 2020 le rattrapage a été de 55 millions 
sur cinq ans : autrement dit, pendant ces cinq années, 
la perte cumulée de dotation va continuer de croître. 

Le Gouvernement s’est rendu compte qu’il fallait 
changer de braquet mais ce n’est pas suffisant. 
L’amendement concentre donc l’intégralité du 
rattrapage qui reste à accomplir sur l’année 2021, cela 
ne résorbera pas le déficit accumulé au cours des 
dernières années mais le stabilisera a minima. 

M. Claude Raynal, rapporteur spécial. – De cinq 
ans à un anU et au sein d’une enveloppe fermée !  

Vous avez participé à une négociation avec l’État, 
restons-en là. Retrait. 

Mme Jacqueline Gourault, ministre. – Vous avez 
rédigé un rapport de qualité avec M. Cazeneuve et 
nous avons accepté de raccourcir d’un an la période 
de rattrapage : la Dacom augmentera de 17 millions 
d’euros de plus que selon les modalités normales de 
calcul. N’allons pas plus vite : cela aspirerait les 
dotations de la métropole. L’État faisant un pas, soyez 
patient ! (Sourires) 

M. Georges Patient. – Comme je suis en effet 
patient, je maintiens l’amendement car il s’agit d’un 
engagement ancien... (Sourires) Ce problème ne date 
pas d’hier. Le delta est très important pour les 
collectivités territoriales d’outre-mer. Quand on connaît 
les problèmes rencontrés avec la crise sanitaire, on ne 
peut que souhaiter un rattrapage rapide. 

L’amendement n°811 rectifié ter n’est pas adopté. 

M. le président. – Amendement n°II-812 
rectifié ter, présenté par MM. Patient, Théophile, 
Dennemont, Hassani, Rohfritsch et Mohamed Soilihi. 

Après l’alinéa 9 

Insérer deux alinéas ainsi rédigés : 

…° Le huitième alinéa de l’article L. 2334-23-2 est ainsi 
rédigé : 

« L’indice synthétique est multiplié par 1,5 pour les 
chefs-lieux de département de Martinique, Réunion et 
Mayotte et pour les chefs-lieux de département et 
d’arrondissement de Guyane, par 3 pour les chefs-lieux 
de département et d’arrondissement de la Guadeloupe, 
et par 1,2 pour les autres chefs-lieux d’arrondissement 
de plus de 10 000 habitants. » 

M. Dominique Théophile. – Le PLF 2020 a 
instauré une majoration démographique de la dotation 
de péréquation des communes des départements 
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d’outre-mer au profit des chefs-lieux de département et 
d’arrondissement de plus de 10 000 habitants. La 
mesure ciblait plus particulièrement Pointe-à-Pitre et 
Saint-Laurent-du-Maroni, capitale de l'Ouest guyanais. 

Or cette majoration démographique bénéficie 
surtout aux chefs-lieux d'arrondissement les plus 
peuplés ; moins aux capitales guadeloupéennes, peu 
peuplées mais supportant des charges de centralité 
hors-norme : 803 euros par habitant pour Basse-Terre 
et plus de 500 euros par habitant pour Pointe-à-Pitre, 
contre 133 euros par habitant pour les autres villes 
capitales en 2009, selon la DGOM. 

Basse-Terre risque de passer sous la barre des 
10 000 habitants dans les prochaines années et 
perdra ainsi le bénéfice de la majoration. 

Cet amendement sécurise l'éligibilité de Basse-
Terre tout en renforçant la majoration démographique 
de Basse-Terre et Pointe-à-Pitre 

M. Claude Raynal, rapporteur spécial. – On parle 
là du PLF pour 2020 : l’an dernier, vous aviez négocié 
une règle de répartition. Vous vous rendez compte à 
présent qu’elle désavantageait telle ou telle ville... 
Mais nous ne pouvons pas expertiser ce sujet. Qu’en 
pense le Gouvernement ? 

Mme Jacqueline Gourault, ministre. – Oui, cette 
réponse a été négociée avec les élus d’outre-mer 
l’année dernière. Sans recul suffisant, rien ne nous 
permet de dire que la répartition ne serait pas adaptée. 
À tout le moins, une concertation avec les élus est 
nécessaire. L’amendement précédent a amélioré la 
péréquation des dotations. L’étude de la DGOM de 
2009 que vous citez date d’il y a dix ans. Ce n’est pas 
raisonnable. Retrait.  

M. Dominique Théophile. – Vous engagez-vous à 
faire cette évaluation ? 

Mme Jacqueline Gourault, ministre. – Oui, nous 
négocions constamment avec les collectivités 
territoriales d’outre-mer. Nous étudierons les effets à 
long terme. 

L’amendement n°II-812 rectifié ter est retiré. 

M. le président. – Amendement n°II-938 rectifié, 
présenté par MM. L. Hervé et Laugier, Mme Perrot, 
M. Levi, Mmes Loisier et Gatel, M. J.M. Arnaud, 
Mme Sollogoub, MM. Kern et Janssens et 
Mme Guidez. 

I. – Alinéas 36 à 48 et 58 à 64 

Supprimer ces alinéas. 

II. – Alinéa 96 

Remplacer les références : 

, L. 2334-6 et L. 2336-2 

par la référence : 

et L. 2334-6 

III. – Compléter cet article par trois paragraphes ainsi 
rédigés : 

.... – Le code général des collectivités territoriales est 
ainsi modifié : 

1° Le chapitre VI du titre III du livre III de la deuxième 
partie est abrogé ; 

2° L’article L. 3662-6 est abrogé ; 

3° Au premier alinéa du II de l’article L. 3663-9, la 
référence : « du b du 2° du I de l’article L. 2336-2, » est 
supprimée ; 

4° À fin de la seconde phrase du III de 
l’article L. 5211-28-4, les mots : « ainsi que des critères 
retenus par l’organe délibérant de l’établissement public 
de coopération intercommunale à fiscalité propre pour 
répartir, le cas échéant, les prélèvements ou 
reversements au titre du Fonds national de péréquation 
des ressources intercommunales et communales » sont 
supprimés ; 

5° Les quatrième à dixième alinéas de 
l’article L. 5219-8 sont supprimés. 

.... – L’article 4 de la loi n° 2016-1888 du 28 décembre 
2016 de modernisation, de développement et de 
protection des territoires de montagne est ainsi modifié : 

1° À la première phrase, les mots : « Dans leur principe, 
la dotation globale de fonctionnement et le fonds 
national de péréquation des ressources intercommunales 
et communales intègrent » sont remplacés par les mots : 
« Dans son principe, la dotation globale de 
fonctionnement intègre » ; 

2° La seconde phrase est supprimée. 

…. – L’article 166 de la loi n° 2015-1785 du 29 
décembre 2015 de finances pour 2016 est abrogé. 

M. Loïc Hervé. – Le FPIC, c’est comme les 
épinards : on aime ou on n’aime pas. Moi, je n’aime 
pas ! (Sourires et exclamations réjouies) 

Dans une campagne sénatoriale, on mesure les 
frustrations générées par le FPIC. Ce n’est pas une 
solidarité entre communes riches et pauvres, mais 
entre communes productives et improductives. En 
2021, vous allez demander à des territoires de 
montagne qui n’ont pas eu de recettes touristiques de 
contribuer à une péréquation horizontale... 

Il n’y a pas d’autre solution concernant le FPIC : il 
faut le supprimer ! (Applaudissements au centre et à 
droite) 

M. le président. – Amendement n°II-198 rectifié, 
présenté par Mme Loisier, MM. Henno, Louault et 
Levi, Mme Sollogoub, MM. Laugier, P. Martin et Kern, 
Mmes Morin-Desailly et Guidez et MM. Moga, 
L. Hervé, Détraigne et Longeot. 

Après l’alinéa 42 

Insérer un alinéa ainsi rédigé : 

- le 3° est abrogé ; 
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Mme Anne-Catherine Loisier. – La contribution de 
chaque ensemble intercommunal est déterminée par 
une clef de calcul faisant intervenir un indice 
synthétique de ressources et de charges déterminé 
pour 75 % par l’écart relatif entre le potentiel financier 
agrégé par habitant de l’ensemble et pour 25 % par 
l’écart relatif entre le revenu par habitant de l’ensemble 
et le revenu par habitant moyen. Celui-ci est remis à 
jour tous les ans, mais le potentiel fiscal agrégé, lui, 
date de 2010 ! 

Cet amendement prévoit donc que les éléments 
issus de l’article 78 de la loi de finances pour 2010 ne 
soient plus pris en compte dans le calcul du potentiel 
financier agrégé par habitant. 

M. le président. – Amendement n°II-1336, 
présenté par M. Guené, au nom de la commission des 
finances. 

I. – Alinéa 46 

Remplacer cet alinéa par trois alinéas ainsi rédigés : 

b) Le 2° du V est ainsi modifié : 

- au premier alinéa, les mots : « au 1°  » sont remplacés 
par les mots : « aux 1° et 1° quater » ; 

- au second alinéa, le mot : « trois » est remplacé par le 
mot : « six ». 

II. – Alinéa 101 

Supprimer les mots : 

de l’article précité 

III. – Alinéas 103 et 105 

Avant chaque occurrence des mots : 

de Mayotte 

insérer les mots : 

du Département 

M. Charles Guené, rapporteur spécial. – C’est un 
amendement rédactionnel. 

M. Claude Raynal, rapporteur spécial. – Je 
considère l’amendement n°II-938 rectifié comme un 
amendement d’appel...  

M. Loïc Hervé, rapporteur spécial– Ah ? 

M. Claude Raynal, rapporteur spécial. – U qui 
appelle un retrait. (M. Loïc Hervé proteste.) Vous 
déplacez 1 milliard d’euros sans vous demander à qui 
cela profite... 

Sur le fond, s’il s’agit de se demander s’il faut revoir 
le FPIC, je suis d’accord.  

M. Loïc Hervé. – Ah, tout de même !  

M. Claude Raynal, rapporteur spécial. – Mais il 
faut surtout revoir les éléments sur lesquels sont 
fondés les calculs. Le Sénat doit faire son travail.  

M. Loïc Hervé. – Justement ! 

M. Claude Raynal, rapporteur spécial. – Hé oui !  

M. le président. – Poursuivez ! 

M. Claude Raynal, rapporteur spécial. – La 
commission des finances, avec la commission des 
lois, doit se pencher sur la question, mais ne la traitons 
pas à la hussarde. Il est utile, par un amendement 
d’appel, de remettre le sujet sur la table et, pour 
l’année prochaine, de proposer une solution solide. 
Croyez-vous que cette année soit propice à des 
incertitudes supplémentaires ?  

L’amendement n°II-298 rectifié exclut les 
ressources issues de la DCRTP  et du FNGIR du 
calcul du potentiel fiscal agrégé, alors que ces 
montants influent sur les finances des collectivités 
locales en positif ou en négatif. De plus, nous n’avons 
aucune simulation, à ce stade, des effets sur le FPIC. 
Donc, avis défavorable. 

M. Joël Giraud, secrétaire d'État. – Monsieur 
Hervé, est-il normal, selon vous, que les ensembles 
intercommunaux soient contributeurs si les indicateurs 
de richesse le justifient ? Si cela ne l’est pas, je 
comprends la logique de votre amendement n°II-938 
rectifié mais ce n’est pas la mienne. 

Il y a des règles pour assurer la soutenabilité des 
prélèvements. Alors rapporteur général des finances à 
l’Assemblée nationale, j’avais demandé une correction 
en constatant que certaines communes riches, au sein 
d’un EPCI, ne contribuaient pas au FPIC ; et des 
communes pauvres, si. (M. Loïc Hervé apprécie.) 

M. Joël Giraud, secrétaire d'État. – Le FPIC n’a 
pas évolué depuis 2016. Il représente 1,5 % des 
recettes communales. Certes, les recettes sont 
moindres cette année. Mais la taxe de séjour, les 
DMTO et la taxe sur les remontées mécaniques 
n’entrent pas dans l’assiette du FPIC. Avis défavorable 
à l’amendement n°II-938 rectifié. 

Avis défavorable aussi à l’amendement n°II-198 
rectifié : ne déconnectons pas les indicateurs 
financiers de la richesse effective. Avis favorable à 
l’amendement de coordination n°II-1336. 

M. Bruno Belin. – Au contraire, monsieur Raynal, 
c’est parce que cela ne va pas que l’on veut 
redistribuer les cartes. Le FPIC ne correspond plus à 
rien. De plus, la procédure de vote est source de 
tensions. Je voterai l’amendement n°II-938 rectifié des 
deux mains. 

M. Mathieu Darnaud. – Nous vivons une époque 
merveilleuse. Chaque matin, on nous propose des 
réformes institutionnelles : loi NOTRe, 
intercommunalité, etc. L’État est à la manœuvre et les 
préfets ne freinent pas. En revanche, pas question de 
réviser au Parlement les mécanismes de calcul de la 
péréquation : on nous promet des rapports, des 
études, et on verra... Il y a bien un problème.  

Certes, la période n’incite pas aux 
chamboulements ; mais les maires ne comprennent 
plus rien aux calculs sur lesquels est bâti le FPIC. Il y 
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a urgence à revoir la correspondance entre évolution 
institutionnelle et mécanismes fiscaux. 
(Applaudissements sur les travées des groupes 
Les Républicains et UC) 

Mme Françoise Gatel. – Ce n’est jamais l’heure, 
toujours trop tôt ou trop tard... En plus, on nous fait la 
morale : les riches ne voudraient pas donner aux 
pauvres. Le PLF 2012 avait fixé le FPIC à 150 millions 
d’euros, dans l’idée d’une progression jusqu’à 
1 milliard d’euros. 

Mais depuis, de nombreux contributeurs ont 
disparu ; en conséquence, une intercommunalité a vu 
sa contribution passer de 35 000 à 89 000 euros, c’est 
une machine de fous ! De plus, nous n’apprenons le 
montant de la contribution qu’après le vote du budget. 

Madame la ministre, le FPIC arrange bien l’État : 
c’est une péréquation horizontale. Il va falloir traiter 
sérieusement le sujet. 

Mme Anne-Catherine Loisier. – Nous ne 
remettons pas en cause le principe de la péréquation 
mais ses critères, fixés depuis 2010. 

Je suis élue depuis six ans et je pose la question 
chaque année. Dans le Morvan, territoire riche s’il en 
est, une petite communauté de communes de 5 000 
habitants paie 300 000 euros de FPIC ! 
(Applaudissements sur quelques travées du 
groupe UC) 

Mme Cécile Cukierman. – Les bons comptes font 
les bons amis, or le calcul du FPIC est aujourd’hui 
incompréhensible. Est-il juste ou non ? C’est une autre 
question. En démocratie, nous avons besoin de 
transparence. La péréquation paraît, en tout cas, 
injuste. Certains contributeurs classés pauvres ne sont 
pas épargnés. Nous avons là un amendement d’un 
collègue centriste qui paraît être celui d’un gauchiste, 
tout ce qu’on nous propose est radical ! (Exclamations 
sur les travées des groupes UC et Les Républicains) 

Non, ce n’est jamais le bon moment mais année 
après année, rien n’avance. Donnons un coup de pied 
dans la fourmilière. La péréquation fait toujours des 
déçus. Je voterai cet amendement. (M. Loïc Hervé 
applaudit.) 

M. Philippe Dallier. – J’ai dirigé une commune de 
Seine-Saint-Denis qui percevait 200 000 euros de 
DSU et versait 800 000 euros de FPIC. 

Cependant il n’est pas question, pour moi, de 
supprimer le FPIC d’un trait de plume sans en mesurer 
les conséquences pour les territoires les plus pauvres. 

Quand le FPIC a été voté, les maires de petites 
communes rurales se sont réjouis ; mais au vu de la 
mécanique retenue, ils ont été déçus. 

C’est une réforme globale de la DGF et de toutes 
des dotations qu’il faudrait. (Applaudissements sur les 
travées des groupes Les Républicains et UC ; 
Mme Colette Mélot applaudit également.) Nous avons 
essayé, mais c’est d’une complexité effrayante. 

M. Loïc Hervé. – Alors on ne fait rien ? 

M. Philippe Dallier. – Non, mais nous ne ferons 
pas ce que vous proposez. Il faudra qu’un 
Gouvernement ait le courage de s’y atteler, en se 
donnant par exemple deux ans pour le faire - mais au 
travers d’un amendement, ce serait irresponsable pour 
l’image du Sénat. (Applaudissements sur quelques 
travées du groupe Les Républicains) 

Mme Martine Berthet. – Ce n’est pas cet après-
midi que nous allons régler la question, mais je 
voudrais relayer l’incompréhension des petites 
communes défavorisées qui font partie d’un EPCI 
considéré comme riche et qui contribuent donc au 
FPIC. Après avoir vendu tous leurs biens communaux, 
elles n’arrivent plus à équilibrer leurs comptes. 

M. Didier Rambaud. – Alors mettons-nous au 
travail, pour faire des propositions pour le PLF 2022. 

Les communautés d’agglomération issues des 
anciens syndicats d’agglomération nouvelle (SAN), au 
nombre d’une dizaine, vont bientôt sortir du régime 
transitoire au regard du FPIC, ce qui les placera dans 
des situations impossibles - et avec elles, les 
communes les ayant rejointes. Elles ne pourront plus 
investir. 

M. André Reichardt. – Il est urgent de remettre 
l’ouvrage sur le métier. En campagne électorale, j’ai 
bien vu que personne n’y comprend plus rien, ce qui 
entraîne une perte de confiance dans le 
fonctionnement de la République. Oui, la commission 
des finances doit faire des propositions. Il faudra aussi 
s’attaquer à la DGF, voire à la DETR. 

M. Bernard Delcros. – Je partage l’avis de 
M. Dallier. Il y a deux sujets distincts. D’abord, les 
critères de calcul de la contribution au FPIC reflètent-
ils la richesse effective de la collectivité ? Non ; il faut 
donc les revoir. Faut-il s’appuyer sur cela pour 
supprimer la solidarité financière entre les collectivités 
territoriales ? Non plus. Conservons le FPIC, qui n’est 
pas de l’assistanat, mais relève de la solidarité 
financière. 

M. Claude Raynal, rapporteur spécial. – Le débat 
était nécessaire. Les ministres devraient entendre 
l’exaspération des élus de terrain, relayée par les 
sénateurs. Le périmètre des intercommunalités a été 
modifié, sans que l’on en tienne compte dans le calcul 
de la contribution. Cependant, si le premier 
amendement est voté, La Défense ne contribuera plus 
pour 64 millions d’euros, la métropole de Lyon pour 
33 millions d’euros et le Grand Toulouse pour 10 
millions d’euros – la métropole vient de m’inciter à 
lâcher sur ce sujet ! 

M. Joël Giraud, secrétaire d'État. – Nous sommes 
transparents : un rapport annuel sur le FPIC est remis 
au Parlement. Certains dispositifs ont été introduits 
pour éviter des dérapages ; on pourrait en introduire 
d’autresU 
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Les communes recevant la DSU-cible ne paient 
pas de contribution au FPIC, ni celles recevant de la 
DSR-cible. Les communes ayant un potentiel fiscal 
deux fois supérieur à la moyenne n’en bénéficient pas. 
Il y a donc des mécanismes correcteurs. Le vote de 
l’amendement II-938 rectifié ferait baisser les 
ressources de 24 000 communes qui sont 
actuellement bénéficiaires du FPIC. 

M. Charles Guené, rapporteur spécial. – M. Dallier 
a mis l’accent sur la réalité. Le FPIC représente 
1 milliard d’euros d’augmentation de péréquation 
horizontale dans la centaine de milliards de ressources 
communales. 

Mais il y a aussi une péréquation verticale de 
l’ordre de 5 à 6 milliards d’euros, dont personne ne 
s’inquièteU (M. Loïc Hervé le dément.) 

Il faut remettre le FPIC sur le métier, mais pas 
aussi brutalement. 

M. Loïc Hervé. – Je ne sais pas si ma proposition 
est irresponsable : mon amendement a eu le mérite de 
créer un électrochoc. Il n’y a pas eu une seule 
commune, durant ma récente campagne électorale, où 
l’on ne m’ait pas parlé du FPIC. Mme Berthet peut en 
témoigner. 

Je ne propose pas de déplacer 1 milliard d’euros, 
mais d’arrêter de le dépenser au détriment de 
communes fortement impactées par la crise 
économique - comme la vallée de l’Arve - qui vont 
devoir investir considérablement. Il y a un principe 
d’unité budgétaire qui s’applique aux communes : elles 
paient le FPIC sur l’intégralité de leur budget. 

J’entends la volonté de la commission des finances 
d’y travailler, mais je suis comme Saint Thomas : je 
demande à voir. Je maintiens mes amendements. 

L’amendement n°II-938 rectifié n’est pas adopté,  
non plus que l’ amendement n II-198 rectifié. 

L’amendement n°II-1336 est adopté. 

M. le président. – Amendement n°II-751 
rectifié bis, présenté par M. Marie et les membres du 
groupe Socialiste, Écologiste et Républicain. 

I. – Après l’alinéa 68 

Insérer deux alinéas ainsi rédigés : 

…° Après le 5° de l’article L. 3334-6, il est inséré un 
alinéa ainsi rédigé : 

«...° La somme des produits départementaux perçus au 
titre de la cotisation foncière sur la valeur ajoutée des 
entreprises est majorée du montant de l’attribution de 
compensation financière versée par la région sur la base 
du III de l’article 89 de la loi n° 2015-1785 du 
29 décembre 2015 de finances pour 2016. Dans le cas 
où l’attribution de compensation financière est négative 
et que la région demande au département d’effectuer, à 
due concurrence, un versement à son profit, la somme 
des produits départementaux perçus au titre de la 

cotisation foncière sur la valeur ajoutée des entreprises 
est minorée du montant de ce versement. » ; 

II. – Après l’alinéa 76 

Insérer un alinéa ainsi rédigé : 

…° Le 1° du I de l’article L. 4332-9 est complété par 
deux phrases ainsi rédigées : « Pour chaque région, le 
montant de cotisation sur la valeur ajoutée des 
entreprises pris en compte est minoré du montant de 
l’attribution de compensation financière versé à un ou 
plusieurs départements sur la base du III de l’article 89 
de la loi n° 2015-1785 du 29 décembre 2015 de finances 
pour 2016. Dans le cas où l’attribution de compensation 
financière est négative et que la région demande au 
département d’effectuer, à due concurrence, un 
versement à son profit, le montant de cotisation sur la 
valeur ajoutée des entreprises pris en compte est majoré 
à hauteur de ce versement. » 

M. Didier Marie. – Cet amendement neutralise les 
effets du transfert d’une part de CVAE des 
départements aux régions sur le calcul du potentiel 
fiscal. 

Le potentiel fiscal de tous les départements a été 
réduit de la part de CVAE transférée à la région. Les 
départements dits riches sont avantagés dans les 
calculs de péréquation. 

Il faut comptabiliser les attributions de 
compensation versées par la région comme une 
ressource fiscale, et, à l’inverse, considérer que les 
attributions de compensation versées par le 
département à la région comme une ressource fiscale 
négative, pour corriger l’effet contre-péréquateur du 
transfert de la CVAE. Ce type de mécanisme existe 
dans le bloc communal. 

M. le président. – Amendement n°II-13, présenté 
par M. Guené, au nom de la commission des finances. 

Alinéas 71 à 85 

Remplacer ces alinéas par un alinéa ainsi rédigé : 

7° bis L’article L. 4332-9 est abrogé ; 

M. Charles Guené, rapporteur spécial. – Il convient 
de respecter pleinement les termes de l’accord de 
partenariat conclu entre l’État et les régions le 
28 septembre 2020. Je solliciterai la priorité sur cet 
amendement de la commission qui reconduit en 2021 
les montants des attributions et prélèvements au titre 
de la péréquation et supprime le dispositif transitoire 
introduit par l’Assemblée nationale. 

L’amendement supprime aussi les dispositions de 
cet article tendant à « préfigurer » les contours du futur 
système de péréquation des ressources régionales, 
qui doit se concrétiser en 2022. 

De plus, le renvoi général au décret empêche le 
législateur de se prononcer sur les modalités de 
répartition des ressources du fonds, en particulier sur 
la définition des critères de ressources et de charges. 
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Nous attendons que le Gouvernement propose un 
dispositif complet l’an prochain, sur la base de 
négociations abouties avec les collectivités territoriales 
concernées. 

M. le président. – Amendement n°II-752, présenté 
par M. Marie et les membres du groupe Socialiste, 
Écologiste et Républicain. 

Alinéas 71 à 85 

Remplacer ces alinéas par sept alinéas ainsi rédigés : 

7° bis L’article L. 4332-9 est ainsi modifié :  

a) Les I, II, III et IV sont ainsi rédigés : 

« I. – Il est institué, à compter de 2022, un fonds de 
péréquation des ressources régionales, destiné à 
renforcer la solidarité financière entre les collectivités 
mentionnées au A du IV de l’article 3 de la loi n° du de 
finances pour 2021. 

« II. – Le montant total prélevé au titre de ce fonds ne 
peut pas être inférieur à 185 000 000 €.  

« III. – Le fonds est alimenté par un prélèvement 
effectué sur les douzièmes prévus à l’article L. 4331-2-1 
déterminé à partir de critères de ressources et de 
charges. Les sommes prélevées sont reparties entre les 
collectivités mentionnées au I du présent article en 
fonction de critères de ressources et de charges.  

« IV. – Les modalités d’application du présent article, 
notamment pour ce qui concerne les critères de 
ressources et de charges mentionnés au III, seront 
définies dans le projet de loi de finances pour 2022 
après avoir fait l’objet d’une consultation avec Régions 
de France. » ; 

b) Les V, VI, VII et VIII sont abrogés. 

M. Didier Marie. – On peut s’étonner qu’un accord 
entre l’Association des régions de France (ARF) et le 
Gouvernement soit remis en cause par un 
amendement à l’Assemblée nationale.  

M. le président. – Amendement identique n°II-789 
rectifié, présenté par MM. Dallier, Bacci, Bonne, 
Bonnus et Bouchet, Mme V. Boyer, MM. Brisson et 
Cambon, Mme Canayer, M. Cardoux, Mme Chain-
Larché, MM. Charon, Chatillon et Courtial, 
Mme L. Darcos, MM. Daubresse, de Legge et del 
Picchia, Mmes Delmont-Koropoulis, Deroche, 
Deromedi, Di Folco et Dumas, M. B. Fournier, 
Mmes Garnier, Garriaud-Maylam, Gruny et Joseph, 
MM. Karoutchi et Laménie, Mme Lassarade, 
M. D. Laurent, Mme Lavarde, MM. Lefèvre et Longuet, 
Mme M. Mercier, M. Milon, Mme Noël, MM. Pellevat et 
Piednoir, Mme Puissat, MM. Rapin, Savin, Sido, Sol, 
Vogel, Babary et Bonhomme, Mme Bonfanti-Dossat, 
M. Gremillet, Mme Schalck et M. C. Vial. 

M. Philippe Dallier. – Défendu. 

M. le président. – Amendement identique n°II-936, 
présenté par M. Rambaud et les membres du groupe 

Rassemblement des démocrates, progressistes et 
indépendants. 

M. Didier Rambaud. – Défendu. 

M. le président. – Amendement n°II-901 rectifié, 
présenté par MM. Parigi, Gontard, Dossus et 
Benarroche, Mme Benbassa, M. Fernique, Mme Taillé-
Polian, M. Labbé, Mme de Marco, M. Salmon, 
Mme Poncet Monge et M. Dantec. 

Après l’alinéa 71 

Insérer trois alinéas ainsi rédigés : 

…) Au premier alinéa du III, les mots : « et pour la 
collectivité territoriale de Corse » sont supprimés ; 

…) À l’avant-dernier alinéa du IV, après le mot : 
« outre-mer », sont insérés les mots : « et la collectivité 
de Corse » ; 

…) Au V, après toutes les occurrences du mot : 
« outre-mer », sont insérés les mots : « et la collectivité 
de Corse ».  

M. Paul Toussaint Parigi. – Cet amendement 
dispense la collectivité de Corse du prélèvement au 
titre du fonds de péréquation des ressources 
régionales. 

Le mode de calcul homogénéise les taux de 
croissance des ressources fiscales venues en 
remplacement de la taxe professionnelle des régions. 
Les écarts constatés en 2011, l’année de référence, 
sont donc figés, privant les territoires bénéficiant d’une 
croissance économique de l’intégralité du bonus fiscal 
induit. Les régions d’outre-mer sont exonérées. 
Pourquoi la Corse n’a-t-elle pas bénéficié elle aussi de 
cette dispense de prélèvement, compte tenu de son 
indice de ressource fiscale qui est de loin le plus bas 
de métropole ? 

Il est injuste et pénalisant que la Corse contribue à 
ce fonds par le fait qu’elle possède une ressource 
fiscale qui évolue plus vite que la moyenne, sans 
considérer que cette ressource est nettement plus 
faible. Malgré un rattrapage économique ces dernières 
années, la crise de la covid-19 a mis un coup d’arrêt à 
l’amélioration. 

Mme Jacqueline Gourault, ministre. – Le 
Gouvernement a passé un accord de partenariat avec 
les régions sur les CPER, le plan de relance et la 
fiscalité, avec une dotation d’investissement en hausse 
de 600 millions d’euros versée aux régions. 

Le président de l’ARF, Renaud Muselier, a proposé 
au Gouvernement d’augmenter la péréquation 
horizontale entre les régions, comme les départements 
l’ont fait l’an dernier. 

Le Gouvernement l’a accepté, laissant la 
péréquation à son niveau actuel pour 2021, en 
attendant l’issue de la négociation. Les parties se sont 
engagées à trouver une traduction législative dans le 
PLF 2022. 
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En outre, la substitution de CVAE se fera sur les 
montants de 2020. La nuance, c’est qu’en 2019, les 
recettes de CVAE étaient de 185 millions d’euros ; en 
2020, elles sont supérieures de 38 millions d’euros. 
Donc la péréquation augmente légèrement, sans que 
le mode de calcul ait changé. 

En 2022, un autre système s’appliquera. Avis 
défavorable aux amendements nosII-751 rectifié bis et 
II-13 qui ne respectent donc pas les accords que nous 
avons passés - et vous savez que je tiens parole. 

J’accepte la priorité demandée pour l’amendement 
n°II-13. 

Concernant les amendements identiques nosII-752, 
II-789 rectifié et II-936, la perte d’une part de CVAE 
correspond bien à une baisse de potentiel fiscal 
difficile à traduire. 

La question est plus prégnante pour les régions : le 
fonds de péréquation démultipliait la contribution en 
cas de panier de ressources multiples. Mais le 
problème a été traité en loi de finances initiale 2018. 
Je ne suis pas convaincue de la nécessité de modifier 
le calcul du potentiel fiscal des départements pour 
neutraliser les effets en modifiant ex post des accords 
passés entre collectivités territoriales. Retrait ? 

L’amendement n°II-901 rectifié porte sur la Corse, 
région insulaire, néanmoins astreinte aux mêmes 
conditions que les métropolitaines. Avis défavorable. 

M. Charles Guené, rapporteur spécial. – 
L’amendement n°II-751 rectifié bis est incompatible 
avec le nôtre ; les amendements identiques nosII-752 
et II-789 rectifié et II-936 sont satisfaits. Avis 
défavorable à l’amendement n°II-901 rectifié. 

La priorité est ordonnée sur l’amendement n°II-13. 

L’amendement n°II-13 est adopté. 

L’amendement n°II-751 rectifié bis n’a plus d’objet,  
non plus que les amendements identiques  

nosII-752, II-789 rectifié et II-936  
et que l’amendement n°II-901 rectifié. 

L’article 58, modifié, est adopté. 

Articles additionnels après l’article 58 

M. le président. – Amendement n°II-44 rectifié bis, 
présenté par Mme Berthet, MM. Pellevat et D. Laurent, 
Mme Puissat, MM. J.M. Arnaud et Sol, 
Mmes Deromedi, Dumont et Garriaud-Maylam, 
MM. Sido, Chasseing, E. Blanc, Savary, Duplomb, 
Charon, J.B. Blanc et Belin, Mme M. Mercier, 
MM. Longeot, Moga, Bonhomme, Gremillet et L. Hervé 
et Mme Morin-Desailly. 

Après l’article 58 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

L’article L. 2336-7 du code général des collectivités 
territoriales est complété par une phrase ainsi rédigée : 
« Est instituée une majoration de 0,5 habitant 
supplémentaire par résidence secondaire pour les 

communes dont la population est inférieure 
à 10 000 habitants et dont la part de la majoration au 
titre des résidences secondaires dans la population avant 
application de la présente disposition est supérieure 
à 30 %, pour compenser les charges lourdes et dépenses 
importantes auxquelles ces communes sont 
confrontées. » 

Mme Martine Berthet. – Les règles de répartition 
du FPIC ne prennent pas en compte la réalité des 
charges qui pèsent sur les petites communes à 
dimension touristique, encore plus lourdes dans un 
contexte économique incertain. 

Les communes touristiques, et notamment les 
stations de montagne, sont fortement contributrices au 
FPIC, ce qui s’explique par des ressources fiscales 
plus élevées, sans que l’on tienne compte des charges 
et des dépenses spécifiques qu’elles supportent, que 
ce soit en termes d’aménagement, d’investissement 
ou même de sécurité pour les vacanciers. 

Le secteur touristique français a plus que jamais 
besoin de soutien. Les petites communes touristiques 
devront faire face à de nombreux défis : sécurité 
sanitaire, attractivité touristique, développement 
durable.  

Cet amendement cible les communes dont la 
population est inférieure à10 000 habitants. Le rapport 
de l’Observatoire des finances et de la gestion 
publique locales relatif aux finances des collectivités 
locales en 2019 pointe en effet un véritable effet de 
seuil. 

M. le président. – Amendement identique n°II-173 
rectifié sexies, présenté par Mme Noël, MM. Lefèvre, 
Somon, Sautarel et Courtial, Mme Bonfanti-Dossat, 
MM. Bonne et Cuypers, Mmes Joseph, Raimond-
Pavero et Ventalon, MM. Pointereau et Paccaud et 
Mme Canayer. 

Mme Sylviane Noël. – Les collectivités territoriales 
montagnardes ont plus que jamais besoin de soutien : 
la dernière saison s’est terminée précipitamment en 
mars, et l’actuelle commencera avec retard. Ces 
communes perdront 40 % de leurs recettes et ont 
besoin d’un soutien de l’État. 

M. le président. – Amendement identique n°II-405 
rectifié ter, présenté par MM. Brisson et Rapin, 
Mmes Di Folco, Estrosi Sassone et Belrhiti, 
MM. Panunzi, Laménie, Mouiller, Darnaud et Savin, 
Mme Imbert, M. Genet, Mme L. Darcos, MM. Mandelli, 
Longuet et C. Vial et Mmes Malet et Dumas. 

Mme Dominique Estrosi Sassone. – Défendu. 

M. le président. – Amendement identique n°II-913 
rectifié, présenté par Mme M. Carrère, MM. Artano, 
Bilhac, Cabanel, Gold, Requier et Roux, Mme Guillotin 
et M. Guiol. 

Mme Maryse Carrère. – Les communes de 
montagne viennent de recevoir une réponse effarante 
à leurs demandes légitimes d’ouverture à Noël : c’est 
non, mais on va arrêter les Français aux frontières ! 
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Ces amendements apportent des réponses plus 
adaptées et plus sérieuses. (Applaudissements nourris 
sur plusieurs travées) 

M. Claude Raynal, rapporteur spécial. – J’aurais 
préféré avoir la parole avant les applaudissements ! Je 
risque de ne susciter que des huées... 

Madame Carrère, je ne peux souscrire à une 
réponse pérenne pour un problème conjoncturel. Ces 
amendements visent à avantager les communes de 
montagne dans le calcul des dotations avec l’argument 
que leurs charges sont sous-estimées. Le critère 
proposé est celui du nombre de résidences 
secondaires. Or divers mécanismes de majoration de 
la DGF en fonction du nombre de résidences 
secondaires existent déjà dans le CGCT : on compte 
un habitant par résidence secondaire ; on y ajoute 
0,5 habitant par résidence quand la commune compte 
moins de 3 500 habitants, que son potentiel fiscal est 
inférieur à la moyenne de sa strate démographique et 
que la part des résidences secondaires dans la 
population est supérieure à 30 %. 

Ainsi, ce levier semble avoir atteint ses limites : 
faut-il augmenter la majoration chaque année ? Ces 
amendements pourraient en outre avoir des effets de 
bord et ne pas favoriser les communes visées. 

Enfin, plus une commune compte de résidences 
secondaires, moins elle est touchée par la réforme de 
la taxe d’habitation car elle peut continuer à exercer un 
pouvoir de taux sur la taxe d’habitation des résidences 
secondaires. Avis défavorable. 

M. Joël Giraud, secrétaire d'État. – Nous sommes 
arrivés l’an dernier à un équilibre avec une majoration 
pour les communes de moins de 3 500 habitants. 
Quelque 1 300 communes touristiques sont 
concernées par le reversement FPIC, avec une quasi-
neutralité au niveau global. 

Or la taxe de séjour, - 232 millions d’euros - et la 
taxe sur les remontées mécaniques  -37,2 millions 
d’euros - ne sont pas prises en compte dans 
l’évaluation de la richesse d’un territoire. Ce n’est pas 
négligeable ! Dans le PLFR 3, nous avons fait en sorte 
que les baisses de ressources en raison de la crise 
sanitaire soient compensées. 

J’habite dans un département qui compte des 
stations de ski et je n’ignore pas leurs difficultés, mais 
avis défavorable à ces amendements récurrents. 

Les amendements nosII-44 rectifié bis,  
II-173 rectifié sexies, II-405 rectifié ter  
et II-913 rectifié ne sont pas adoptés. 

M. le président. – Amendement n°II-224 
rectifié ter, présenté par M. Maurey, Mme Pluchet, 
MM. Delcros, Canevet, L. Hervé et Longeot, 
Mmes Billon, Létard, Morin-Desailly, Guidez et Saint-
Pé, M. Le Nay, Mme Perrot, MM. Mizzon et S. Demilly, 
Mme Férat, MM. Moga, Folliot, Kern, Darnaud, Perrin, 
Rietmann, Chaize, Sautarel et Reichardt, 
Mme F. Gerbaud, MM. Daubresse, de Nicolaÿ, 

Chatillon, D. Laurent et Courtial, Mme Demas, 
M. Laménie, Mme Garriaud-Maylam, MM. Somon, 
Chasseing, Pointereau et Saury, Mme Drexler, 
M. Bonne, Mmes Dumont et Gruny, MM. Pellevat et 
Klinger, Mme L. Darcos, MM. Houpert et Vogel, 
Mmes Noël et Paoli-Gagin, M. Genet, Mme de Cidrac, 
MM. E. Blanc, B. Fournier, Bonhomme, Duffourg et 
Meurant, Mmes Canayer et Schalck et M. Gremillet. 

Après l'article 58 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Le code général des collectivités territoriales est ainsi 
modifié : 

1° A la première phrase du premier alinéa du II de 
l’article L. 2113-20, le montant : « 64,46 » est remplacé 
par le montant : « 96,69 » ; 

2° L’article L. 2334-7 est ainsi modifié : 

a) Le second alinéa du 1° du I est ainsi rédigé : 

« À compter de 2021, cette dotation de base est égale 
pour chaque commune au produit de sa population par 
un montant de 96,69 euros par habitant à 128,93 euros 
par habitant en fonction croissante de la population de la 
commune, dans des conditions définies par décret en 
Conseil d’État. » ; 

b) Le III est ainsi modifié : 

- les deux premières phrases du premier alinéa sont 
remplacées par une phrase ainsi rédigée : « Pour chaque 
commune, cette dotation est, à compter de 2021, 
majorée ou minorée du produit de la différence entre sa 
population constatée au titre de l’année de répartition et 
celle constatée au titre de l’année précédant la 
répartition par un montant compris entre 96,69 et 128,93 
euros par habitant en fonction croissante de la 
population de la commune, dans des conditions définies 
par décret en Conseil d’État. » ; 

- à la troisième phrase du même premier alinéa, 
l’année : « 2019 » est remplacée par l’année « 2021 » ; 

- à la dernière phrase du dernier alinéa, le chiffre : « 1 » 
est remplacé par le nombre : « 1,5 » ; 

M. Hervé Maurey. – Voici un amendement qui 
n’est pas de circonstance, mais qui corrige une 
profonde injustice entre communes urbaines et 
communes rurales - j’espère que le Secrétaire d’État à 
la ruralité me soutiendra... 

La dotation forfaitaire par habitant peut varier du 
simple au double selon la taille de la 
commune - 64,46 euros pour une commune de moins 
de 500  habitants contre 128,93 euros pour une 
commune de plus de 200 000 habitants - avec une 
forte sous-évaluation des charges pour les petites 
communes. Cet amendement n’annule pas l’écart 
mais le réduit de 1,5 à 2, contre 1 à 2 actuellement. 

C’est une demande légitime de l’Association des 
maires ruraux de France depuis fort longtemps ; le 
Sénat est l’assemblée des territoires et de la ruralité ! 
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M. Philippe Dallier. – L’assemblée de tous les 
territoires ! 

M. le président. – Amendement n°II-46 rectifié ter, 
présenté par Mme Berthet, MM. Pellevat et D. Laurent, 
Mme Puissat, M. J.M. Arnaud, Mme Malet, M. Sol, 
Mmes Deromedi, Dumont et Garriaud-Maylam, 
MM. Sido, Chasseing, E. Blanc, Savary, Duplomb, 
Charon, J.B. Blanc et Longeot, Mme M. Mercier, 
M. Belin, Mme Morin-Desailly, MM. L. Hervé et 
Gremillet, Mme Di Folco et MM. Moga et Babary. 

Après l'article 58 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Le premier alinéa du III de l'article L. 2334-7 du code 
général des collectivités territoriales est ainsi modifié : 

1° La troisième phrase est ainsi rédigée : « Par 
dérogation, et pour faire face aux conséquences de la 
crise sanitaire et économique due à l'épidémie de 
covid-19, la population de la commune prise en compte 
au titre de 2020 est celle définie à l'article L. 2334-2 du 
présent code majorée de 0,5 habitant supplémentaire par 
résidence secondaire pour les communes dont la 
population municipale est inférieure à 3 500 habitants et 
dont la part de la majoration au titre des résidences 
secondaires dans la population avant application de la 
présente disposition est supérieure à 30 %. » ; 

2° La dernière phrase est supprimée. 

Mme Martine Berthet. – La loi de finances pour 
2019 a porté la majoration de la population totale de 1 
à 1,5 habitant par résidence secondaire située dans 
les communes de moins de 3 500 habitants dont le 
potentiel fiscal par habitant est inférieur au potentiel 
fiscal moyen par habitant des communes appartenant 
à la même strate démographique et dont la part des 
résidences secondaires dans la population est 
supérieure à 30 %. 

Toutefois, se baser sur le potentiel fiscal est 
pénalisant pour les communes touristiques, compte 
tenu de leurs charges plus élevées. L’amendement 
introduit un seuil de 3 500 habitants pour la population 
municipale et non la population DGF. 

M. le président. – Amendement identique 
n°II-169 rectifié quinquies, présenté par Mme Noël, 
MM. Lefèvre, Mandelli, Somon, Sautarel, Courtial et 
B. Fournier, Mme Bonfanti-Dossat, MM. Bonne et 
Cuypers, Mmes Joseph, Raimond-Pavero et Ventalon, 
M. Paccaud et Mme Canayer. 

Mme Sylviane Noël. – Défendu. 

M. le président. – Amendement identique n°II-403 
rectifié ter, présenté par MM. Brisson et Rapin, 
Mmes Estrosi Sassone et Belrhiti, MM. Panunzi, 
Laménie, Mouiller, Darnaud et Savin, Mme Imbert, 
M. Genet, Mme L. Darcos, MM. Longuet et C. Vial et 
Mme Dumas. 

M. Max Brisson. – Défendu. 

M. le président. – Amendement identique n°II-871, 
présenté par Mme Artigalas, MM. Antiste, Bourgi, 
Bouad et Cardon, Mmes Conconne et Conway-
Mouret, M. Gillé, Mme Harribey, MM. Houllegatte, 
P. Joly, Montaugé, Pla et Redon-Sarrazy, 
Mme Van Heghe, M. Tissot, Mme Féret, 
MM. Stanzione et Lozach et Mme Monier. 

M. Patrice Joly. – Défendu. 

M. le président. – Amendement identique n°II-911 
rectifié, présenté par Mme M. Carrère, MM. Artano, 
Bilhac, Cabanel, Gold, Roux et Requier, 
Mme N. Delattre, M. Guiol et Mmes Guillotin et Pantel. 

Mme Maryse Carrère. – Défendu. 

M. Claude Raynal, rapporteur spécial. – L’avis de 
la commission des finances ne change pas, il est 
défavorable. Mieux vaut des dotations spécifiques 
négociées avec le Gouvernement au titre de la crise 
sanitaire. 

M. Charles Guené, rapporteur spécial. – J’ai 
longtemps été favorable aux amendements qui 
majoraient les dotations forfaitaires des communes 
rurales, comme l’amendement n°II-224 rectifié ter. 
Mais son impact n’est pas évalué. Ne diminuons pas à 
due concurrence le calcul de la dotation des 
communes les plus peuplées, car nous raisonnons en 
enveloppe fermée. Je préfère des critères s’appuyant 
sur les charges réelles des petites communes aux 
indices synthétiques. Retrait ? Il faudra y revenir dans 
la réforme des dotations. 

M. Joël Giraud, secrétaire d’État. – Sur 
l’amendement n°II-224 rectifié ter, je risque de vous 
décevoirU Attention à certaines fausses affirmations, 
comme celle qui prétend qu’un urbain vaudrait deux 
fois plus qu’un rural en termes de DGF. Même en 
excluant Paris, dont la DGF est très faible, le rapport 
est plutôt de 1 à 1,3. Le coefficient logarithmique 
marche dans les deux sens : une commune urbaine 
qui perd de la population sera plus défavorisée. Les 
choses sont complexes, il faudrait une analyse plus 
fine. 

J’ajoute que la DGF des communes touristiques est 
supérieure à la moyenne de 11 %.  

Avis défavorable aux amendements identiques 
nosII-46 rectifié ter, II-16 rectifié, II-16 rectifié quiquies, 
II-403 rectifié ter, II-871, II-911 rectifié. 

Mme Dominique Vérien. – Ce qui n’est pas bien 
compris n’est pas bien accepté. Il faut sans doute 
revoir le FPIC, mais peut-être pas le supprimer : les 
communes bénéficiaires ne le comprendraient pas. 
(On s’amuse sur les travées du groupe 
Les Républicains.) 

Sur la DGF, c’est la même chose. Qu’on ait 100 ou 
10 000 habitants, le coût de la rénovation de l’église 
est le même. De même pour la superficie : Auxerre 
n’est pas plus grande que d’autres communes de 
l’Yonne qui comptent 150 habitants. Le calcul du 
coefficient logarithmique est incompréhensible. 
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M. Daniel Chasseing. – Je suis favorable à 
l’amendement n°II-224 rectifié ter, qui me semble 
juste. Les communes rurales ont besoin de tourisme ; 
pour cela il faut des services, à commencer par la 
fibre, qui leur coûte très cher. C’est utile aussi pour les 
agriculteurs et les TPE qui s’installent dans nos 
territoires. 

M. André Reichardt. – L’amendement de 
M. Maurey ne met pas l’accent sur les écarts entre 
urbain et rural, mais entre tailles de commune. Que la 
commune soit petite ou grande, certaines charges sont 
identiques, comme l’achat de logiciels pour les 
opérations d’état-civil. D’où l’intérêt de faire évoluer la 
part de dotation forfaitaire en fonction de la taille. 
J’aimerais que le Gouvernement s’engage à y 
travaillerU 

M. Fabien Genet. – Je soutiens l’amendement de 
M. Maurey. La discrimination en fonction de la taille 
traduit un mépris pour les plus petites communes, pour 
leurs élus et leurs habitants, qui nourrit la colère des 
campagnes. Small n’est pas beautiful pour Bercy, qui 
s’attache à faire grossir tous les niveaux de collectivité, 
des méga-régions sur lesquelles le soleil peine à se 
coucher aux cantons et intercommunalités. Pourtant, 
small is useful : un vrai travail se fait sur le terrain. 

Autrefois, les communes centres assumaient des 
charges spécifiques, mais le paysage institutionnel a 
changé avec la montée de l’intercommunalité. 
Souvent, les habitants payent les mêmes impôts 
quelle que soit leur commune de résidence. Nos 
petites communes ont absolument besoin de moyens. 
Plutôt que briser le micro, M. le secrétaire d’État, 
brisons l’injustice entre nos communes ! 

M. Hervé Maurey. – Le rapporteur spécial partage 
mon avis - et il ne faudrait toucher à rien ? Des 
rapports nous alertent depuis 2015 ! Les charges des 
communes sont fixes pour une grande partie, quelle 
que soit leur taille. 

Le rapport du gouvernement souligne que le poids 
des charges des communes de moins de 500 
habitants est sous-estimé et que le coefficient 
logarithmique ne reflète pas la réalité des charges. 
Tout le monde reconnaît que le système n’est pas 
satisfaisant. 

Le secrétaire d’État à la ruralité doit se préoccuper 
de la ruralité. Mon amendement répond aux attentes 
de terrain. 

Mme Kristina Pluchet. – Les dépenses de nos 
communes sont contraintes. La commune des 
Bottereaux, dans l’Eure, qui compte quatre cents 
habitants répartis sur trente hameaux, doit faire face à 
un cout de remise à niveau de la sécurité incendie 
estimé à 3,5 millions d’euros. Je soutiens sans réserve 
l’amendement de M. Maurey. 

M. Charles Guené, rapporteur spécial. – Le rapport 
cité par Hervé Maurey indique que le coefficient n’est 
favorable ni aux petites communes, ni au très grandes. 
Il faudrait raisonner sur des ensembles 

intercommunaux agrégés. Mais personne n’est encore 
mûr pour une telle évolution. 

M. Joël Giraud, secrétaire d’État. – Le rapport de 
la DGCL fait des focus départementaux et teste 
différents scénarios. Il montre que les transferts sont 
massifs et les effets contre-intuitifs : des cœurs de ville 
qui perdent en population sont moins pénalisés, du fait 
de l’écrêtement, que des petites communes rurales qui 
voient leur dotation baisser. La prudence serait de 
retirer l’amendement. 

L’amendement n°II-224 rectifié ter n’est pas adopté,  
non plus que les amendements identiques  

nosII-46 rectifié ter, II-403 rectifié ter,  
II-871 et II-911 rectifié. 

Mme la présidente. – Amendement n°II-581 
rectifié ter, présenté par MM. Marie, P. Joly, Redon-
Sarrazy, J. Bigot, Tissot et Durain, Mmes Féret, 
Harribey et Préville, MM. Jeansannetas, Bourgi, Cozic, 
Antiste et Pla, Mme Artigalas, M. Michau, 
Mme M. Filleul, MM. Houllegatte et Kerrouche, 
Mme Monier et M. Bouad. 

Après l’article 58 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

I. – Au début de la cinquième phrase du dernier alinéa 
du III de l’article L. 2334-7 du code général des 
collectivités territoriales, sont ajoutés les mots : « Pour 
les communes dont le potentiel financier par habitant est 
inférieur à 2 fois le potentiel financier moyen par 
habitant constaté pour l’ensemble des communes 
bénéficiant d’une attribution au titre de la dotation 
forfaitaire égale à celle calculée en application du 
présent III, ». 

II. – La perte de recettes résultant pour les collectivités 
territoriales du I est compensée, à due concurrence, par 
une majoration de la dotation globale de 
fonctionnement. 

III. – La perte de recettes résultant pour l’État du 
paragraphe précédent est compensée, à due concurrence, 
par la création d’une taxe additionnelle aux droits 
prévus aux articles 575 et 575 A du code général des 
impôts. 

M. Didier Marie. – Notre système de péréquation 
est illisible, complexe, souvent injuste. Des communes 
à DGF négative échappent à la progression des 
dotations de péréquations alors que leur potentiel 
fiscal est élevé, parfois quinze fois supérieur au seuil 
d’écrêtement ! Elles doivent participer au financement 
de la péréquation, sous la forme d’un prélèvement sur 
leurs douzièmes de fiscalité, dans l’attente d’une 
réforme globale de la DGF. 

M. Charles Guené, rapporteur spécial. – Il s’agit de 
faire financer la péréquation horizontale par des 
prélèvements sur les recettes fiscales des communes 
les plus riches. Cela ne nous semble pas incongru. 
Avis du Gouvernement ? 
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M. Joël Giraud, secrétaire d’État. – La dotation ne 
peut être négative car elle est « planchonnée ». La 
comparaison avec le CRFP ne semble pas pertinente. 
Il ne serait ni juste ni cohérent de prélever sur la part 
de fiscalité de certaines communes pour financer le 
dynamisme de la dotation de péréquation. 

Enfin, votre amendement n’est pas opérant 
juridiquement en l’état. Retrait ou avis défavorable. 

M. Didier Marie. – Il est anormal et injuste que des 
communes à fort potentiel fiscal ne participent pas à la 
péréquation. 

Aidez-nous à rendre l’amendement opérant, en 
attendant de mettre à plat la fiscalité ! 

L’amendement n°581 rectifié ter est retiré. 

M. le président. – Amendement n°II-408 
rectifié sexies, présenté par Mmes Noël, Garriaud-
Maylam et Deromedi, MM. Pellevat, Lefèvre, 
J.B. Blanc et Mandelli, Mme de Cidrac, MM. Somon, 
Sautarel, Courtial, B. Fournier, Bonne, Cuypers et 
D. Laurent, Mmes Joseph, Raimond-Pavero et 
Ventalon, M. Pointereau, Mmes Dumont et Berthet, 
M. Paccaud, Mme Canayer et M. Guiol. 

Après l’article 58 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

L’article L. 2334-7 du code général des collectivités 
territoriales est complété par un paragraphe ainsi 
rédigé : 

«…. – À compter de la promulgation de la loi n°… du… 
de finances pour 2021, le montant de la minoration ou 
de la majoration mentionné au premier alinéa du III du 
présent article est égal pour chaque commune au produit 
de la différence entre sa population constatée au titre de 
l’année de répartition et celle constatée au titre de 
l’année précédant la répartition par un coefficient 
nommé a, dont la valeur varie en fonction de la 
population dans les conditions suivantes : 

« 1° Si la population est inférieure à 1 000 habitants, a 
= 1 ; 

« 2° Si la population est supérieure ou égale 
à 1 000 habitants et inférieure ou égale 
à 100 000 habitants, alors a = 0,1 + 0,3 x log10 

(population) ; 

« 3° Si la population est supérieure à 100 000 habitants 
alors a = 1,6. 

« B. La population est ici entendue au sens de la 
population « dotation globale de fonctionnement », et 
Log₁₀ correspond au logarithme décimal. 

« C. Le montant de référence plancher, précisé au III de 
l’article 2334-7 du présent code sera relevé afin 
de maintenir constant le montant global de cette 
dotation. 

« D. Les dispositions du présent paragraphe sont 
précisées par décret, et seront applicables aux 
communes métropolitaines, de la Nouvelle-Calédonie, 

de la Polynésie française, de Mayotte, de 
Saint-Pierre-et-Miquelon et aux circonscriptions 
territoriales des îles Wallis et Futuna. » 

Mme Sylviane Noël. – Les communes de moins de 
500 habitants perçoivent 64 euros de plus par habitant 
; les communes de plus de 200 000 habitants, 
128 euros. Les modalités de calcul du coefficient 
logarithmique sont incompréhensibles. Le monde rural 
se sent déconsidéré. 

Les écarts qui vont du simple au double pourraient 
être ramenés de 1 à 1,6, grâce à une formule de calcul 
beaucoup plus simple. 

M. Claude Raynal, rapporteur spécial. – Le 
coefficient logarithmique fonctionne mal aux deux 
bouts, pour les très petites et les très grandes 
communes. Il faudrait simuler finement les effets de 
cet amendement qui risquent être significatifs. Retrait 
ou avis défavorable. 

M. Joël Giraud, secrétaire d’État. – Une nouvelle 
définition du coefficient logarithmique risque d’avoir 
l’effet inverse de ce qui est recherchéU Retrait ou avis 
défavorable. 

M. Jean-Pierre Sueur. – Je soutiendrai 
l’amendement n°II-408 rectifié sexies. Les communes 
de moins de 5 000 habitants reçoivent 64 euros par 
habitant ; celles de plus de 200 000, 128 euros. Le 
système est brutal. 

L’amendement, préparé avec l’Association des 
maires ruraux, propose un calcul plus mesuré et plus 
progressif. Il est intéressant pour les communes de 
500 à 1 000 habitants et de 1 000 à 10 0000 habitants, 
sans porter de réel préjudice aux plus grandes 
communes. 

Monsieur le ministre, démontrez-nous que cet 
amendement est moins bon que l’existant. 

Mme Cécile Cukierman. – Le groupe CRCE 
votera cet amendement. On voit la complexité des 
finances locales. Chaque année, on se dit qu’il faudrait 
simplifierU Il ne s’agit pas de ponctionner les grandes 
villes, mais pourra-t-on accepter encore longtemps 
que les besoins des citoyens ne soient pas considérés 
à égalité selon le territoire où ils habitent ? Voierie, 
eau, rénovation scolaire, assainissement, fibre : ces 
besoins sont les mêmes partout. Dire qu’ils seraient 
moindres en zone rurale n’envoie pas un bon signal. 

Nous souhaitons donner au monde rural les 
moyens de répondre aux besoins de leur population, 
tout comme nous soutenons la politique de la ville. 
N’opposons pas les uns aux autres ! (M. Philippe 
Dallier s’exclame.) 

Mme Christine Lavarde. – Ma ville n’a plus de 
DGFU Au départ, la DGF devait couvrir des transferts 
de compétences ou de recettes. Quand on n’a plus de 
DGF, ce qui est le cas de nombreuses villes de petite 
couronne, on assume des missions pour le compte de 
l’État gratuitement ! Et n’oublions pas les villes qui 
supportent aussi des charges de centralité. Au lieu de 
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modifier telle ou telle dotation, au petit bonheur la 
chance, il faut tout remettre à plat. Les inégalités ne 
sont pas forcément là où l’on pense. 

M. Christian Bilhac. – Ce matin, nous demandions 
20 millions d’euros pour la DSR. Les maires ruraux 
sont sympathiques, ils ne cassent pas les vitrines, ne 
mettent pas le feu aux busU 

M. Philippe Dallier. – Les autres non plus ! 

M. Christian Bilhac. – On les oublie - mais la 
colère grandit dans les campagnes. Les ruraux ne 
comprennent pas pourquoi il leur faudrait payer plus 
que les urbains. 

M. André Reichardt. – Je voterai l’amendement 
n°II-408 rectifié sexies. On oublie que les charges de 
centralité sont prises en charge par les 
intercommunalités. 

L’amendement n°II-408 rectifié sexies est adopté  
et devient un article additionnel. 

(Applaudissements sur plusieurs travées) 

M. le président. – Amendement n°II-753, présenté 
par M. Marie et les membres du groupe Socialiste, 
Écologiste et Républicain. 

Après l’article 58 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Après le d du 4° de l’article L. 2334-21 du code général 
des collectivités territoriales, il est inséré un alinéa ainsi 
rédigé : 

«…) Du rapport entre la proportion de logements 
sociaux dans le total des logements de la commune et la 
proportion de logements sociaux dans le total des 
logements des communes de moins de 10 000 
habitants. » 

M. Didier Marie. – Cet amendement intègre un 
critère de taux de logements sociaux dans le calcul de 
la première fraction de la DSR, dite bourg-centre. Il 
incite les maires ruraux à produire du logement social, 
ne serait-ce que pour maintenir leur taux. 

M. Charles Guené, rapporteur spécial. – Introduire 
une conditionnalité supplémentaire dans le calcul de la 
première fraction de la DSR n’est pas un moyen 
adapté car cette dotation concerne surtout des petites 
communes de moins de 3 500 habitants - or ce n’est 
qu’au-delà de ce seuil que s’appliquent les obligations 
en matière de logement social. La DSR est une 
dotation de péréquation, elle n’a pas vocation à être 
incitative. Retrait ou avis défavorable. 

M. Joël Giraud, secrétaire d’État. – Aucune 
simulation n’accompagne cet amendement. Or l’on 
manque de données fiables concernant les logements 
sociaux dans les communes de moins de 3 500 
habitants, non couvertes par le répertoire des 
logements locatifs des bailleurs sociaux (RPLS). Cet 
amendement déplace plusieurs millions d’euros. La 

DSR n’est pas un outil pour compenser des politiques 
sectorielles. Demande de retrait. 

M. Didier Marie. – Les efforts en faveur du 
logement social doivent être portés collectivement. 
Espérons que nous disposerons de données fiables 
l’année prochaine, monsieur le ministre ! 

L’amendement n°II-753 est retiré. 

M. le président. – Amendement n°II-87 rectifié, 
présenté par MM. Bazin et Savary, Mmes Eustache-
Brinio et Berthet, M. Courtial, Mme Chauvin, 
MM. Milon, Daubresse et D. Laurent, Mme V. Boyer, 
MM. Sido et Somon, Mme Imbert, MM. Pellevat et 
Paccaud, Mme Dumas, M. Vogel, Mmes Joseph et 
Deromedi, M. Genet, Mmes Noël et Raimond-Pavero, 
MM. Bouchet, Meurant, Saury et Laménie, 
Mmes Bonfanti-Dossat, Micouleau et M. Mercier, 
MM. Bascher, Klinger, Darnaud, B. Fournier, Bonne et 
Burgoa, Mme Estrosi Sassone et MM. Sol, 
Bonhomme, Charon, Mandelli, Gremillet et Cuypers. 

Après l’article 58 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

L’article L. 3335-2 du code général des collectivités 
territoriales est complété par un paragraphe ainsi 
rédigé : 

«…. – En 2021, une clause de revoyure est 
exceptionnellement prévue afin de prendre en compte la 
situation du département des Alpes-Maritimes ayant 
subi en 2020 une catastrophe naturelle. » 

M. Arnaud Bazin. – Le département des Alpes-
Maritimes doit contribuer au titre de l’année 2020 pour 
près de 100 millions d’euros au fonds de péréquation 
des départements. Or il devra dépenser au moins 
850 millions d’euros dans les prochaines années pour 
répondre aux conséquences de la récente catastrophe 
climatique sur les ouvrages d’art et la voirie. 

Lors du PLFR 4, le ministre délégué aux comptes 
publics a reconnu qu’une réflexion devait s’engager en 
2021 afin de trouver une solution durable. 

M. Claude Raynal, rapporteur spécial. – Nous en 
avons parlé en première partie. Sur les 100 millions 
d’euros dus au titre du fonds de péréquation, 35 ont 
déjà été retirés, auxquels s’ajoutent les 20 millions que 
nous avons votés. Votre clause de revoyure est vide : 
ni date ni objet. Demande de retrait, mais je souhaite 
entendre Mme la ministre. 

Mme Jacqueline Gourault, ministre. – C’est un 
amendement d’appel dépourvu de portée normative. 
Le Gouvernement partage votre volonté de soutenir le 
département des Alpes-Maritimes, mais la péréquation 
n’est pas le bon vecteur pour répondre aux effets des 
catastrophes naturelles. Il faut des réponses ciblées, 
comme cela avait été pour l’Aude. Retrait. 

L’État assumera ses responsabilités et apportera 
son soutien aux collectivités concernées. C’est le sens 
des engagements du Président de la République lors 
de son déplacement le 5 octobre dernier. Le 
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PLFR4 prévoit 20 millions d’euros : c’est une première 
ouverture de crédits, qui traduit l’engagement du 
Gouvernement. 

M. Arnaud Bazin. – L’ADF tient à avoir des 
assurances écrites. Votons l’amendement, quitte à 
l’améliorer dans la navette. 

L’amendement n°II-87 rectifié n’est pas adopté. 

M. le président. – Amendement n°II-704 
rectifié bis, présenté par MM. Karoutchi et D. Laurent, 
Mmes Sollogoub et Deromedi, MM. Laménie, 
Détraigne, Belin, Frassa, Vogel, Gremillet et Lefèvre, 
Mme Férat, MM. B. Fournier et Favreau, 
Mmes Raimond-Pavero et M. Mercier, MM. J.M. Boyer 
et Chatillon, Mmes Garriaud-Maylam et Malet, M. 
A. Marc, Mme Di Folco, MM. Rapin, Cambon et 
Houpert, Mme Joseph, MM. Moga, Decool, Sido, 
Savin et Longeot, Mme Ventalon et M. Charon. 

Après l’article 58 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Le 3° du IV de l’article L. 5211-28 du code général des 
collectivités territoriales est complété par une phrase 
ainsi rédigée : « Ce plafond ne s’applique pas en 2021 
aux établissements publics de coopération 
intercommunale à fiscalité propre à Mayotte. » 

M. Roger Karoutchi. – Cet amendement propose 
que les EPCI de Mayotte bénéficient du 
déplafonnement de leur attribution de la dotation 
d’intercommunalité. Les EPCI n’ont été créés 
qu’en 2017 et 2018. Il faut un rattrapage. 

M. le président. – Amendement n°II-706 
rectifié bis, présenté par MM. Karoutchi et D. Laurent, 
Mmes Sollogoub et Deromedi, MM. Laménie, 
Détraigne, Belin, Frassa, Vogel, Gremillet et Lefèvre, 
Mme Férat, MM. B. Fournier et Favreau, 
Mmes Raimond-Pavero, M. Mercier et V. Boyer, 
M. Chatillon, Mmes Garriaud-Maylam et Malet, M. 
A. Marc, Mme Di Folco, MM. Rapin, Cambon et 
Houpert, Mme Joseph, MM. Moga, Decool, Sido, 
Savin et Longeot, Mme Ventalon et M. Charon. 

Après l’article 58 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

I. – À la première phrase du II de l’article 137 de la loi 
n° 2017-256 du 28 février 2017 de programmation 
relative à l’égalité réelle outre-mer et portant autres 
dispositions en matière sociale et économique, après le 
mot : « territoriales », sont insérés les mots : « et pour 
les établissements publics de coopération 
intercommunale ». 

II. – La perte de recettes résultant pour l’État du I est 
compensée, à due concurrence, par la création d’une 
taxe additionnelle aux droits prévus aux articles 575 
et 575 A du code général des impôts. 

M. Roger Karoutchi. – Lorsque la loi de 
programmation relative à l’égalité réelle outre-mer a 
été débattue, la taxe d’enlèvement des ordures 

ménagères (TEOM) n’était perçue à Mayotte que par 
un syndicat mixte. Aujourd’hui, comme en métropole, 
ce sont les EPCI qui s’en chargent. Ils doivent 
bénéficier de la compensation. Ce n’est que justice. 

M. Claude Raynal, rapporteur spécial. – Avis du 
Gouvernement ? 

M. Joël Giraud, secrétaire d’État. – À Mayotte, la 
dotation d’intercommunalité est de 43 euros par 
habitant, contre 22 euros en moyenne : le rattrapage a 
donc déjà eu lieu, la baisse de la DGF ayant été gelée 
pendant cinq ans. La TEOM est une taxe facultative 
qui n’entre pas dans le champ de la compensation. 
Avis défavorable. 

M. Claude Raynal, rapporteur spécial. – Avis 
défavorable. 

L’amendement n°II-704 rectifié bis n’est pas adopté,  
non plus que l’amendement n°II-706 rectifié bis. 

M. le président. – Amendement n°II-931 
rectifié bis, présenté par MM. Bilhac, Artano, Cabanel, 
Gold, Requier et Roux, Mme Guillotin, M. Guiol et 
Mmes Pantel et M. Carrère. 

Après l’article 58 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

I. – Le 2° du IV de l’article L. 5211-28 du code général 
des collectivités territoriales est ainsi modifié : 

a) Au premier alinéa, les mots : « 95 % de » sont 
supprimés ; 

b) Les quatrième à dernier alinéas sont supprimés. 

II. – Le I entre en vigueur le 1er janvier 2022. 

II. – La perte de recettes résultant pour l’État du I est 
compensée, à due concurrence, par la création d’une 
taxe additionnelle aux droits prévus aux articles 575 
et 575 A du code général des impôts. 

M. Christian Bilhac. – Cet amendement protège 
les intercommunalités en leur assurant au moins 
100 % de la dotation par habitant perçue l’année 
précédente. Il supprime les garanties qui deviendraient 
caduques. Enfin, cette garantie ne s’appliquerait qu’à 
compter de 2022, date où la DGF sera calculée avec 
le nouveau panier de recettes fiscales des EPCI. 

M. Claude Raynal, rapporteur spécial. – Comme 
nous sommes à enveloppe constante, cela se ferait au 
détriment d’autres communes et bloquerait tout le 
dispositif. Avis défavorable. 

M. Joël Giraud, secrétaire d’État. – La DGF n’est 
pas une dotation à caractère perpétuel. Le « tunnel » 
limitant les disparités à 95 et à 110 % adoucit déjà les 
variations. En outre, les EPCI pauvres ou très 
intégrateurs bénéficient d’une stabilité garantie. Avis 
défavorable. 

L’amendement n°II-931 rectifié bis n’est pas adopté. 
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M. le président. – Amendement n°II-755, présenté 
par M. Marie et les membres du groupe Socialiste, 
Écologiste et Républicain. 

Après l’article 58 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Au plus tard le 30 septembre 2021, le Gouvernement 
remet au Parlement un rapport évaluant les 
conséquences de la suppression progressive de la taxe 
d’habitation et des transferts de ressources afférents, sur 
la pertinence des critères d’effort fiscal et de potentiels 
financier et fiscal, pour la détermination des dotations 
de l’État et de péréquation et formulant des propositions 
de substitution, à l’appui de simulations. 

M. Didier Marie. – Il faut évaluer les conséquences 
de la suppression de la taxe d’habitation et des 
transferts de ressources concomitants. Un rapport était 
prévu dans la loi de finances initiale pour 2020 mais il 
n’a toujours pas été remis. 

M. le président. – Amendement n°II-756, présenté 
par M. Marie et les membres du groupe Socialiste, 
Écologiste et Républicain. 

Après l’article 58 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Au plus tard le 30 septembre 2021, le Gouvernement 
remet au Parlement un rapport, complétant le rapport 
produit en application de l’article 257 de la loi 
n°2018-1317 du 28 décembre 2018 de finances pour 
2019 et relatif au coefficient logarithmique utilisé pour 
le calcul de la dotation forfaitaire et du fonds national de 
péréquation des ressources communales et 
intercommunales et formulant des propositions 
d’évolution de l’intervalle de population au sein duquel 
celui-ci varie et du niveau de cette variation. 

M. Didier Marie. – Cet amendement poursuit le 
travail engagé par le rapport de décembre 2019 
évaluant les effets de l’introduction d’un coefficient 
logarithmique de 1 à 2 en fonction croissante de la 
population sur la répartition de la dotation forfaitaire 
des communes et du FPIC. 

Il faut approfondir la réflexion sur les bornes et le 
niveau de variation du coefficient. 

M. Charles Guené, rapporteur spécial. – Nous 
sommes traditionnellement défavorables aux rapports 
mais nous n’avons pas d’autre moyen d’obtenir ces 
éléments. Avis favorable. 

M. Joël Giraud, secrétaire d’État. – L’amendement 
n°II-755 est satisfait : le rapport que vous mentionnez 
est dans les tuyaux et devrait être remis très 
prochainement. 

Celui demandé par l’amendement n°II-756 avait fait 
l’objet d’un amendement à l’Assemblée nationale, qui 
a été retiré au bénéfice de mon engagement à tester 
les différents scénarios afin de les rendre 
opérationnels. Retrait ? 

M. Didier Marie. – Je maintiens mon amendement 
n°II-755 et retire l’amendement n°II-756. 

L’amendement n°II-755 est adopté  
et devient un article additionnel. 

L’amendement n°II-756 est retiré. 

M. le président. – Amendement n°II-767 
rectifié bis, présenté par MM. P. Joly, Bourgi, Gillé, 
Antiste, Montaugé, Pla et Cozic, Mme Lepage, 
MM. Devinaz et Tissot et Mmes Poumirol, Jasmin, 
Monier, Conway-Mouret et Féret. 

Après l’article 58 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Le Gouvernement remet au Parlement un rapport dans 
un délai de six mois à compter de la promulgation de la 
présente loi, permettant d’identifier les charges 
exceptionnelles assumées et les recettes perçues par les 
collectivités locales afin d’évaluer l’opportunité 
d’ouvrir des crédits exceptionnels en direction des 
collectivités territoriales. 

M. Patrice Joly. – Cet amendement demande un 
rapport sur les recettes perdues et les charges 
exceptionnelles subies par les collectivités territoriales 
dans le contexte de crise sanitaire. Le rapport 
Cazeneuve date d’avant le second confinement : il est 
temps de faire la vérité des prix pour évaluer si les 
compensations sont à la hauteur. 

M. Charles Guené, rapporteur spécial. – Le rapport 
Cazeneuve a constitué une référence mais il est 
désormais daté. Quand le Gouvernement nous 
fournira-t-il de nouvelles estimations ? 

M. Joël Giraud, secrétaire d’État. – La méthode de 
travail est calée : des groupes de travail ont été mis en 
place avec le bloc communal et les départements. Un 
rapport parallèle ne semble donc pas utile. Retrait. 

M. Patrice Joly. – Cet amendement était porté par 
des sénateurs de différents groupes. Nous serons 
vigilants. 

L’amendement n°II-767 rectifié bis est retiré. 

Article 59 

M. Marc Laménie. – Cet article concerne les 
modifications des règles de calcul de la DETR des 
départements. Avant 2015, le département des 
Ardennes aidait fortement les communes ; aujourd’hui, 
la région participe à l’investissement mais c’est surtout 
l’État qui est le principal partenaire. La DETR est 
calculée en fonction de la population des communes 
des EPCI éligibles. 

En 2021, on nous propose une DETR stable, à 
1,046 milliard en autorisations d’engagement et 
888 millions en crédits de paiement. 

S’y ajoutent la DSIL, la DSU et la DPV, mais nous 
regrettons la disparition de la réserve parlementaire. 
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Il faut favoriser l’investissement dans les territoires 
ruraux et donc encadrer les variations de la DETR 
dans chaque département en tenant compte des 
évolutions démographiques. 

M. le président. – Amendement n°II-815 rectifié, 
présenté par MM. Belin, Bouloux et Babary, 
Mmes Bellurot, Belrhiti et Berthet, M. E. Blanc, 
Mme Bonfanti-Dossat, MM. Bonne, Brisson, Burgoa, 
Cardoux et Courtial, Mme L. Darcos, M. de Nicolaÿ, 
Mmes Drexler et Dumont, MM. Duplomb et 
B. Fournier, Mme F. Gerbaud, M. Gremillet, 
Mmes Gruny, Imbert et Joseph, MM. Klinger et 
Laménie, Mme Lassarade et MM. D. Laurent, 
Le Gleut, Le Rudulier, Lefèvre, H. Leroy, Paccaud, 
Pointereau et Somon. 

Après l’alinéa 2 

Insérer quatre alinéas ainsi rédigés : 

…° Le 2° est ainsi modifié : 

a) Après le a, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

«…) À raison de 25 % en fonction de la population des 
communes répondant aux critères d’éligibilité indiqués 
aux a et b du 2° de l’article L. 2334-33, en vue de 
favoriser les communes les moins peuplées ; » 

b) Au b, le taux : « 50 % » est remplacé par le taux : 
« 25 % » ; 

M. Bruno Belin. – Que des communes de 10 à 
20 000 habitants puissent toucher la DETR ne me 
heurte pas, mais n’opposons pas les campagnes aux 
villes. 

Guylène Pantel proposait ce matin de supprimer le 
seuil de 20 % pour les projets d’investissement : cela 
me va. Les communes ont la DETR, les départements, 
parfois les régions ont les fonds européens - même si 
personne n’y comprend rien, moi le premier. Il faut que 
la DETR tienne compte de la démographie des 
communes. 

M. Claude Raynal, rapporteur spécial. – Cet 
amendement arrive après le rapport des députés 
Cazeneuve et Pirès Beaune, qui estime que ce 
dispositif exclurait 3 304 communes. Une réforme pour 
donner plus de poids aux communes rurales ne peut 
être menée qu’après une négociation approfondie, 
pour limiter le nombre de perdants. J’en reste à la 
position de l’Assemblée nationale. Retrait ou avis 
défavorable. 

M. Joël Giraud, secrétaire d’État. – Cet 
amendement pourrait défavoriser des départements 
très ruraux et peu peuplés et favoriser les 
départements ayant des communes les plus riches 
mais moins rurales. Restons-en donc à la rédaction de 
l’Assemblée nationale qui me semble équilibrée et 
raisonnable. Retrait ? 

M. Bruno Belin. – Monsieur Raynal, ce qui fait la 
grandeur du Sénat, c’est d’être différent de 
l’Assemblée nationale ! (Marques d’approbation sur les 

travées du groupe Les Républicains) Je maintiens 
mon amendement. 

M. René-Paul Savary. – L’ex-réserve 
parlementaire est désormais attribuée par 
l’administration et les élus sont associés à ces 
décisions. Généralement, cela se passe bien, en tout 
cas dans mon département. Mais nous devons avoir 
connaissance des nombreux petits dossiers non 
retenus, à la discrétion des sous-préfets. Depuis dix 
ans, j’entends parler, à chaque PLF, des mêmes 
sujets et rien n’avance. Quand il s’agit de mettre les 
doigts dans le cambouis, il n’y a plus personne. 
(Marques d’approbation sur les travées du groupe 
Les Républicains) Je suis très tenté de voter cet 
amendement. Il y aura des gagnants et des perdants ? 
Eh bien, pour une fois, ce ne sera pas toujours les 
mêmes ! (Applaudissements sur les travées du même 
groupe) 

Mme Cécile Cukierman. – Nous voterons ces 
amendements. Ils ne sont pas parfaits mais ils ne 
sauraient l’être, étant donné les contraintes de la 
discussion budgétaire. Certes, on déshabille Pierre 
pour habiller Paul : mais au motif d’éviter qu’il n’y ait 
des perdants, ne faudrait-il jamais rien faire ? 

Monsieur le ministre, il vous appartient, ainsi qu’aux 
parlementaires dans la navette, d’améliorer les 
dispositifs. Faute d’avancer, nos communes 
s’appauvrissent et les services à la population sont 
moins bien rendus. 

M. Claude Raynal, rapporteur spécial. – Je ne 
partage pas ces propos quelque peu exagérés. 
(Protestations sur les travées du groupe CRCE) 

Nous publierons à l’issue de ce débat les noms des 
3 304 communes exclues, et nous verrons si vous êtes 
toujours d’accordU Cela m’amuserait que des 
communes dont certains d’entre vous ont été maires 
soient dans la liste ! 

M. Loïc Hervé. – Vous n’êtes pas charitable ! 

M. Claude Raynal, rapporteur spécial. – Non, je 
suis laïc ! Pour ma part, j’ai beaucoup de respect pour 
le travail de nos collègues députés, surtout lorsqu’ils 
travaillent en intergroupe pour trouver des solutions, 
sur la base de simulations. Nous devrions nous en 
inspirer. 

M. Joël Giraud, secrétaire d'État. – S’il ne voulait 
rien changer, le Gouvernement n’aurait pas donné un 
avis favorable à l’amendement proposé par cette 
mission pour prendre en compte la population rurale 
des EPCI.  

Avec votre amendement, les dotations de la 
Lozère, du Cantal, de la Creuse, de la Haute-Loire, de 
l’Ardèche, de la Meuse ou de la Haute-Marne 
baisseraient. Pourquoi pas, mais je ne pense pas que 
ce soit le but. Mon avis reste défavorable. 

M. Dominique de Legge. – Ce débat est 
surréaliste, comme celui sur le fonds de péréquation. 
À chaque réforme de la fiscalité locale, nous 
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réclamons de la séparer du débat budgétaire. Nos 
communes méritent mieux que d’être la variable 
d’ajustement du budget. Il ne faut pas s’étonner qu’il y 
ait autant d’amendements, puisque vous refusez de 
prendre à bras-le-corps la réforme du fonds que nous 
attendons tous. Je voterai cet amendement pour 
manifester ma mauvaise humeur : il est temps que le 
Gouvernement comprenne que la réforme de la 
fiscalité doit être entreprise ! (Applaudissements sur 
les travées des groupes Les Républicains et UC) 

L’amendement n°II-815 rectifié est adopté. 

M. le président. – Amendement n°II-135 rectifié 
quinquies, présenté par Mme N. Goulet, 
MM. Détraigne, Houpert, Bonnecarrère et Levi, 
Mme L. Darcos, MM. Bourgi et Folliot, Mme Puissat, 
M. Lefèvre, Mmes Canayer et Dumas, MM. Rietmann 
et Reichardt, Mme Perrot, MM. S. Demilly et Mizzon, 
Mme Goy-Chavent, MM. Perrin et Pellevat, 
Mme Sollogoub, M. Delahaye, Mme Billon, MM. de 
Belenet et Laménie, Mmes Imbert et Guidez, 
MM. Courtial, Poadja, Maurey, Marseille et A. Marc, 
Mme Gatel, MM. Frassa, Canevet, Le Nay, Bouchet et 
Bazin, Mme N. Delattre, MM. Belin, Capus et Henno, 
Mme Gruny, M. J.M. Arnaud, Mme Létard, MM. Kern, 
Joyandet et Janssens, Mme Dumont, M. Klinger, 
Mmes Morin-Desailly et Herzog, M. Verzelen, 
Mme Schalck, M. Bonhomme, Mme Garriaud-Maylam 
et MM. Lafon et Gremillet. 

Compléter cet article par deux alinéas ainsi rédigés : 

...° Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé : 

« Les refus du bénéfice des dispositions du présent 
article sont motivés. » 

M. Michel Canevet. – Cet amendement, déjà voté 
par le Sénat il y a deux ans, impose que les décisions 
des préfets concernant un refus de DETR soient 
motivées. 

M. Claude Raynal, rapporteur spécial. – Beaucoup 
de préfets le font déjà. Une simple circulaire pourrait 
rendre cette pratique obligatoire. Mais retrait, car 
l’amendement ne tient pas compte de la modification 
de l’article 59 et il est inopérant. 

M. Joël Giraud, secrétaire d'État. – La motivation 
des actes administratifs dépend d’un décret de 1959. 
Si votre amendement était adopté, toutes les 
subventions seraient concernées, et donc celles 
accordées par les collectivités. Même demande de 
retrait. 

M. André Reichardt. – Je le voterai malgré tout. 
M. le ministre pourrait effectivement demander aux 
préfets de motiver leurs décisions, ce qui n’est pas 
toujours le cas. Lorsqu’il y a un refus de DETR, nous 
sommes sollicités par des collectivités pour intervenir ; 
encore faut-il que nous sachions ce qui a motivé le 
refus. Pourquoi le Gouvernement ne s’engage-t-il pas 
sur ce point ? 

L’amendement n°II-135 rectifié quinquies est adopté. 

L’article 59, modifié, est adopté. 

Articles additionnels après l’article 59 

M. le président. – Amendement n°II-907 rectifié, 
présenté par M. Delcros, Mmes Vermeillet et Saint-Pé, 
M. de Belenet, Mme de La Provôté, M. Moga, 
Mmes Billon et Perrot, M. Canevet, Mme Loisier, 
M. Kern, Mme Morin-Desailly et M. Le Nay. 

Après l'article 59 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Au a du 1° de l’article L. 2334-33 du code général des 
collectivités territoriales, le nombre : « 150 » est 
remplacé par le nombre : « 100 ». 

M. Bernard Delcros. – Cet amendement modifie 
les critères d’éligibilité des EPCI à la DETR. 
Actuellement, les intercommunalités supérieures à 
75 000 habitants sont toutes éligibles, sauf si elles 
disposent d’une commune centre de plus de 20 000 
habitants et si leur densité de population est 
supérieure à 150 habitants par km2. 

Aujourd’hui, les EPCI sont à plus de 90 % éligibles : 
cet amendement réduit la densité à 100 habitants par 
km2. 

M. Claude Raynal, rapporteur spécial. – On 
continue avec les amendements inopérantsU Cet 
amendement rendra beaucoup d’EPCI - on n’en 
connaît pas la liste - inéligibles à la DETR, en raison 
du critère de densitéU Et ce, du jour au lendemain. 
Retrait ou avis défavorable. 

M. Joël Giraud, secrétaire d'État. – La mission 
parlementaire à laquelle Claude Raynal faisait 
référence s’est penchée sur les variations inexpliquées 
d’enveloppes de DETR. La rédaction de l’article 59 
traduit les conclusions du rapport.  

Premier constat : les variations de DETR 
s’expliquent en partie par l’organisation institutionnelle, 
ce qui n’est pas satisfaisant. Ensuite, l’Insee a mis au 
point un critère de ruralité sur la base de la grille de 
densité communale, avec l’accord de l’Association des 
maires ruraux de France. Ce critère a été validé à 
l’unanimité du comité interministériel de la ruralité et 
adopté. Il serait donc logique de l’appliquer. Un point 
d’équilibre a été trouvé à l’Assemblée nationale entre 
stabilité et réforme. Elle va demander la poursuite des 
travaux de sa mission afin de parvenir à une réelle 
réforme. 

L’amendement n°II-907 rectifié sortirait le Pays 
basque de l’enveloppe de la DETR. 

L’amendement n° II-582 rectifié quater se traduirait 
par une mesure punitive, puisqu’un projet qui 
comprendrait douze communes éligibles et une qui ne 
le serait pas ne pourrait pas aboutir.  

L’amendement n°II-952 rectifié ter ferait, lui, entrer 
des communes riches actuellement exclues de la 
DETRU 
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La circulaire adressée aux préfets sera très claire : 
possibilité de cumul entre DETR et DSIL sur les 
territoires ruraux, fléchage vers les secteurs ruraux, 
possibilité d’obtenir de la DETR en cas de création 
d’une commune nouvelle : Annecy a ainsi récupéré de 
la DETR grâce à la partie rurale de la commune 
nouvelle.  

Retrait ou avis défavorable à tous les 
amendements relatifs à la DETR, à savoir les 
amendements nosII-907 rectifié, II-768 rectifié ter, 
II-906 rectifié, II-582 rectifié quater et II-952 rectifié ter. 

M. Bernard Delcros. – Je retire l’amendement 
n°II-907 rectifié qui n’exclut pas du tout les communes 
du Pays basque - en attendant le résultat du travail de 
l’Assemblée nationale. 

Sur les 90 % des EPCI éligibles, l’amendement 
n°II-907 rectifié n’en retirait que 10 %. 

L’amendement n°II-907 rectifié est retiré. 

M. le président. – Amendement n°II-768 rectifié 
ter, présenté par MM. P. Joly, Lozach, Bourgi et Pla, 
Mmes Sollogoub et Lepage, MM. Tissot et Gold, 
Mme Harribey, MM. Fichet et Buis, Mme Artigalas, 
MM. Redon-Sarrazy, Louault, Michau et Roux, 
Mme F. Gerbaud, M. Chasseing, Mmes Poumirol, 
Jasmin, Conway-Mouret et Féret, M. Guiol et 
Mmes Perrot et S. Robert. 

Après l'article 59 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Le a du 1° de l’article L. 2334-33 du code général des 
collectivités territoriales est complété par une phrase 
ainsi rédigée : « Les établissements publics de 
coopération intercommunale à fiscalité propre dont le 
potentiel fiscal par habitant est supérieur à 1,3 fois le 
potentiel fiscal moyen par habitant des établissements 
appartenant à la même catégorie ne peuvent pas 
bénéficier de la dotation d’équipement des territoires 
ruraux ; ». 

M. Patrice Joly. – Cet amendement exclut les 
EPCI qui ont un potentiel fiscal supérieur à 1,3 fois à la 
moyenne nationale. 

Cette mesure concernerait 165 EPCI, et 5 millions 
d’habitants. Ainsi la DETR serait ciblée sur les 
communes les moins riches. 

M. le président. – Amendement identique n°II-906 
rectifié, présenté par M. Delcros, Mmes Vermeillet et 
Saint-Pé, M. de Belenet, Mmes Guidez et 
de La Provôté, M. Moga, Mmes Billon et Perrot, 
M. Canevet, Mme Loisier, M. Kern, Mme Morin-
Desailly et M. Le Nay. 

M. Bernard Delcros. – Cet amendement corrige 
une injustice flagrante. Les communes de plus de 
2 000 habitants dont le potentiel financier supérieur à 
1,3 fois la moyenne nationale n’ont pas droit à la 
DETR. Il faut en faire de même pour les EPCI. 

M. Claude Raynal, rapporteur spécial. – Le 
Gouvernement nous a donné son avis défavorable. Le 
nôtre est identique : il n’est pas raisonnable d’exclure 
ainsi164 EPCI par le vote d’un amendement. 

Les amendements identiques nosII-768 rectifié ter  
et II-906 rectifié ne sont pas adoptés. 

M. le président. – Amendement n°II-582 rectifié 
quater, présenté par MM. Marie, Redon-Sarrazy, 
J. Bigot, Tissot et Durain, Mmes Féret, Harribey et 
Préville, MM. Jeansannetas, Bourgi, Cozic, Antiste, 
P. Joly et Pla, Mme Artigalas, M. Michau, 
Mme M. Filleul, M. Houllegatte, Mme Monier et 
M. Bouad. 

Après l'article 59 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

L’article L. 2334-33 du code général des collectivités 
territoriales est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« Les établissements publics de coopération 
intercommunale mentionnés aux 1° et 1° bis du présent 
article ne peuvent bénéficier de la dotation 
d’équipement des territoires ruraux qu’au titre des 
projets qu’ils réalisent sur le territoire de leurs seules 
communes membres qui sont elles-mêmes éligibles en 
application du 2°. » 

M. Didier Marie. – Cet amendement est un peu 
moins radical que les précédents car il réserve le 
bénéfice de la DETR perçue par les EPCI aux projets 
qu’ils réalisent sur le territoire de leurs communes 
membres éligibles. Il ne modifie pas le champ des 
collectivités éligibles. 

C’est un amendement de simplification et de justice 
qui va dans le sens des travaux de l’Assemblée 
nationale. 

M. Claude Raynal, rapporteur spécial. – Avis 
défavorable, en suivant le Gouvernement. 

L’amendement n°II-582 rectifié quater  
n’est pas adopté. 

M. le président. – Amendement n°II-952 
rectifié ter, présenté par MM. Guiol, Artano, Bilhac, 
Cabanel, Gold, Requier et Roux et Mmes Guillotin et 
M. Carrère. 

Après l'article 59 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Les a et b du 2° de l’article L. 2334-33 du code général 
des collectivités territoriales sont ainsi rédigés : 

« a) Dont la population n’excède pas 3 500 habitants 
dans les départements de métropole et d’outre-mer ; 

« b) Dont la population est supérieure à 3 500 habitants 
dans les départements de métropole et d’outre-mer, et 
n’excède pas 20 000 habitants dans les départements de 
métropole et 35 000 habitants dans les départements 
d’outre-mer et dont le potentiel financier moyen par 
habitant est inférieur à 1,3 fois le potentiel financier 
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moyen par habitant de l’ensemble des communes dont 
la population est supérieure à 3 500 habitants et 
n’excède pas 20 000 habitants ; ». 

M. André Guiol. – Les critères mouvants de la 
DETR aboutissent à subventionner des communes de 
30 000 habitants via leur intercommunalité. Cet 
amendement supprime le critère de potentiel financier 
pour les communes de 2 000 à 3 500 habitants dans 
les départements de métropole comme c’est déjà le 
cas outre-mer. 

Cette disposition permettrait aux communes de 
2 000 à 3 500 habitants de contribuer au plan de 
relance par l’effet levier de la DETR. Nous préférerions 
appeler la DETR « dotation d’équipement aux 
communes rurales » - DECR. 

M. Claude Raynal, rapporteur spécial. – Votre 
groupe a des positions très divergentesU Certains 
amendements restreignent les critères, d’autres les 
élargissent. Cet amendement aboutirait à verser moins 
de DETR aux communes de moins de 2 000 habitants. 
Avis défavorable. 

M. Joël Giraud, secrétaire d'État. – Même avis. 

L’amendement n°II-952 rectifié ter n’est pas adopté. 

M. le président. – Amendement n°II-757 rectifié, 
présenté par M. Marie et les membres du groupe 
Socialiste, Écologiste et Républicain. 

Après l'article 59 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Après le deuxième alinéa de l’article L. 2334-36 du 
code général des collectivités territoriales, il est inséré 
un alinéa ainsi rédigé : 

« Une fraction égale à 15 % au moins de l’enveloppe 
versée à chaque département en application de l’article 
L. 2334-35 est destinée au financement d’opérations des 
communes de moins de 1 000 habitants pour lesquelles 
le montant de la dépense subventionnable n’excède pas 
50 000 euros. » 

M. Didier Marie. – Cet amendement réserve 15 % 
de l’enveloppe de DETR aux projets des communes 
de moins de 1 000 habitants pour un montant de 
moins de 50 000 euros, afin d’aider les plus petites à 
acheter un tracteur ou une tondeuse. 

M. Charles Guené, rapporteur spécial. – Je 
comprends votre intention mais cela risque de rigidifier 
la dépense. Le mieux est l’ennemi du bien, certains de 
ces crédits pourraient ne jamais être consommés. 
Retrait ? 

M. Joël Giraud, secrétaire d'État. – Cela relève 
des prérogatives de la commission d’élus, qui 
connaissent bien les territoires - tous ne se 
ressemblent pas. En outre, la moitié des projets 
subventionnés par la DETR sont inférieurs à 
50 000 euros. Avis défavorable. 

M. Didier Marie. – Dans certains départements, la 
commission de consultation des élus propose et le 
préfet dispose en prenant cet avis en considération. Il 
y en a d’autres où le préfet dispose, point. Dans 
d’autres encore, il est décidé de verdir la DETR, ce qui 
exclut l’achat d’un tracteur diesel dont, pourtant, les 
communes peuvent avoir besoin. J’espère que cet 
appel sera entendu. 

M. Daniel Chasseing. – Je voterai cet 
amendement. La réserve parlementaire permettait 
d’aider les petites communes pour leurs petits projets. 
Souvent, la DETR n’est malheureusement mobilisée 
que pour des projets importants. 

L’amendement n°II-757 rectifié est adopté  
et devient un article additionnel. 

M. le président. – Amendement n°II-611 rectifié, 
présenté par M. L. Hervé, au nom de la commission 
des lois. 

Après l'article 59 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Le chapitre IV du titre III du livre III de la deuxième 
partie du code général des collectivités territoriales est 
complété par une section ainsi rédigée : 

« Section … 

« Commission régionale de suivi des investissements 
locaux 

« Art. L. 2334-…. – Dans chaque région, est instituée 
auprès du représentant de l’État une commission 
composée : 

« 1° Des représentants des maires et présidents des 
établissements publics de coopération communale 
mentionnés aux 1° et 2° de l’article L. 2334-37 ; 

« 2° Des présidents des conseils départementaux. 

« À chacune de ses réunions, la commission désigne un 
bureau de séance. Le secrétariat de la commission est 
assuré par les services du représentant de l’État dans la 
région. Le représentant de l’État dans la région 
communique aux membres de la commission, cinq jours 
francs avant toute réunion, une note explicative de 
synthèse sur les affaires inscrites à l’ordre du jour. 

« Le mandat des membres de la commission mentionnés 
aux mêmes 1° et 2° expire à chaque renouvellement 
général des conseils municipaux et conseils 
départementaux respectivement. 

« La commission se prononce chaque année sur les 
catégories d’opérations prioritaires au titre des dotations 
prévues aux articles L. 2334-32, L. 2334-40, L. 2334-42 
et L. 3334-10. Elle établit une stratégie d’investissement 
pluriannuelle dont les représentants de l’État compétents 
tiennent compte dans les décisions d’attribution des 
dotations. 

« Chaque année, le représentant de l’État dans la région 
communique à la commission la liste des demandes de 
subvention qui ont été adressées aux services de l’État 
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au titre des dotations prévues aux articles L. 2334-32, 
L. 2334-40, L. 2334-42 et L. 3334-10. Il consulte la 
commission sur la liste des subventions qu’il prévoit 
d’attribuer au titre de chacune de ces dotations. » 

M. Loïc Hervé, rapporteur spécial. – Cet 
amendement favorise l’association et l’information des 
élus locaux pour les attributions au titre de la DETR, 
de la DSIL, de la DPV et de la dotation de soutien à 
l’investissement des départements (DSID). Sauf sur la 
DETR, ils ne sont pas nécessairement informés, ni 
associés aux décisions de subvention.  

C’est l’amendement le plus consensuel parmi ceux 
que je présenterai tout à l’heure : une instance de 
suivi, c’est peu, mais c’est mieux que rien, et cela 
démontre l’opiniâtreté de la commission des lois. 
(Sourires) 

M. Claude Raynal, rapporteur spécial. – Alors tout 
va bien ! Certaines années, nous nous battons ; 
certaines autres, nous arrivons à vous convaincre que 
cela ne sert à rien. De toute façon, il n’en restera rien 
dans le texte final. (Exclamations sur diverses travées) 
Avis défavorable. 

M. Joël Giraud, secrétaire d'État. – Même avis ; 
pour bloquer des dotations, c’est le meilleur moyen, 
d’autant que la DETR et la DSIL répondent à des 
logiques bien différentes.  

L’amendement n°II-611 rectifié n’est pas adopté. 

M. le président. – Amendement n°II-47 
rectifié quater, présenté par Mme Berthet, 
M. D. Laurent, Mme Puissat, M. J.M. Arnaud, 
Mme Malet, M. Sol, Mmes Deromedi, Dumont et 
Garriaud-Maylam, MM. Sido, Chasseing, E. Blanc, 
Savary, Duplomb, Charon, J.B. Blanc et Longeot, 
Mme M. Mercier, M. Belin, Mme Morin-Desailly, 
MM. L. Hervé et B. Fournier, Mme Bonfanti-Dossat, 
M. Gremillet, Mme Di Folco et MM. Sautarel et Babary. 

Après l'article 59 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Après le 6° du A de l'article L. 2334-42 du code général 
des collectivités territoriales, il est inséré un alinéa ainsi 
rédigé : 

« ...° Développement de l'attractivité des communes 
touristiques. » 

Mme Martine Berthet. – Il convient d’inclure les 
investissements touristiques dans les catégories 
d’opérations éligibles à la DSIL. Les communes 
touristiques contribuent au million d’emplois directs et 
indirects de la filière. 

La France occupe le premier rang mondial en 
tourisme, avec 90 millions de visiteurs étrangers. Il faut 
conserver cette attractivité en soutenant les 
communes touristiques. 

M. le président. – Amendement identique n°II-171 
rectifié sexies, présenté par Mme Noël, MM. Lefèvre, 
Mandelli, Courtial, Bonne, Bonhomme et Cuypers, 

Mmes Joseph, Raimond-Pavero et Ventalon, 
M. Paccaud et Mme Canayer. 

Mme Sylviane Noël. – Défendu. 

M. le président. – Amendement identique n°II-406 
rectifié quater, présenté par MM. Brisson, Reichardt et 
Daubresse, Mmes Estrosi Sassone et Belrhiti, 
MM. Panunzi, Laménie, Mouiller, Darnaud et Savin, 
Mme Imbert, M. Genet, Mme L. Darcos, M. Longuet et 
Mme Dumas. 

M. Max Brisson. – Cet amendement montagnard a 
été parfaitement défendu. 

L’amendement n°II-805 rectifié n’est pas défendu. 

M. le président. – Amendement identique n°II-872 
rectifié, présenté par Mme Artigalas, MM. Antiste, 
Bouad, Bourgi et Cardon, Mmes Conconne et 
Conway-Mouret, M. Gillé, Mme Harribey, 
MM. Houllegatte, P. Joly et Mérillou, Mme Van Heghe, 
MM. Redon-Sarrazy, Pla, Montaugé et Tissot, 
Mme Féret, MM. Stanzione et Lozach et Mme Monier. 

Mme Viviane Artigalas. – Il s’agit aussi de 
permettre aux collectivités territoriales de renouveler 
leur offre touristique et de s’adapter, alors que leurs 
recettes ont beaucoup diminué cette année. 

M. le président. – Amendement identique n°II-912 
rectifié bis, présenté par Mme M. Carrère, MM. Artano, 
Bilhac, Cabanel, Gold, Requier et Roux, 
Mme N. Delattre, M. Guiol et Mme Guillotin. 

Mme Maryse Carrère. – Défendu. 

M. Claude Raynal, rapporteur spécial. – L’avis 
sera celui que je rends chaque année sur ces 
amendements. La DSIL finance déjà la transition 
énergétique, le développement des énergies 
renouvelables, la mise aux normes des équipements 
publics, le développement d’infrastructures pour les 
mobilités et le logement, la création et la rénovation 
des bâtiments scolaires, l’hébergement, et j’en 
passeU 

Tout cela avec 500 millions d’euros, et pour toute la 
France ! Avis défavorable, donc, car comment ajouter 
encore d’autres postes de dépenses ? 

M. Joël Giraud, secrétaire d'État. – Avis 
défavorable. Pour compléter, sachez que 420 projets 
de communes touristiques - soit plus de 10 % d’entre 
eux - pour 73 millions d’euros ont perçu de la DSIL en 
2019. 

Mme Cécile Cukierman. – Nous voterons cet 
amendement - comme chaque année. Il semble que la 
commission des finances ait arrêté sa position une fois 
pour toutesU Mais les positions ne doivent-elles 
jamais bouger ? Autant arrêter de faire de la politique ! 
Les choses ont changé en 2020 : l’épidémie aura 
modifié les comportements sociaux, en particulier dans 
les communes touristiques.  

Dans ma région Auvergne-Rhône-Alpes, des 
communes touristiques ont été massacrées ce 
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printemps, cet été et elles le seront cet hiver. Pour que 
les communes restent riches, il faut que les recettes 
soient encore au rendez-vous. On a vite fait de passer 
de la richesse à la pauvreté ! 

M. René-Paul Savary. – Effectivement, les petites 
stations, déjà pénalisées par le réchauffement 
climatique, ont été très touchées par la crise sanitaire. 
C’est pour cela que j’ai co-signé cet amendement. Un 
jour, il faudra se poser la question de l’opportunité de 
pistes de ski dans certaines stations ; et réinventer ces 
stations, avec de l’aménagement paysager et forestier 
notamment - la forêt, c’est l’avenir. Il ne serait pas 
inutile de préciser que la DSIL doit cibler le 
développement durable de ces petites stations. 

M. Max Brisson. – « Circulez, il n’y a rien à voir », 
nous dit le rapporteur. Si ces amendements sur les 
petites communes de montagne reviennent chaque 
année, c’est bien parce qu’il y a un problème ! 
Souffrez que ces amendements soient déposés cette 
année encore. J’espère que le Sénat les votera ! 
(Applaudissements sur les travées du groupe 
Les Républicains) 

M. Claude Raynal, rapporteur spécial. – Oui, la 
situation cette année est particulière. Le problème, 
avec la DSIL, c’est qu’elle vise tant de sujets qu’elle ne 
cible plus rien. Une seule de ces missions suffirait à 
consommer l’intégralité de son enveloppe. 

La question est : augmentons-nous la DSIL - et 
alors on pourra élargir son périmètre - ou non ? La 
DSIL actuelle, c’est 5 millions d’euros par 
département : ce n’est pas en rapport avec les 
montants dont les stations de ski ont besoin. 

Les amendements identiques nosII-47 rectifié quater,  
II-171 rectifié sexies, II-406 rectifié quater,  

II-872 rectifié et II-912 rectifié bis sont adoptés  
et deviennent un article additionnel. 

M. le président. – Amendement n°II-225 
rectifié ter, présenté par MM. Maurey, Capo-Canellas, 
Delcros, Canevet, L. Hervé et Longeot, Mmes Létard 
et Morin-Desailly, MM. S. Demilly, Folliot, Moga, 
Le Nay et Kern, Mmes de La Provôté, Guidez et 
Canayer, MM. Pointereau, Duffourg et Bonhomme, 
Mmes Pluchet et Noël, MM. Vogel, Houpert, Savin, 
Meurant et E. Blanc, Mmes de Cidrac et L. Darcos, 
MM. Klinger et Pellevat, Mme Paoli-Gagin, 
M. B. Fournier, Mmes Gruny et Dumont, MM. Chauvet, 
Laménie et Reichardt, Mme F. Gerbaud, 
MM. Chatillon, Sautarel et Lefèvre, Mme Demas, 
MM. Courtial, de Nicolaÿ, Daubresse et Chaize, 
Mme Drexler, M. Bonne, Mmes Garriaud-Maylam et 
Schalck et M. Gremillet. 

Après l'article 59 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Le code général des collectivités territoriales est ainsi 
modifié : 

1° L’article L. 2334-32 est complété par une phrase 
ainsi rédigée : « Les communes et leurs groupements 

qui y répondent ne peuvent se voir opposer aucun autre 
critère d’éligibilité à cette dotation. » 

2° L’article L. 2334-37 est ainsi modifié : 

a) Après le dixième alinéa, il est inséré un alinéa ainsi 
rédigé : 

« La liste des opérations faisant l’objet d’une demande 
de subvention au titre de la dotation d’équipement des 
territoires ruraux, dont le dossier a été déclaré complet 
et recevable par le représentant de l’État, est portée à la 
connaissance de la commission. » ; 

b) L’avant-dernier alinéa est ainsi modifié : 

- à la première phrase, après les mots : « et dans », sont 
insérés les mots : « le respect des priorités et » ; 

- à la dernière phrase, le montant : « 100 000 » est 
remplacé par le montant : « 80 000 » ; 

- sont ajoutées trois phrases ainsi rédigées : « Elle se 
réunit à cette fin au moins une fois par an. La note 
explicative de synthèse mentionnée au huitième alinéa 
doit alors présenter, pour chaque catégorie d’opérations, 
les éléments sur lesquels s’est fondé le représentant de 
l’État dans le département pour retenir ou rejeter les 
demandes de subvention, quel que soit leur montant, au 
titre de la dotation d’équipement des territoires ruraux. 
Les délibérations de la commission sont précédées 
d’une présentation par le représentant de l’État dans le 
département de la répartition territoriale et par catégorie 
des opérations retenues. » 

M. Hervé Maurey. – Cet amendement reprend le 
dispositif de la proposition de loi adoptée à l’unanimité 
par notre assemblée le 22 octobre afin d’améliorer le 
fonctionnement des commissions DETR et la 
transparence des attributions. Il rend obligatoire la 
communication de l’ensemble des dossiers examinés 
par les préfets, abaisse à 80 000 euros - contre 
100 000 euros actuellement - le seuil du montant de 
subvention au-delà duquel l’avis de la commission est 
requis, contraint le préfet à respecter les catégories 
prioritaires d’opérations fixées par la commission, 
prévoit que le préfet rende compte à la commission de 
ses choix et des critères de sélection ; et lui interdit 
d’exclure une commune du bénéfice de la DETR sur 
d’autres critères que ceux prévus par la loi. 

M. le ministre a-t-il pu mettre en œuvre sa 
promesse de rappeler cela aux préfets et le principe 
du cumul entre la DSIL et la DETR ? 

M. le président. – Amendement n°II-435 
rectifié ter, présenté par MM. Delahaye, Marseille, 
J.M. Arnaud, Bonneau, Levi, Henno et Kern, 
Mmes Jacquemet et Loisier, M. S. Demilly, 
Mme Tetuanui, M. Canevet, Mmes Guidez, Billon et 
Morin-Desailly et MM. Détraigne, Moga et Hingray. 

Après l'article 59 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Le code général des collectivités territoriales est ainsi 
modifié : 
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1° À la première phrase du premier alinéa de l’article 
L. 2334-36, les mots : « le représentant de l’État » sont 
remplacés par les mots : « la commission mentionnée à 
l’article L. 2334-37 » ; 

2° L’avant-dernier alinéa de l’article L. 2334-37 est 
ainsi rédigé : 

« La commission arrête chaque année la liste des 
opérations à subventionner dans la limite du montant de 
la subvention déterminée par l’État. La commission 
porte à la connaissance du représentant de l’État la liste 
des opérations qu’elle a retenue et le montant des 
subventions qu’elle a décidé d’attribuer à ces 
opérations au titre de la dotation d’équipement des 
territoires ruraux. » 

M. Michel Canevet. – Puisqu’une commission 
d’élus a été instituée, puisque la DETR reprend en 
partie l’ancienne réserve parlementaire, pourquoi ne 
pas aller plus loin en réclamant une décision 
collégiale ? C’est ce que fait cet excellent 
amendement. 

M. Claude Raynal, rapporteur spécial. – Avis 
favorable à l’amendement n°II-225 ter qui reprend une 
proposition de loi votée par la commission des 
finances. (On s’en félicite à droite.) 

Peut-être aurais-je des applaudissements à 
gauche ? (Rires) 

L’amendement n°II-435 rectifié ter pose, lui, des 
difficultés. (On feint de s’en attrister à droite.) Certes, il 
faut que le préfet associe plus largement la 
commission d’élus, mais la DETR reste une 
subvention de l’État. Enfin, la commission ne pourrait 
pas instruire les centaines de dossiers fréquemment 
déposés. Avis plutôt défavorable. 

M. Joël Giraud, secrétaire d'État. – Ce n’est pas 
une prophétie ! La circulaire que je cosigne avec 
Jacqueline Gourault sortira en janvier et sera bien 
dans les termes que vous avez indiqués, monsieur 
Maurey. Je doute que beaucoup de maires ruraux 
soient d’accord avec la transmission de tous les 
dossiers à la commission, casse le lien de discrétion 
entre le maire et le préfet. Avis défavorable aux deux 
amendements. 

M. Michel Canevet. – La décision d’attribution doit 
être prise par la commission ; cela ne pose aucun 
problème logistique, contrairement à ce que dit le 
rapporteur spécial. Chacun pourra y trouver sa place. 

L’amendement n°II-225 rectifié ter est adopté  
et devient un article additionnel. 

L’amendement n°II-435 rectifié ter n’a plus d’objet. 

M. le président. – Amendement n°II-580 
rectifié quater, présenté par MM. Marie, P. Joly, 
Redon-Sarrazy, J. Bigot, Tissot et Durain, 
Mmes Harribey et Préville, MM. Jeansannetas, Bourgi, 
Cozic et Antiste, Mme Féret, M. Pla, Mme Artigalas, 
MM. Devinaz et Michau, Mme M. Filleul et 
MM. Houllegatte, Kerrouche et Bouad. 

Après l’article 59 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Le chapitre IV du titre III du livre III de la deuxième 
partie du code général des collectivités territoriales est 
ainsi modifié : 

I. – Après le onzième alinéa de l’article L. 2334-37 il est 
inséré un alinéa ainsi rédigé : 

« Sans préjudice du A de l’article L. 2334-42, la 
commission fixe également chaque année, en tant que 
de besoin, les catégories d’opérations auxquelles la 
seconde part de la dotation de soutien à l’investissement 
local, mentionnée au 2° du B du même article, doit être 
prioritairement destinée et, dans des limites fixées par 
décret en Conseil d’État, les taux minimaux et 
maximaux de subvention applicables à chacune 
d’elles. » 

II.  – L’article L. 2334-42 est ainsi modifié : 

1° Le B est ainsi rédigé : 

« B. – La dotation de soutien à l’investissement local est 
constituée de deux parts : 

« 1° À hauteur de 20 % du montant de la dotation, la 
première part est répartie à 65 % en fonction de la 
population des régions et du Département de Mayotte, 
appréciée au 1er janvier de l’année précédente, et à 35 % 
en fonction de la population des communes situées dans 
une unité urbaine de moins de 50 000 habitants 
appréciée au 1er janvier de l’année précédente ; 

« 2° À hauteur de 80 % du montant de la dotation, la 
seconde part est répartie à 65 % en fonction de la 
population des départements, appréciée au 1er janvier de 
l’année précédente, et à 35 % en fonction de la 
population des communes situées dans une unité 
urbaine de moins de 50 000 habitants, appréciée au 1er 
janvier de l’année précédente. 

« La population à prendre en compte pour l’application 
du présent B est la population municipale telle qu’elle 
résulte du recensement de la population. Les unités 
urbaines sont celles qui figurent sur la liste publiée par 
l’Institut national de la statistique et des études 
économiques. » ; 

2° Le C est ainsi modifié : 

a) Le deuxième alinéa est remplacé par deux alinéas 
ainsi rédigés : 

« Les subventions au titre de la première part sont 
attribuées par le représentant de l’État dans la région ou 
dans le Département de Mayotte. 

« Les subventions au titre de la seconde part sont 
attribuées par le représentant de l’État dans le 
département, dans les conditions fixées à l’avant-dernier 
alinéa de l’article L. 2334 37. » ; 

b) La première phrase du troisième alinéa est complétée 
par les mots : « au titre de la première part » ; 
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c) La première phrase du dernier alinéa est complétée 
par les mots : « ou le département, selon le cas ». 

M. Didier Marie. – Cet amendement donne au 
préfet de département le rôle d’attribuer les 
subventions au titre de la DSIL, comme il le fait pour 
les crédits de la DETR, en lieu et place du préfet de 
région. Il crée aussi une commission départementale 
des investissements locaux modelée sur l’actuelle 
commission DETR, avec des compétences renforcées. 
Cela favorisera la complémentarité de la DSIL et de la 
DETR et permettra de cumuler les deux dotations. 

M. le président. – Amendement identique n°II-610, 
présenté par M. L. Hervé, au nom de la commission 
des lois. 

M. Loïc Hervé, rapporteur pour avis. – Il ne s’agit 
pas réellement de créer une nouvelle commission : 
nous nous appuierons sur la commission DETR 
actuelle. Les préfets de région garderont la main sur 
les 20 % de projets les plus structurants. 

Monsieur Raynal, les montants varient beaucoup 
d’un département à l’autre. Les pratiques ont pris la 
main sur les grands objectifs normalement fixés par le 
Parlement et le Gouvernement. 

Ces amendements rétablissent de la subsidiarité 
pour mettre à l’honneur ce magnifique couple préfet-
maire, mais avec le préfet de département ! Qui parmi 
vous, chers collègues, a des contacts - informels car la 
loi ne le prévoit pas - avec son préfet de région ? 
PersonneU sauf ceux qui ont la chance d’habiter une 
capitale régionale et d’avoir un préfet cumulard ! En 
tout cas pas nous, modestes parlementaires qui en 
sommes éloignés, d’où notre proposition de 
déconcentration. 

M. le président. – Amendement n°II-558 
rectifié bis, présenté par M. Savoldelli et les membres 
du groupe communiste républicain citoyen et 
écologiste. 

Après l’article 59 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

L’article L. 2334-42 du code général des collectivités 
territoriales est ainsi modifié : 

1° Le C est ainsi modifié : 

a) La seconde phrase du deuxième alinéa est 
supprimée ; 

b) Le troisième alinéa est supprimé. 

2° Il est ajouté un paragraphe ainsi rédigé :  

« .... – Dans chaque région, est instituée auprès du 
représentant de l’État une commission composée : 

« 1° Des représentants des maires, dont la moitié 
sont maires de communes dont la population n’excède 
pas 20 000 habitants ; 

« 2° Des représentants des présidents des établissements 
publics de coopération intercommunale à fiscalité 

propre, dont la moitié sont présidents d’établissements 
publics de coopération intercommunale dont la 
population n’excède pas 75 000 habitants ; 

« 3° De deux députés et deux sénateurs par département 
désignés, respectivement, par le président de 
l’Assemblée nationale et par le président du Sénat. 

« 4° Les membres de la commission mentionnés 
aux 1° et 2° sont désignés par l’association 
représentative des maires dans le département. 

« 5° Le représentant de l’État dans la région 
communique aux membres de la commission, cinq jours 
francs avant toute réunion, une note explicative de 
synthèse sur les affaires inscrites à l’ordre du jour. 

« 6° Le mandat des membres de la commission 
mentionnés aux mêmes 1° et 2° expire à chaque 
renouvellement général des conseils municipaux. Le 
mandat des députés et celui des sénateurs expire, 
respectivement, à chaque renouvellement général de 
l’Assemblée nationale et à chaque renouvellement 
partiel du Sénat. 

« 7° La commission fixe chaque année les catégories 
d’opérations prioritaires au titre de la dotation de 
soutien à l’investissement public local mentionnée à 
l’article L. 2334-42 et, dans des limites fixées par la loi, 
les taux minimaux et maximaux de subvention 
applicables à chacune d’elles.  

« 8° La commission se réunit au moins une fois par an. 
La note explicative de synthèse mentionnée au 5° doit 
alors présenter, pour chaque catégorie d’opérations, les 
éléments sur lesquels s’est fondé le représentant de 
l’État dans la région pour retenir ou rejeter les 
demandes de subvention, quel que soit leur montant, au 
titre de la dotation de soutien à l’investissement local. 
Les délibérations de la commission sont précédées 
d’une présentation par le représentant de l’État dans la 
région de la répartition territoriale et par catégorie des 
opérations retenues. 

« 9° La liste des opérations faisant l’objet d’une 
demande de subvention au titre de la dotation de soutien 
à l’investissement local, dont le dossier a été déclaré 
complet et recevable par le représentant de l’État dans le 
département, est portée à la connaissance de la 
commission. 

« 10° La commission est saisie pour avis des projets 
dont la subvention au titre de la dotation de soutien à 
l’investissement local porte sur un montant supérieur 
à 100 000 €. 

« Un décret fixe les modalités d’application de ces 
dispositions. » 

Mme Cécile Cukierman. – Des élus locaux ont été 
déçus que le plan de relance abonde la DSIL et non la 
DETR. Pourquoi la DSIL est-elle plus opaque dans ces 
conditions d’attribution que la DETR ? Cet 
amendement est moins révolutionnaire que les 
précédentsU (Sourires) 
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M. Loïc Hervé, rapporteur spécial. – Est-ce un 
compliment ? 

Mme Cécile Cukierman. – À vous de voirU Il 
convient à tout le moins d’améliorer la procédure 
d’attribution. 

La DSIL et la DETR ont des logiques 
complémentaires. Pourquoi l’une des deux se 
passerait-elle de la commission d’élus ? Cet 
amendement crée donc une commission DSIL avec 
des prérogatives élargies. Cela ne va pas à l’encontre 
d’objectifs nationaux. 

M. le président. – Amendement n°II-930 
rectifié bis, présenté par MM. Bilhac, Artano, Cabanel, 
Gold, Requier et Roux, Mme Guillotin, M. Guiol et 
Mme M. Carrère. 

Après l'article 59 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

L’article L. 2334-42 du code général des collectivités 
territoriales est ainsi modifié : 

1° Le C est ainsi modifié : 

a) La seconde phrase du deuxième alinéa est 
supprimée ; 

b) Le troisième alinéa est supprimé ; 

2° Il est ajouté un paragraphe ainsi rédigé : 

« …. – Dans chaque région, est instituée auprès du 
représentant de l’État une commission composée : 

« 1° Des représentants des maires, dont la moitié 
sont maires de communes dont la population n’excède 
pas 20 000 habitants ; 

« 2° Des représentants des présidents des établissements 
publics de coopération intercommunale à fiscalité 
propre, dont la moitié sont présidents d’établissements 
publics de coopération intercommunale dont la 
population n’excède pas 75 000  habitants ; 

« 3° D’un député et d’un sénateur par département 
désignés, respectivement, par le président de 
l’Assemblée nationale et par le président du Sénat ; 

« 4° Les membres de la commission mentionnés 
aux 1° et 2° sont désignés par l’association 
représentative des maires dans le département. 

« 5° Le représentant de l’État dans la région 
communique aux membres de la commission, cinq jours 
francs avant toute réunion, une note explicative de 
synthèse sur les affaires inscrites à l’ordre du jour. 

« 6° Le mandat des membres de la commission 
mentionnés aux mêmes 1° et 2° expire à chaque 
renouvellement général des conseils municipaux. Le 
mandat des députés et celui des sénateurs expirent, 
respectivement, à chaque renouvellement général de 
l’Assemblée nationale et à chaque renouvellement 
partiel du Sénat. 

« 7° La commission fixe chaque année les catégories 
d’opérations prioritaires au titre de la dotation de 
soutien à l’investissement public local mentionnée au 
présent article  et, dans des limites fixées par la loi, les 
taux minimaux et maximaux de subvention applicables 
à chacune d’elles. 

« Un décret fixe les modalités d’application de ces 
dispositions ». 

M. Christian Bilhac. – Pour ma part, je plaide pour 
une commission DSIL régionale car en Occitanie, il y a 
des départements très peuplés, comme la Haute-
Garonne ou l’Hérault, et d’autres beaucoup moins, 
comme la Lozère hyper-rurale, chère au regretté 
Xavier Bertrand. Le niveau régional permet un 
rééquilibrage. 

M. le président. – Amendement n°II-949 
rectifié bis, présenté par M. Delcros, Mme Vermeillet, 
M. Bonnecarrère, Mme Saint-Pé, M. de Belenet, 
Mme de La Provôté, M. Moga, Mmes Billon et Perrot, 
M. Canevet, Mme Loisier, M. Kern, Mme Férat, 
M. Détraigne, Mme Morin-Desailly et MM. Le Nay et 
Lafon. 

Après l’article 59 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Le C de l’article L. 2334-42 du code général des 
collectivités territoriales est ainsi modifié : 

1° À la première phrase des deuxième, troisième et 
dernier alinéas, le mot : « région » est remplacé par le 
mot : « département » ; 

2° À la seconde phrase du deuxième alinéa, les mots : 
« que le représentant de l’État dans la région » sont 
remplacés par les mots : « qu’il ». 

M. Bernard Delcros. – Le préfet de département 
est dans la proximité, la crise sanitaire l’a montré. Cet 
amendement lui donne le pouvoir d’attribuer les 
subventions au titre de la DSIL. Il faudra en outre 
revoir les critères d’attribution de cette dotation pour 
prendre en compte les fragilités des départements. 

M. Claude Raynal, rapporteur spécial. – J’ai mal 
au cœur, balloté entre les révolutionnaires 
communistes et centristesU (Sourires) Je crains 
d’apparaître comme un vil conservateur ! 

Mme Cécile Cukierman. – Ce n’est pas sûr ! 

M. Claude Raynal, rapporteur spécial. – 
L’amendement n°II-949 rectifié bis est contraire à la 
DSIL, qui nécessite une vision régionale. Retrait ?  

L’amendement n°II-930 rectifié bis n’est pas non 
plus la bonne solution : pourquoi ajouter encore une 
commission ? La DSIL doit conserver sa souplesse. 
Nous avons obtenu qu’à chaque réunion de la 
commission DETR, les préfets de département fassent 
un compte rendu des attributions de DSIL. Mais de 
grâce, ne multiplions pas les commissions ! Avis 
défavorable, comme à l’amendement n°II-558 
rectifié bis. 
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Les amendements identiques nosII-580 
rectifié quater et II-610 répartissent les décisions entre 
le préfet de région et les commissions DETR ; c’est 
une complexité supplémentaire. De fait, la DETR 
concerne davantage la proximité. Avis défavorable 
également. 

M. Joël Giraud, secrétaire d'État. – Je partage ces 
arguments. Si un jour le préfet de département rendait 
les arrêtés relatifs à la DSIL, il faudrait prévoir une 
enveloppe départementale. Paris aurait dans ce cas 
12 millions d’euros de DSIL et non plus 7 ; le Cantal, 
1,5 million d’euros contre 3,4 millions d’euros 
aujourd’hui. Avis défavorable. 

Mme Cécile Cukierman. – À enveloppe constante, 
il y a toujours des perdants et des gagnants. Soit. Mais 
en quoi serait-il moins efficace d’associer les élus à 
l’attribution de la DSIL ? 

Monsieur le rapporteur spécial, c’est en associant 
tous les élus, dans leur diversité, que l’on gagne en 
transparence. 

M. Bernard Delcros. – Monsieur le ministre, dans 
l’exposé des motifs de mon amendement, je précise 
que la répartition de l’enveloppe par département ne 
doit pas se faire sur le seul critère de population. 

M. Loïc Hervé, rapporteur pour avis. – Il faut avoir 
une discussion avec les élus locaux. Tout le monde a 
rappelé que la commission DETR fonctionnait bien. 

Aujourd’hui, monsieur le ministre, le préfet de 
région a la possibilité de distribuer la DSIL sans 
consulter personne. Ce que nous voulons, c’est 
simplement la déconcentration et la décentralisation. 

Les amendements identiques nosII-580 rectifié quater  
et II-610 ne sont pas adoptés,  

non plus que les amendements nosII-558 rectifié bis,  
II-930 rectifié bis et II-949 rectifié bis. 

M. le président. – Amendement n°II-734 
rectifié bis, présenté par MM. Bilhac, Artano, Cabanel, 
Gold, Requier et Roux, Mme Guillotin, M. Guiol et 
Mmes Pantel et M. Carrère. 

Après l'article 59 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Le III de l’article L. 1111-10 du code général des 
collectivités territoriales est complété par un alinéa ainsi 
rédigé :  

« Par dérogation aux dispositions qui précèdent, il n’est 
pas imposé de participation minimale du maître 
d’ouvrage pour les opérations d’investissement décidées 
par une collectivité territoriale ou un groupement de 
collectivités territoriales, avant le 31 décembre 2022. »  

M. Christian Bilhac. – Cet amendement vise les 
petites communes. Les projets doivent être 
autofinancés à 20 % ; ce qui bloque beaucoup 
d’initiatives, d’autant qu’il faut faire l’avance de TVA.  

Avec cet amendement, je propose de supprimer 
pendant deux ans l’exigence d’autofinancement. Cela 
permettra à ces toutes petites communes de participer 
à la relance. 

M. le président. – Amendement n°II-562 rectifié, 
présenté par M. Savoldelli et les membres du groupe 
communiste républicain citoyen et écologiste. 

Après l'article 59 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Jusqu’au 31 décembre 2021, il peut être dérogé au seuil 
de participation minimale du maître d’ouvrage prévue 
au III de l’article L. 1111-10 du code général des 
collectivités territoriales pour le financement 
d’opérations d’investissement de communes de moins 
de 2 000 habitants. 

La participation minimale du maître d'ouvrage est de 
10 % pour les communes répondant au critère prévu au 
premier alinéa du présent article. 

Mme Michelle Gréaume. – Cet amendement, 
adaptant une disposition adoptée dans le plan de 
relance, abaisse jusqu’au 31 décembre 2021 à 10 % le 
seuil de participation minimale des petites communes 
aux projets d’investissement. 

M. Claude Raynal, rapporteur spécial. – 
L’amendement n°II-734 rectifié bis est de périmètre 
plus large que l’amendement n°II-562 rectifié. Abaisser 
le seuil, c’est réduire le nombre de projets pris en 
compte.  

Retrait de l’amendement n°II-734 rectifié bis au 
profit de l’amendement n°II-562 rectifié qui est centré 
sur les communes de moins de 2 000 habitants et 
auquel la commission des finances a donné un avis de 
sagesse. 

M. Joël Giraud, secrétaire d'État. – Je suis opposé 
aux dérogations générales et sans limitation, qui 
seraient déresponsabilisantes pour les collectivités 
territoriales. Des exceptions existent, mais elles sont 
prévues dans des cas très particuliers comme la 
rénovation des monuments protégés, les ponts ou les 
ouvrages d’art, les projets ANRU, etc. Il est de bonne 
gestion de ne lancer que les investissements dont on a 
les moyens.  

Avis défavorable à l’amendement n°II-734 
rectifié bis. Quant à l’amendement n°II-562 rectifié, les 
dispositions du plan de relance sont suffisantes. Avis 
défavorable. 

M. Christian Bilhac. – Je retire mon amendement 
au profit de l’amendement n°II-562 rectifié. 

L’amendement n°II-734 rectifié bis est retiré. 

L’amendement n°II-562 rectifié est adopté  
et devient un article additionnel. 

M. le président. – Amendement n°II-667 
rectifié bis, présenté par M. Menonville, 
Mme M. Carrère, M. Capus, Mmes Paoli-Gagin et 
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Mélot, M. Guerriau, Mme Berthet, MM. Bonnecarrère 
et Malhuret, Mme Loisier, M. Longeot, 
Mmes F. Gerbaud et Sollogoub, MM. Lefèvre et 
Détraigne, Mme Guidez, MM. Guérini, Vogel, Cuypers, 
Artano, Kern, Houpert, Moga, Corbisez, Requier, 
Milon, Ravier, Reichardt et Pointereau, Mmes Thomas 
et Garriaud-Maylam, M. A. Marc, Mmes Gruny, Chain-
Larché et Guillotin, MM. Gold, Roux, Bilhac, 
Wattebled, Chasseing, Lagourgue, Paccaud, Hingray, 
Guiol, Rojouan, Lozach, Gremillet et P. Joly et 
Mmes Bonfanti-Dossat et Schalck. 

Après l'article 59 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

I. – Après le premier alinéa de l’article L. 2335-1 du 
code général des collectivités territoriales, il est inséré 
un alinéa ainsi rédigé : 

« Toutes les communes rurales de 200 habitants et 
moins bénéficient de cette dotation. » 

II. – La perte de recettes résultant pour l’État du I est 
compensée, à due concurrence, par la création d’une 
taxe additionnelle aux droits prévus aux articles 575 
et 575 A du code général des impôts. 

Mme Maryse Carrère. – Cet amendement 
sanctuarise la dotation particulière élu local (DPEL). 
Beaucoup de communes des Hautes-Pyrénées de 
moins de 200 habitants se sont vu supprimer la DPEL 
en rejoignant une communauté de communes, parce 
qu'elles avaient eu des retours de transferts de 
charges, gonflant leur potentiel financier, alors le 
budget communal ne sert que de boîte aux lettres pour 
les reverser ensuite au syndicat ayant pris la 
compétence communale, scolaire par exemple. 
Résultat : des maires de petites communes sont 
obligés de rogner leur indemnité. 

M. Claude Raynal, rapporteur spécial. – Cet 
amendement abonde le nombre de bénéficiaires de la 
DPEL, y compris au profit des petites communes 
rurales les plus riches et en abaissant le montant 
moyen de la DPEL. Donc, en l’absence de crédits 
supplémentaires, il y en aura moins pour les 
communes les plus pauvres, contrairement à votre 
objectif, sauf à ce que le ministre annonce un 
abondement de l’enveloppe DPEL ! 

M. Joël Giraud, secrétaire d'État. – Supprimer le 
critère de richesse affectera directement les 
communes les plus pauvres. Je connais des petites 
collectivités territoriales ayant un ouvrage hydraulique 
de grande ampleur qui ont connu des difficultés après 
des dépenses somptuairesU Le seuil de 125 % est 
très élevé. 

Mme Maryse Carrère. – Je comprends 
l’argumentaire mais il faut prendre en compte les 
retours de transferts de charges, qui ne font que 
transiter par le budget communal, et font exploser 
artificiellement le potentiel financier de la commune. 
Des communes pauvres se retrouvent ainsi privées de 
DPEL injustement. 

L’amendement n°II-667 rectifié bis n’est pas adopté. 

M. le président. – Amendement n°II-609, présenté 
par M. L. Hervé, au nom de la commission des lois. 

Après l'article 59 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Le 1° du I de l’article L. 3334-10 du code général des 
collectivités territoriales est complété par deux alinéas 
ainsi rédigés : 

« Lorsqu’il existe plusieurs départements ou 
collectivités territoriales éligibles dans la région, les 
décisions d’attribution sont prises après avis du 
président de l’organe délibérant de chacun d’entre eux. 

« Avant le 30 septembre de l’exercice en cours, la liste 
des opérations ayant bénéficié d’une subvention ainsi 
que le montant des projets et celui de la subvention 
attribuée par l’État sont publiés sur le site internet 
officiel de l’État dans la région. Si cette liste est 
modifiée ou complétée entre cette publication et la fin 
de l’exercice, une liste rectificative ou complémentaire 
est publiée selon les mêmes modalités avant le 
30 janvier de l’exercice suivant. » 

M. Loïc Hervé, rapporteur pour avis. – Cet 
amendement avait été adopté l’an dernier. Il s’agit 
d’associer les présidents de conseil départemental à 
l’attribution de la DSIL et d’informer le public des 
décisions de subvention. La région Bourgogne-France-
Comté le fait déjà. 

M. Claude Raynal, rapporteur spécial. – 
L’argument du vote passé n’est pas suffisant. Nous 
sommes toujours défavorables car c’est une contrainte 
pour le préfet. Par courtoisie, les préfets le font 
naturellement. Inutile d’en faire une obligation, cela 
retarderait les projets. 

M. Joël Giraud, secrétaire d'État. – Avec la DSIL, 
la logique est celle de l’appel à projet. Ce mécanisme 
redondant, en conditionnant la subvention à un 
département à l’avis d’un autre département, me 
semble incompatible avec le propre de la libre 
administration. Avis défavorable. 

L’amendement n°II-609 n’est pas adopté. 

M. le président. – Amendement n°II-848 rectifié, 
présenté par MM. Bilhac, Artano, Cabanel, Gold, 
Requier et Roux, Mme Guillotin, M. Guiol et 
Mmes Pantel et M. Carrère. 

Après l'article 59 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Au premier alinéa du II de l’article L. 5211-28-4 du 
code général des collectivités territoriales, le mot : 
« majoritairement » est supprimé. 

M. Christian Bilhac. – Dans de nombreuses 
intercommunalités, les dispositions de la loi de 
finances de 2020 relatives à la DSC ne sont pas 
respectées. Cet amendement assouplit les règles de 
répartition de la DSC entre les communes en 
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supprimant le caractère majoritaire de la pondération 
des critères de droit commun, tout en conservant la 
pondération des critères obligatoires à hauteur de 
35 % et le caractère « péréquateur » des critères 
librement choisis. Cela donnerait plus de libertés aux 
élus locaux dans la répartition des enveloppes et 
éviterait de nombreux contentieux liés à la complexité 
de cette réforme. 

M. Charles Guené, rapporteur spécial. – Cet 
amendement semble satisfait, car le poids des critères 
a été abaissé à 35 %. Avis défavorable. 

M. Joël Giraud, secrétaire d'État. – La DSC 
devenait incontrôlable. C’est pourquoi des critères ont 
été édictés. Elle répond désormais mieux à son 
objectif. Avis défavorable. 

L’amendement n°II-848 rectifié est adopté  
et devient un article additionnel. 

Article 60 

M. Guy Benarroche. – Le Fonds d’aide au 
relogement d’urgence (FARU) permet d’apporter une 
aide aux communes pour le relogement de personnes 
en difficulté. Pour reprendre les paroles d’un chanteur 
très connu en son temps, je suis élu d’une ville qui a 
trop souffert : Marseille. Souvenez-vous de la 
catastrophe de la rue d’Aubagne et des dizaines 
d’arrêtés d’expulsion qui ont été pris après les arrêtés 
de péril. Je m’en suis entretenu avec mes amis qui se 
mettent à la gestion de cette ville. Cet article propose 
de prolonger le FARU de cinq ans ; j’invite le 
Gouvernement à le pérenniser, à le simplifier et à le 
financer suffisamment. 

L’article 60 est adopté. 

Article 61 

M. le président. – Amendement n°II-121 
rectifié ter, présenté par Mme Lavarde, MM. Bazin et 
Delahaye, Mme L. Darcos, MM. Cambon, Capo-
Canellas et Dallier, Mmes Delmont-Koropoulis, 
Eustache-Brinio et Guidez, MM. Hugonet, Karoutchi, 
Lafon, Marseille, Meurant et Pemezec et 
Mme Procaccia. 

I. – Alinéas 5 et 6 

Remplacer ces alinéas par trois alinéas ainsi rédigés : 

2° Le XI est ainsi modifié : 

a) Le 2° du B est ainsi modifié : 

- au début, sont ajoutés les mots : « À compter du 1er 
janvier 2023, » ; 

- l’année : « 2020 » est remplacée par l’année : « 2022 » 
; 

b) Au premier et deuxième alinéas du D, l’année : 
« 2020 » est remplacée par l’année : « 2022 » ; 

II. – Alinéas 10 et 11 

Supprimer ces alinéas. 

Mme Christine Lavarde. – Focalisons-nous 
maintenant sur la métropole du Grand Paris et ses 
7 millions d’habitants.  

Cet article, introduit à l’Assemblée nationale, décale 
dans le temps le transfert de la cotisation foncière des 
entreprises (CFE) à la métropole du Grand Paris, tout 
en prévoyant un reversement de la dynamique des 
territoires à la métropole en 2021, en raison de la 
baisse à venir de la CVAE. Or, en première partie, le 
Sénat a prévu des mécanismes de compensation de la 
perte de CVAE pour tous les EPCI. Il n’y a donc plus 
lieu de ne pas maintenir la dynamique de CFE aux 
EPT. 

Au demeurant, j’ai du mal à comprendre 
l’abrogation des dispositions tendant à l’intégration de 
la CFE au sein du FCCT, sachant que la loi NOTRe 
avait prévu une neutralisation de ce dispositif pendant 
toute la période où la CFE restait aux territoires. 

M. le président. – Amendement n°II-556, présenté 
par M. Savoldelli et les membres du groupe 
communiste républicain citoyen et écologiste. 

Alinéas 10 et 11 

Supprimer ces alinéas. 

M. Pascal Savoldelli. – Je partage l’argumentation 
de Mme Lavarde. La Métropole du Grand Paris est 
une question ancienne, sous une forme financière, 
politique, culturelle, bien avant son institutionnalisation 
en 2016. Elle était auparavant régulée soit par le 
marché, soit par l’État. 

Des établissements publics territoriaux se sont vu 
confier des missions importantes, économiques et 
écologiques, comme les transports, le logement. Il faut 
un débat très clair, citoyen, politique, sur la 
métropolisation ; et que l’on tranche sur l’avenir 
institutionnel de la métropole. 

Mais il ne faut pas mettre en péril les politiques 
publiques. Donc le groupe CRCE souhaite que toute la 
CFE soit attribuée au bloc communal. 

M. Charles Guené, rapporteur spécial. – Voici un 
moment de grande humilité pour nos rapporteurs, qui 
ne sauraient s’exprimer, si j’ose dire, que d’une voix 
tremblanteU (Sourires) Il y a une problématique 
technique évoquée par Christine Lavarde. Sagesse, 
mais nous avons besoin de l’avis du Gouvernement 
sur cette question. 

M. Joël Giraud, secrétaire d'État. – La loi NOTRe a 
mis en place un schéma transitoire de financement de 
la MGP qui devait s’achever en 2021. Mais aucun 
consensus n’a émergé entre les élusU Il y a des 
endroits où l’intercommunalité est plus difficile à mettre 
en œuvre que dans les zones rurales, où pourtant 
c’est parfois compliqué !  

Mme Cécile Cukierman. – Ce n’est pas de notre 
faute ! 

M. Joël Giraud, secrétaire d'État. – Je ne pense 
pas qu’il faille mettre la charrue avant les bœufs : 
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traitons d’abord la question de la répartition des 
compétences. C’est pourquoi cet article, introduit à 
l’Assemblée nationale, prévoit un statu quo pendant 
deux ans, décalant la remontée de CFE. 
Exceptionnellement, la dynamique de CFE est donc 
attribuée à la MGP. On ne peut pas reporter de deux 
ans et laisser s’affaiblir un acteur central de l’espace 
métropolitain. 

Le Sénat a voté une garantie sur la CVAE pour 
2021. Je ne peux donc que vous faire une réponse 
d’attente car des négociations sont en cours avec les 
syndicats et associations d’élus. 

Avec ces deux ans, nous espérons arriver sinon à 
un consensus, au moins à un moindre dissensus. Avis 
défavorable. 

M. Philippe Dallier. – Le schéma prévoyait quatre 
ans de transition. Au terme de cette période, nous 
n’avons pas de réforme. Cela devait venir dans le 
projet de loi 3D ou 4D, mais cela ne sera pas le cas. 

L’Assemblée nationale n’a pas voté le statu quo : 
elle prive les territoires de la dynamique de la CFE. Ce 
que nous voulons, c’est justement un vrai statu quo.  

Comme le rappelait Mme Lavarde, nous n’avons 
pas compris les alinéas abrogés : le diable est parfois 
dans les détails ! 

M. Pascal Savoldelli. – Votre attitude, monsieur le 
ministre, n’est pas très respectueuse pour les 
parlementaires ni les maires. Les élus des dernières 
élections municipales ne sont pas tous membres d’un 
parti politique. Je ne suis qu’un modeste élu 
départemental et depuis 2017. Un jour les 
départements existent, un jour ils disparaissentU (On 
renchérit à droite) Ici, au Sénat, on se respecte malgré 
nos analyses différentes. Mais ce n’est pas à l’État de 
nous renvoyer la patate chaude. Cela n’est pas 
sérieux pour les habitants, puisque les établissements 
publics territoriaux ont des attributions importantes, en 
matière de transports, de logement, d’économie. Je 
voterai l’amendement Lavarde, tant pis si le nôtre 
tombe, nous en aurons la propriété communeU 
(Applaudissements sur la plupart des travées, à 
l’exception de celles du groupe RDPI) 

M. Christian Cambon. – Cette réforme bancale 
prive chaque échelon des crédits nécessaires. On a 
voulu faire fonctionner des institutions créées à la 
va-vite. Nos communes de région parisienne sont en 
situation financière extrêmement difficile, 
particulièrement tendue, avec la crise. Le statu quo est 
sage. 

M. Philippe Dallier. – Très bien ! 

Mme Christine Lavarde. – Cet amendement a été 
co-signé par tous les sénateurs de la petite et de la 
grande couronne. Je suis inquiète de constater que 
vous êtes incapable de nous expliquer deux alinéas de 
l’amendement voté par les députés, donc par votre 
majorité ! En attendant, nous vous proposons un 

véritable statu quo : remplacer 2021 par 2023 dans 
l’article du CGCT. 

L’amendement n°II-121 rectifié ter est adopté. 

L’amendement n°II-556 rectifié bis n’a plus d’objet. 

M. le président. – Amendement n°II-1337, 
présenté par M. Guené, au nom de la commission des 
finances. 

Alinéa 12 

Remplacer le mot : 

impôts 

par les mots : 

collectivités territoriales 

L’amendement rédactionnel n°II-1337, accepté  
par le Gouvernement, est adopté. 

L’article 61, modifié, est adopté. 

Article 62 

M. le président. – Amendement n°II-1318, 
présenté par le Gouvernement. 

I. – Alinéa 3 

Remplacer les mots : 

au-delà d’un pourcentage de ces mêmes recettes fixé par 
un décret en Conseil d’État 

par les mots : 

de plus de 5 % de ces mêmes recettes 

II. – Compléter cet article par un paragraphe ainsi 
rédigé : 

…. – Le prélèvement prévu au II de l’article 250 de la 
loi n° 2018-1317 du 28 décembre 2018 de finances pour 
2019 au titre de l’année 2020 peut être opéré en 2021. 
Le cas échéant, dans les conditions prévues par un 
décret en Conseil d’État, il est réputé avoir été effectué 
en 2020 pour le calcul des indicateurs financiers utilisés 
dans la répartition des concours financiers de l’État ou 
dans les dispositifs de péréquation. 

M. Joël Giraud, secrétaire d'État. – Cet 
amendement tire les conséquences d’une décision du 
15 octobre 2020 du Conseil constitutionnel relative aux 
prélèvements sur les douzièmes de fiscalité de 
certains établissements publics de coopération 
intercommunale consécutifs à la contribution au 
redressement des finances publiques. 

Le juge constitutionnel a censuré, dans leur 
rédaction initiale, les dispositions prévoyant la 
reconduction annuelle à compter de 2018 et leur 
caractère figé. 

Cet amendement précise donc le mécanisme de 
révision du montant prélevé en cas d’évolution de la 
situation de la collectivité. Il fixe à 5 % le pourcentage 
de baisse des recettes réelles de fonctionnement par 
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habitant au-delà duquel la situation du groupement 
aura évolué de manière suffisamment sensible. 

Il est enfin prévu que les prélèvements sur fiscalité 
calculés au titre de l’année 2020 soient acquittés sur 
les douzièmes de fiscalité de 2021.  

M. Charles Guené, rapporteur spécial. – La 
commission des finances n’a pas examiné cet 
amendement. À titre personnel, avis de sagesse. 

L’amendement n°II-1318 est adopté. 

L’article 62, modifié, est adopté 

Article 63 

M. Marc Laménie. – Cet article prolonge le fonds 
de stabilisation des départements, d’un montant de 
115 millions d’euros, en 2021. Ce fonds compense les 
restes à charge des dépenses de solidarité des 
départements. Cette prolongation est indispensable 
car leur situation est très difficile. 

M. le président. – Amendement n°II-1475, 
présenté par le Gouvernement. 

Alinéa 3 

Supprimer les mots : 

à compter du 1er janvier 2020 

L’amendement rédactionnel n°II-1475,  
accepté par la commission, est adopté. 

ARTICLE 64 

M. Jean-Pierre Sueur. – Avec Mme Artigalas et 
M. Redon-Sarrazy, nous avions déposé des 
amendements qui ont été déclarés irrecevables. Les 
plans d’occupation des sols (POS) des communes 
deviendront caducs à compter du 31 décembre 2020 : 
les plans locaux d’urbanisme intercommunaux (PLUI) 
devront avoir été adoptés à cette date. 

Or quelques centaines de communes n’ont pas 
réussi à adopter ces PLUI à temps, en raison à la fois 
de la crise sanitaire et du report des élections 
municipales, qui a retardé la mise en place des 
intercommunalités. Nous demandions donc un report 
d’un an, ou de six mois, pour que ces communes ne 
soient pas pénalisées. 

Monsieur le ministre, pouvez-vous faire une 
déclaration orale montrant votre compréhension à 
l’égard de ces communes ? (M. Rémy Pointereau et 
Mme Victoire Jasmin applaudissent.) 

L’article 64 est adopté. 

Articles additionnels après l’article 64 

M. le président. – Amendement n°II-122, présenté 
par Mme Lavarde. 

Après l’article 64 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Le 4 du II de l’article L. 2334-4 du code général des 
collectivités territoriales est complété par un alinéa ainsi 
rédigé : 

« Par dérogation pour les communes appartenant à la 
Métropole du Grand Paris et qui, en 2015, étaient 
membres d’un groupement à fiscalité propre faisant 
application du régime fiscal défini à l’article 1609 
nonies C du code général des impôts, les attributions de 
compensation mentionnées aux 1 et 2 du présent II sont 
réduites du montant de la dotation de compensation part 
salaire reversée aux communes par la Métropole du 
Grand Paris dans leur attribution de compensation. » 

Mme Christine Lavarde. – C’est un problème bien 
connu de la DGCL, je l’ai évoqué il y a trois ans déjà. 

Avec le système de flux « boîtes aux lettres » qui 
arrivent de la métropole du Grand Paris et transitent 
par les communes avant de repartir dans les 
territoires, la compensation de la part salaire est 
comptée deux fois dans le calcul du potentiel 
financier - qui sert à déterminer le montant de la 
contribution au Fonds de solidarité des communes de 
la région Ile-de-France (FSRIF). Il s’agit de 25 millions 
d’euros, ce n’est pas négligeable ! J’attends une 
réponse du Gouvernement, faute de quoi nous nous 
résoudrons à déclencher un contentieux. Nous avons 
déjà gagné par le passé ! 

M. Charles Guené, rapporteur spécial. – Sagesse. 
(On s’en félicite sur les travées du groupe 
Les Républicains.) 

M. Joël Giraud, secrétaire d’État. – Monsieur 
Sueur, votre amendement était manifestement un 
cavalierU Nous examinerons les situations au cas par 
cas. Il y a déjà eu plusieurs reports, et la loi est la loi. 

M. Jean-Pierre Sueur. – Il faudra être attentif. 

M. Joël Giraud, secrétaire d’État. – Madame 
Lavarde, le retraitement que vous proposez n’a pas pu 
être simulé, faute de données. Votre amendement 
ferait des gagnants et des perdants. 

Il y a des contentieux récurrents, mais jusqu’ici la 
justice a toujours donné raison à l’État. Le devenir 
institutionnel de la métropole du Grand Paris n’est pas 
arrêté. Dans l’attente, retrait ou avis défavorable. 

Mme Christine Lavarde. – Cela fait trois ans que 
l’État sait qu’il y a un double compte de la dotation de 
compensation part salaire. Vos arguments ne me 
convainquent pas. 

L’amendement n°II-122 est adopté  
et devient un article additionnel. 

M. le président. – Amendement n°II-783 
rectifié ter, présenté par Mme Noël, M. Chatillon, 
Mmes Puissat et Berthet, M. D. Laurent, 
Mmes Joseph, Garriaud-Maylam et Deromedi et 
M. Klinger. 

Après l’article 64 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 
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L’article L. 2335-17 du code général des collectivités 
territoriales est ainsi rédigé : 

« Art. L. 2335-17. – I. – Il est institué, à compter de 
2020, au sein de la dotation globale de fonctionnement, 
une dotation additionnelle à la dotation forfaitaire des 
communes destinée aux communes dont une part 
importante du territoire est classée en site Natura 2000 
ou compris dans un cœur de parc national ou parc 
naturel marin ou en zone de montagne. Cette dotation 
comporte quatre fractions. 

« II. – La première fraction de la dotation, égale à 50 % 
du montant total de la dotation, est répartie entre les 
communes de moins de 10 000 habitants dont le 
potentiel fiscal par habitant est inférieur au double du 
potentiel fiscal moyen par habitant des communes de la 
même strate démographique et dont le territoire terrestre 
est couvert à plus de 75 % par un site Natura 2000 
mentionné à l’article L. 414-1 du code de 
l’environnement. L’attribution individuelle est 
déterminée au prorata de la population et de la 
proportion du territoire terrestre de la commune 
couverte par un site Natura 2000 au 1er janvier de 
l’année précédente. 

« III. – La deuxième fraction de la dotation, égale à 
30 % du montant total de la dotation, est répartie entre 
les communes de moins de 10 000 habitants dont le 
potentiel fiscal par habitant est inférieur au double du 
potentiel fiscal moyen par habitant des communes de la 
même strate démographique et dont le territoire terrestre 
est en tout ou partie compris dans un cœur de parc 
national mentionné à l’article L. 331-1 du code de 
l’environnement. L’attribution individuelle est 
déterminée en fonction de la population et de la 
superficie de chaque commune comprise dans le cœur 
de parc national. 

« IV. – La troisième fraction de la dotation, égale à 5 % 
du montant total de la dotation, est répartie entre les 
communes de moins de 10 000 habitants dont le 
potentiel fiscal par habitant est inférieur au double du 
potentiel fiscal moyen par habitant des communes de la 
même strate démographique et dont le territoire est en 
tout ou partie situé au sein d’un parc naturel marin 
mentionné à l’article L. 334-3 du code de 
l’environnement. L’attribution individuelle est calculée 
en rapportant le montant de cette fraction au nombre de 
communes concernées. 

« V. – La quatrième fraction de la dotation, égale 
à 15 % du montant total de la dotation, est répartie entre 
les communes de moins de 5 000 habitants dont le 
potentiel fiscal par habitant est inférieur au double du 
potentiel fiscal moyen par habitant des communes de la 
même strate démographique dont le territoire terrestre 
est couvert à plus de 75 % par un site Natura 2000 
mentionné à l’article L. 414-1 du code de 
l’environnement et dont le territoire est en tout ou partie 
classé zones de montagne au sens de la loi du 9 janvier 
1985 relative au développement et à la protection de la 
montagne. L’attribution individuelle est calculée en 
rapportant le montant de cette fraction au nombre de 

communes concernées. L’attribution individuelle est 
déterminée au prorata de la population et de la 
proportion du territoire terrestre de la commune 
couverte par un site Natura 2000 au 1er janvier de 
l’année précédente. 

Mme Martine Berthet. – La montagne produit de 
nombreuses aménités qui profitent à la Nation tout 
entière : eau, énergie, biodiversité, etc. La 
préservation d’espaces naturels de qualité entraîne un 
manque à gagner fiscal et entrave le développement 
économique, ce qui doit être reconnu via des 
mécanismes appropriés. 

L’amendement identique n°II-803  
n’est pas défendu. 

M. le président. – Amendement n°II-772 rectifié, 
présenté par M. Delcros, Mmes Vermeillet et Saint-Pé, 
M. de Belenet, Mme de La Provôté, M. Moga, 
Mmes Billon et Perrot, MM. Mizzon et Canevet, 
Mme Loisier, M. Kern, Mme Férat, M. Détraigne, 
Mme Morin-Desailly et M. Le Nay. 

Après l’article 64 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

À la première phrase des II, III et IV de l’article 
L. 2335-17 du code général des collectivités 
territoriales, les deux occurrences du mot : « fiscal » 
sont remplacées par le mot : « financier ». 

M. Bernard Delcros. – La dotation Natura 2000, 
créée en 2019, reconnaissait les aménités de la 
montagne. C’est devenu la dotation aux communes 
pour la protection de la biodiversité (DCPB), ce qui 
ouvre de nouvelles perspectives et concourt au 
verdissement de la DGF. 

L’éligibilité à la dotation est fondée sur le potentiel 
fiscal - et non le potentiel financier, qui est pourtant la 
norme pour toutes les autres dotations. D’où cet 
amendement. 

M. le président. – Amendement n°II-200 
rectifié bis, présenté par Mme Loisier, MM. Sido, 
Delcros, Le Nay, J.M. Arnaud, Henno, Canevet, 
Louault, P. Martin et Chauvet, Mmes Billon et 
Vermeillet, M. Kern, Mmes de LaProvôté et Jacquemet 
et MM. L. Hervé, Moga, S. Demilly et Longeot. 

Après l’article 64 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

À la seconde phrase du II et à la deuxième phrase du III 
de l’article L. 2335-17 du code général des collectivités 
territoriales, les mots : « de la population et » sont 
supprimés. 

Mme Anne-Catherine Loisier. – Amendement de 
repli par rapport à l’amendement n°II-195 rectifié bis. 

M. le président. – Amendement n°II-195 
rectifié bis, présenté par Mme Loisier, MM. Sido, 
Longeot, S. Demilly, Moga et L. Hervé, 
Mmes Jacquemet et de La Provôté, M. Kern, 
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Mmes Vermeillet et Billon et MM. Chauvet, P. Martin, 
Louault, Canevet, Henno, J.M. Arnaud, Bonnecarrère, 
Delcros et Le Nay. 

Après l’article 64 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

À la deuxième phrase du III de l’article L. 2335-17 du 
code général des collectivités territoriales les mots : « de 
la population et » sont supprimés. 

Mme Anne-Catherine Loisier. – Le parc naturel 
forestier récemment créé en Bourgogne Franche-
Comté a la particularité d’être de plaine et habité. Les 
communes concernées vont perdre 30 % de leurs 
recettes, entre recettes d’exploitation de la forêt et 
baux de chasse. D’où la nécessité de réfléchir à une 
dotation de compensation. 

Le décret prévu par la loi de finances pour 2020 
introduit un critère de population ; or ces communes 
forestières sont grandes en superficie mais petites en 
population : elles vont donc y perdre. 

M. Charles Guené, rapporteur spécial. – Il n’est 
pas sérieux d’étendre exagérément la dotation pour la 
biodiversité aux communes de montagne, puisque 
l’enveloppe est constante. Elle a déjà été portée de 
5 millions à 10 millions d’euros, grâce au rapporteur 
général de la commission des finances de l’Assemblée 
nationale. Le ministre évoque une augmentation de 
l’enveloppe en 2022. En attendant, avis défavorable à 
l’amendement noII-783 rectifié ter. 

L’amendement n°II-772 rectifié n’est pas illogique, 
mais la répartition de l’enveloppe résulte d’une 
certaine alchimie. En passant du potentiel fiscal au 
potentiel financier, on risque de soulever des 
questions très complexes. Demande de retrait. 

Les amendements nosII-195 rectifié bis et II-200 
rectifié bis portent sur une enveloppe globale partagée 
entre les onze parcs nationaux, dont le parc naturel de 
Guyane, avec ses 20 000 km², représente 80 % de la 
surface totale. Vos amendements n’auraient pas l’effet 
attendu. Retrait ? Nous y reviendrons si l’enveloppe 
augmente. Le parc de forêts pourrait être traité comme 
un parc marin. 

M. Joël Giraud, secrétaire d’État. – En tant que 
rapporteur général de la commission des finances de 
l’Assemblée nationale, je suis à l’origine de la dotation 
Natura 2000. C’est une forme de reconnaissance des 
puits à carbone. 

Le dernier comité interministériel de la ruralité a 
acté une augmentation de l’enveloppe au prochain 
PLF. J’attends également un rapport sur la question 
des aménités. 

Je réunirai les acteurs concernés, dont les 
parlementaires, pour trouver une solution qui respecte 
le droit. Retrait de tous les amendements. Profitons de 
l’augmentation de l’enveloppe l’an prochain pour 
trouver des critères plus conformes à la réalité. 

M. François Patriat. – Annoncé par François Fillon 
il y a près de dix ans, le Parc national des forêts est né 
dans la douleur ; beaucoup de communes ne voulaient 
pas adhérer au cœur du parc. On leur a annoncé une 
dotation biodiversité, pas mirobolante, mais c’est la 
répartition qui a posé problème. Les communes qui 
étaient contre le parc ont vu leur dotation augmenter ; 
les autres, qui ont accepté des contraintes 
supplémentaires, l’ont vu se réduire et se sentent 
flouées. Le critère de population les pénalise. 

J’ai évoqué le problème avec la ministre Bérangère 
Abba. Je voterai les amendements nosII7-195 
rectifié bis et II-200 rectifié bis. 

M. Bernard Delcros. – Nous nous félicitons de 
l’augmentation de l’enveloppe annoncée pour 2022. Il 
faudra aussi revoir l’assiette et les critères, car les 
contraintes ne sont pas liées au nombre d’habitants. 
La question du potentiel fiscal trouvera sa place dans 
la réflexionU 

L’amendement n°II-772 est retiré,  
de même que l’amendement n°II-783 rectifié ter. 

Mme Anne-Catherine Loisier. – Je salue 
l’approche du ministre sur les aménités rurales, et je 
lui fais confiance, mais je redis que le critère de 
population est à double tranchant. 

Les amendements nosII-200 rectifié bis  
et II-195 rectifié sont retirés. 

L’amendement n°II-809 rectifié ter n’est pas défendu. 

L’amendement n°II-199 rectifié bis est retiré. 

M. le président. – Amendement identique n°II-849 
rectifié bis, présenté par MM. Bilhac, Artano, Cabanel, 
Gold, Requier et Roux, Mme Guillotin, M. Guiol et 
Mme M. Carrère. 

Après l’article 64 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

I. – Le 1° du I de l’article L. 2336-5 du code général des 
collectivités territoriales est ainsi modifié : 

1° Le premier alinéa et le a sont ainsi rédigés : 

« 1° Bénéficient d’une attribution au titre du fonds : 

« a) Les ensembles intercommunaux dont l’effort fiscal 
calculé en application du V de l’article L. 2336-2 est 
égal ou supérieur à 1, classés en fonction décroissante 
d’un indice synthétique de ressources et de charges, 
dans la limite d’un effectif égal à 60 % de l’effectif total 
des ensembles intercommunaux métropolitains ; » 

2° Le b est complété par les mots : «, et dont l’effort 
fiscal calculé en application du V de l’article L. 2336-2 
est égal ou supérieur à 1 ». 

II. – La perte de recettes résultant pour l’État du I est 
compensée, à due concurrence, par la création d’une 
taxe additionnelle aux droits prévus aux articles 575 
et 575 A du code général des impôts. 
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M. Christian Bilhac. – Cet amendement sort les 
ensembles intercommunaux et les communes isolées 
du classement des entités éligibles au reversement, en 
fonction de leur indice synthétique de reversement, si 
leur effort fiscal agrégé est inférieur à un. 

M. Charles Guené, rapporteur spécial. – Avis 
défavorable. 

M. Joël Giraud, secrétaire d’État. – Avis 
défavorable. 

L’amendement n°II-849 rectifié bis n’est pas adopté. 

M. le président. – Amendement n°II-951 rectifié, 
présenté par MM. Bilhac, Artano, Cabanel, Requier, 
Gold et Roux, Mme Guillotin, M. Guiol et Mmes Pantel 
et M. Carrère. 

Après l’article 64 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

I. – Le premier alinéa du II de l’article L. 2336-5 du 
code général des collectivités territoriales est ainsi 
rédigé : 

« II. – L’attribution revenant à chaque ensemble 
intercommunal est répartie en deux parts égales entre 
l’établissement public de coopération intercommunale à 
fiscalité propre et ses communes membres. La part 
revenant aux communes est réparties entre celles-ci, à 
l’exception de celles dont le potentiel financier par 
habitant est supérieur à deux fois le potentiel financier 
moyen par habitant des communes de l’ensemble 
intercommunal, en fonction de l’insuffisance du 
potentiel financier par habitant de ces communes, 
mentionné aux III et IV de l’article L. 2334-4, et de leur 
population. » 

II. – La perte de recettes résultant pour l’État du I est 
compensée, à due concurrence, par la création d’une 
taxe additionnelle aux droits prévus aux articles 575 
et 575 A du code général des impôts. 

M. Christian Bilhac. – Cet amendement organise 
la répartition du FPIC à parts égales entre les 
communes et les intercommunalités, dans le cadre de 
la réversion aux collectivités territoriales, afin de 
renforcer la péréquation envers les communes 
pauvres, même si elles font partie d’un EPCI. 

M. Claude Raynal, rapporteur spécial. – Avis 
défavorable, c’est contraire à l’esprit du FPIC. 

M. Joël Giraud, secrétaire d’État. – Avis 
défavorable. 

L’amendement n°II-951 rectifié n’est pas adopté. 

M. le président. – Amendement n°II-516 rectifié, 
présenté par Mme Puissat, MM. Savin, D. Laurent et 
Bonne, Mme Garriaud-Maylam, MM. Cardoux, 
Laménie et Panunzi, Mmes Deromedi et Gruny, 
MM. Chaize, Charon et E. Blanc, Mmes Dumont et 
Di Folco, MM. Cuypers, Milon et B. Fournier, 
Mme L. Darcos, M. Belin, Mme Lopez, M. Bonhomme, 
Mme M. Mercier, MM. Chatillon, Pellevat, Reichardt et 

Piednoir, Mmes Raimond-Pavero et Bellurot et 
MM. Paccaud, Favreau, C. Vial, Gremillet, Rojouan et 
Bouloux. 

Après l'article 64 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

L’article L. 2336-6 du code général des collectivités 
territoriales est ainsi modifié : 

1° La première phrase du premier alinéa est ainsi 
rédigée : « À compter de 2021 les ensembles 
intercommunaux et les communes n’appartenant à 
aucun établissement public de coopération 
intercommunale à fiscalité propre qui cessent d’être 
éligibles au reversement des ressources du Fonds 
national de péréquation des ressources intercommunales 
et communales perçoivent, durant les quatre années 
suivant leur perte d’éligibilité, une attribution 
respectivement égale à 90 %, 70 %, 50 % puis 25 % du 
reversement perçu l’année précédant la perte 
d’éligibilité. » ; 

2° Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé : 

« La première phrase du premier alinéa du présent 
article s’applique aux entités qui ont perçu une garantie 
en 2020 et qui restent inéligibles en 2021. » 

M. Stéphane Piednoir. – Cet amendement prévoit 
une sortie en douceur - en sifflet - sur quatre ans, pour 
les intercommunalités qui ne sont plus éligibles au 
FPIC. 

M. Claude Raynal, rapporteur spécial. – Jusqu’ici, 
je me félicitais que nous n’ayons plus d’amendements 
prévoyant des sorties en sifflet : raté ! (On s’amuse.) 
Avis défavorable. 

M. Joël Giraud, secrétaire d'État. – Les dispositifs 
existants sont suffisants. Avis défavorable. 

L’amendement n°II-516 rectifié est retiré. 

M. le président. – Amendement n°II-545 
rectifié bis, présenté par Mme Préville, MM. J. Bigot, 
Bourgi, Jeansannetas et P. Joly, Mme Conway-
Mouret, MM. Tissot, Antiste et Lurel et Mme Monier. 

Après l’article 64 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Le Gouvernement remet au Parlement, dans un délai de 
six mois à compter de la promulgation de la présente 
loi, un rapport d’information faisant un bilan des 
financements dédiés à la transition écologique pour les 
territoires. Ce rapport d’information porte à la fois sur 
les dotations de l’État aux collectivités territoriales pour 
les services publics locaux et sur les investissements des 
collectivités territoriales dans des secteurs de la 
transition écologique (transports durables, rénovation 
énergétique, développement des énergies renouvelables, 
développement d’une agriculture et d’une alimentation 
durable), la résilience sanitaire et la rénovation du 
patrimoine. 
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Mme Angèle Préville. – Cet amendement prévoit 
un rapport du Gouvernement au Parlement dressant 
un bilan des financements dédiés à la transition 
écologique pour les territoires. 

Alors que les collectivités voient leur champ de 
compétences en matière de transition écologique et 
sociale s’élargir, elles ne disposent pas des 
ressources humaines suffisantes. Comment savoir si 
les moyens de fonctionnement et d’investissement 
sont efficients pour mettre en œuvre les politiques 
publiques ? 

Ne boudons pas forcément les rapports : ils ont une 
vertu, lorsqu’ils imposent au Gouvernement un bilan 
d’étape pour évaluer comment il répond à l’urgence de 
la transition écologique. 

M. le président. – Amendement n°II-559, présenté 
par M. Savoldelli et les membres du groupe 
communiste républicain citoyen et écologiste. 

Après l'article 64 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Le Gouvernement remet au Parlement, dans un délai de 
six mois à compter de la promulgation de la présente 
loi, un rapport d’information faisant un bilan des 
financements dédiés à la transition écologique pour les 
collectivités territoriales. Ce rapport d’information porte 
à la fois sur les dotations de l’État aux collectivités 
territoriales pour les services publics locaux et sur les 
investissements des collectivités territoriales dans des 
secteurs de la transition écologique (transports durables, 
rénovation énergétique, développement des énergies 
renouvelables, développement d’une agriculture et 
d’une alimentation durable), la résilience sanitaire et la 
rénovation du patrimoine. 

M. Pascal Savoldelli. – Défendu. 

M. Charles Guené, rapporteur spécial. – Ces deux 
demandes de rapports seraient satisfaites par une 
mission de contrôle parlementaire. 

M. Joël Giraud, secrétaire d'État. – Concernant la 
DSIL et la DETR, ici visés, les départements et les 
régions doivent publier les éléments sur leur site en 
ligne, avec le fléchage des dotations. Votre 
amendement est satisfait. Retrait ? 

Mme Angèle Préville. – Nous voulons des 
résultats agrégés au niveau national - et il n’y a pas, 
en tout cas aujourd’hui, de mission d’information sur le 
sujet.  

L’amendement n°II-545 rectifié bis est retiré. 

M. Joël Giraud, secrétaire d'État. – Les éléments 
agrégés sont également disponibles. 

L’amendement n°II-559 est retiré. 

Les crédits du compte spécial  
« Avances aux collectivités territoriales » sont adoptés. 

Avis sur une nomination 

M. le président. – J’informe le Sénat qu’en 
application du cinquième alinéa de l’article 13 de la 
Constitution ainsi que de la loi organique n°2010-837 
et de la loi n°2010-838 du 23 juillet 2010 prises pour 
son application, la commission de l’aménagement du 
territoire et du développement durable a émis, lors de 
sa réunion de ce jour, un avis favorable - 25 voix 
pour - à la nomination de M. Jean-Pierre Farandou aux 
fonctions de président-directeur général de la SNCF. 

La séance est suspendue à 20 h 20. 

PRÉSIDENCE DE MME LAURENCE ROSSIGNOL,  

VICE-PRÉSIDENT 

La séance reprend à 21 h 55. 

Projet de loi de finances pour 2021  
(Seconde partie - Suite) 

Mme la présidente. – L’ordre du jour appelle la 
suite de l'examen du projet de loi de finances pour 
2021, adopté par l'Assemblée nationale. 

MÉDIAS, LIVRE  
ET INDUSTRIES CULTURELLES 

M. Roger Karoutchi, rapporteur spécial de la 
commission des finances. – Je vais être bref : il ne 
s’agit pas du budget le plus difficile cette année.  

La partie « Livre, culture, médias, industries 
culturelles, cinéma, musique » n’évolue guère dans le 
budget mais bénéficie de crédits considérables dans le 
plan de relance : 60 millions en crédits de paiement 
pour la mission budgétaire, près de 500 dans le plan 
de relance. 

Les responsables du Centre national du cinéma 
(CNC), du Centre national de la musique (CNM) et de 
la Bibliothèque nationale de France (BNF) sont plutôt 
satisfaits du soutien qui leur est apporté. Ils savent 
toutefois que c’est une aide one shot - ils auraient 
préféré une hausse des crédits budgétaires - et sont 
conscients que 2021 va démarrer dans des conditions 
difficiles en termes de fréquentation. Quand le public 
retrouvera-t-il le chemin des cinémas et des théâtres ? 

Les 175 millions d’euros sont bienvenus pour le 
pauvre CNM : à peine créé, il doit affronter la crise 
sanitaire ! Les responsables du CNC sont inquiets 
mais actifs, dynamiques, portés par le soutien au 
cinéma et à l’industrie cinématographique. Tous 
s’engageant pour maintenir les tournages en France et 
pour éviter les faillites.  

Sur cette partie du budget, madame la ministre, le 
rapporteur spécial peut donc vous dire : le job est fait.  
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La deuxième partie concerne l’audiovisuel public. 
Vous n’y êtes pour rien, mais en ce domaine, c’est 
plutôt : chronique d’un désastre annoncé ou, à tout le 
moins, d’une réforme avortée. Une annonce en 2018, 
des échanges avec le Gouvernement, une révision 
prévue du périmètre du service public, recentré sur 
ses vraies missions. Mais tout cela n’a jamais vu le 
jour et ne le verra pas hélas avant 2022. 

Le budget évolue peu. On avait demandé 
70 millions d’euros d’efforts au secteur ; ce sera 
finalement 60 millions d’euros, pris en crédits mais 
rendus dans le plan de relance. 

Des efforts sont réalisés, certes, mais l’abandon de 
la réforme nous prive d’une réflexion sur le périmètre 
et les missions du secteur public. 

La commission des finances a donné un avis 
favorable à l’adoption des crédits. (Applaudissements 
sur les travées du groupe Les Républicains) 

Mme Joëlle Garriaud-Maylam, rapporteur pour 
avis de la commission étrangère. – J’évoquerai 
l’audiovisuel extérieur. La crise sanitaire a eu des 
effets positifs : France Médias Monde (FMM) a, grâce 
à la baisse de ses dépenses et au report de certains 
projets, accéléré la reconstitution de ces capitaux en 
2020, mais les inquiétudes demeurent à moyen terme 
en raison du recul de ses ressources propres. 
TV5Monde a perdu des recettes publicitaires et des 
recettes de distribution sur la vente de programmes.  

Dans ce contexte, les dotations prévues par le 
PLF - certes conformes à la trajectoire financière 
définie en 2018 - ne sont pas une bonne nouvelle. Ces 
opérateurs sont fragilisés par l’augmentation 
mécanique des coûts et la concurrence internationale. 
BBC World a reçu une dotation de 373 millions d’euros 
en 2020, la Deutsche Welle de 362 millions d’euros ; 
c’est 100 millions d’euros de plus que nos opérateurs. 

France Médias Monde a donc dû revoir ses 
ambitions, renoncer à diffuser France 24 dans la TNT 
outre-mer, résilier des contrats de distribution et se 
résigner à un plan de départs volontaires de 
30 personnes. La couverture satellitaire de TV5Monde 
est en baisse en Europe orientale et en Asie centrale. 
Malgré tout, les efforts se poursuivent et les 
performances sont méritoires.  

Par exemple, France 24 en espagnol est passé de 
six à douze heures d’émission par jour à budget 
constant, ce qui lui permet d’ancrer sa présence en 
Amérique latine. Je rends hommage à ces opérateurs 
qui ont des moyens modestes mais un grand 
rayonnement.  

FMM pourra-t-il bénéficier du plan de relance pour 
financer le projet franco-allemand ENTR ? Sous cette 
réserve, la commission des affaires étrangères a émis 
un avis favorable. 

M. André Guiol, en remplacement de M. Jean-
Noël Guérini, rapporteur pour avis de la commission 
des affaires étrangères. – L’audiovisuel extérieur porte 

le rayonnement de nos valeurs et de notre langue à 
l’étranger. Après l’assassinat de Samuel Paty, FMM a 
bouleversé ses programmes pour mettre en exergue 
les valeurs d’éducation aux médias et à l’information. 
Les opérateurs développent la diffusion en langues 
étrangères, africaines, arabe. La francophonie est 
aussi un axe politique fort.  

Nos opérateurs s’engagent aussi contre la 
désinformation, ce qui les expose à de nombreuses 
cyber-attaques - stabilisées, si l’on peut dire, à 
seulement 300 000 tentatives par moisU - et à des 
menaces sur le terrain. Les correspondants sont des 
cibles privilégiées. Ces dernières années, quatre 
journalistes de RFI ont été tués ; les agressions sont 
nombreuses ; le journaliste algérien Khaled Drareni, 
correspondant de TV5Monde, est emprisonné depuis 
mars 2020. 

Ces groupes poursuivent néanmoins leurs 
missions. Je pense notamment au projet de plateforme 
franco-allemand ENTR, avec la Deutsche Welle. 
France Médias Monde pourra-t-il affecter la dotation 
exceptionnelle du plan de relance à ce projet ? 
Pouvez-vous nous donner des garanties ? 
(Applaudissements sur les travées du groupe RDSE) 

M. Jean-Raymond Hugonet, rapporteur pour avis 
de la commission de la culture, de l’éducation et de la 
communication. – (Applaudissements sur les travées 
du groupe Les Républicains) L’année 2020 devait être 
celle de la grande loi audiovisuelle comprenant une 
réforme de la gouvernance - pour résoudre les 
désordres nés de l’absence de pilotage - et du 
financement, avec la modernisation de la contribution 
à l’audiovisuel public (CAP). Hélas, la situation me 
rappelle la formule du génial Edgar Faure : « Voilà que 
s’avance l’immobilisme et nous ne savons comment 
l’arrêter ». (On apprécie sur l’ensemble des travées.) 

Le Gouvernement a renoncé, par choix et non par 
contrainte née de la crise sanitaire, à la réforme. Nous 
n’avons plus qu’à attendre 2022. L’an prochain, 
l’audiovisuel public enregistrera une baisse de crédits 
de 70 millions d’euros et la tarification de la CAP est 
inchangée. Cela ne permettra pas aux groupes 
français de s’imposer face à la concurrence des 
plateformes étrangères, notamment américaines. 

Le Gouvernement détourne le regard. Pourtant, la 
dépendance des sociétés de l’audiovisuel public au 
développement de leurs ressources propres 
représente une réelle faiblesse. Il est temps de 
réfléchir aux ressources de l’audiovisuel public, 
notamment la publicité, et au modèle économique.  

Nous saluons cependant l’enveloppe de 70 millions 
d’euros dans le plan de relance et l’intention du 
Gouvernement de négocier avec l’audiovisuel public 
des contrats d’objectifs et de moyens (COM) pour 
2021-2022, avec des objectifs communs. 

Peut mieux faire ! Sans entrain, la commission de 
la culture a donné un avis favorable au compte spécial 
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« Avances à l’audiovisuel public ». (Applaudissements 
à droite et au banc de la commission) 

M. Michel Laugier, rapporteur pour avis de la 
commission de la culture, de l’éducation et de la 
communication. – En trois minutes, cet exercice 
s’apparente plus à une brève qu’à un article de fond. 

La presse n’a pas été oubliée par la solidarité 
nationale : les acteurs en sont conscients. Mais 
l’avenir de la distribution est incertain. En 2020, 
Presstalis a cessé son activité. Nous ne sommes pas 
encore capables de chiffrer le coût global du soutien 
public massif apporté à l’entreprise ces dernières 
années, mais il est assurément gigantesque. Faute de 
réformes, le résultat de cet engagement a été 
médiocre. Je m’interroge sur l’avenir de la nouvelle 
société. Y a-t-il de la place pour deux, France 
Messagerie et les Nouvelles Messageries de la presse 
parisienne (NMPP), ou plus, car d’autres pourraient 
entrer sur le marché ces prochaines années ?  

Il est absolument nécessaire de faire appliquer les 
droits voisins des éditeurs et des agences de presse. 
C’est la condition pour maintenir ce pan de notre 
souveraineté. Cela ne résoudra pas la crise profonde, 
démultipliée par la pandémie, que traverse la presse. 
Mais veillons à ce que la volonté des législateurs 
français et européen ne soit pas étouffée au détour 
d’un accord trop vite expédié. 

Dernier point, le soutien - trop rare - à la presse en 
ligne. Heureusement, le PLF affiche cette année une 
nouvelle dotation pérenne de 4 millions d’euros. C’est 
une bonne façon de préparer l’avenir, qui sera à la fois 
papier et numérique. 

La commission des affaires culturelles a émis un 
avis favorable aux crédits de la presse. 
(Applaudissements au centre) 

M. Jérémy Bacchi, rapporteur pour avis de la 
commission de la culture, de l’éducation et de la 
communication. – Début 2020, seul un scénariste 
particulièrement inventif pouvait imaginer ce qui nous 
attendait, ce qui attendait les salles de cinéma. Nous 
avons été privés du plaisir d’aller voir en famille ou 
avec des amis un bon film au cinéma. 

La France a présidé à la naissance du grand écran, 
à La Ciotat chez les frères Lumière, et à Vincennes 
avec la fondation de Pathé - la même année !  

Encore maintenant, notre pays compte le nombre 
de spectateurs le plus élevé en Europe, la part de 
production nationale la plus importante et un réseau 
de salles parmi les meilleurs du monde. 

Du fait de la crise deux fonds ont été créés, l’un 
pour garantir les tournages, l’autre pour les salles - je 
regrette cependant que les salles municipales n’y aient 
accès qu’au cas par cas, sans justification. 

Des mesures de relance ont également été prises 
pour 265 millions d’euros sur deux ans. La réponse au 
premier confinement a été à la hauteur ; le deuxième 

n’a pas encore donné lieu à un accompagnement, 
pourtant nécessaire.  

La directive SMA doit intégrer le cinéma, peut-être 
en imaginant une nouvelle chronologie des médias. 
Nous avons aussi besoin d’un projet de loi pour lutter 
contre le piratage qui coûte chaque année 1,2 milliard 
d’euros. 

Sous ces réserves, la commission des affaires 
culturelles a émis un avis favorable. 
(Applaudissements à gauche) 

M. Julien Bargeton, rapporteur pour avis de la 
commission de la culture, de l’éducation et de la 
communication. – La commission de la culture a émis 
un avis favorable sur les crédits du livre. La BNF ayant 
peu de ressources propres - 6 millions d’euros -, elle a 
été moins touchée par la crise. Elle gère les projets de 
la rénovation du quadrilatère Richelieu, du site de 
Tolbiac et de la construction d’un nouveau site de 
stockage. 

Le secteur du livre, en revanche, a été terriblement 
affecté. Il a certes bénéficié d’aides, le système de 
commande et réservation a fonctionné, mais sans 
jamais atteindre 100 % du chiffre d’affaires - il faudra 
faire les comptes sur la réalité des ventes en ligne, qui 
concernent plutôt 50 000 références que 150 000 
comme en librairie, avec un phénomène de « best-
sellerisation ». 

Le baptême du feu du CNM a été rude. Les 
équipes ont bien travaillé : le conseil d’administration 
est en place, les finances ont été allouées et la fusion 
des fonds a été réalisée. Cependant, l’arrêt de la Cour 
européenne de justice européen sur les droits 
irrépartissables inquiète. (Applaudissements sur les 
travées du groupe RDPI) 

M. David Assouline. – Tous les programmes du 
ministère de la culture sont en augmentation, sauf les 
crédits des avances à l’audiovisuel public, que nous 
n’approuverons pas. 

Les éloges ne manquent pas pour le service public 
mais les moyens se réduisentU Ainsi, France 
Télévisions et Radio France voient leurs moyens 
baisser. Comment faire face à la concurrence des 
géants du net qui sont aussi puissants que des nations 
riches ? 

Avez-vous, en même temps que la réforme, 
abandonné vos ambitions pour l’audiovisuel public ?  

Vous mégotez quelques euros pour la redevance, 
elle est en baisse par rapport au coût de la vie. 
Regardez autour de nous : 180 euros de plus au 
Danemark qu’en France, 78 euros de plus en 
Allemagne, 38 euros en Grande-Bretagne ! Chez 
nous, un euro en plus ou en moins, c’est 30 millions 
d’euros en plus ou en moins de ressources. Les taux 
d’audience de Radio France et de France Télévisions 
sont pourtant remarquables !  

Les réductions budgétaires ne sont pas nouvelles, 
mais vous osez les prolonger dans le contexte actuel. 



Compte rendu analytique officiel Sénat mercredi 2 décembre 2020 

 
52 

Avec une telle trajectoire, le niveau d’investissement 
dans les productions ne pourra que reculer. Avec des 
amis comme vous, l’audiovisuel public n’a pas besoin 
d’ennemis ! 

En 2019, le cinéma affichait d’excellents chiffres : 
213,3 millions d’entrées en 2019, le plus haut niveau 
depuis cinquante-trois ans. Tel n’est hélas pas le cas 
en 2020. Il faut toutefois saluer la réactivité du CNC et 
l’engagement du Président de la République.  

Je déposerai un amendement pour que ne soient 
pas oubliées les radios associatives et locales, un 
autre sur l’aide aux documentaires. Pour maintenir 
l’excellence de notre modèle, il faut défendre le 
système de financement de la création que l’on nous 
envie, et pour cela, transposer rapidement les 
directives SMA et droits d’auteur. 

Enfin, la presse souffre. Je souhaite que les droits 
voisins, dont bénéficieront aussi les agences de 
presse, soient rapidement effectifs. Pourquoi 
cependant soutenir la presse si c’est pour la censurer 
avec l’article 24 du projet de loi sur la sécurité globale, 
ou l’article 25 du projet de loi contre les 
séparatismes ? 

C’est une atteinte à la loi de 1881. Victor Hugo 
disait en 1848 : « Le principe de la liberté de la presse 
n’est pas moins essentiel, pas moins sacré que le 
principe du suffrage universel. Ces deux principes 
s’appellent et se complètent réciproquement. La liberté 
de la presse à côté du suffrage universel, c’est la 
pensée de tous éclairant le gouvernement de tous. 
Attenter à l’une, c’est attenter à l’autre ».  

Non à une mise en cage, même dorée ! 
(Applaudissements sur les travées du groupe SER) 

M. Pierre-Jean Verzelen. – Les Français ont été 
cette année limités dans leurs déplacements. Cela a 
mis en lumière leur attachement à la culture : livres, 
films, séries, informations. Pendant le confinement, les 
taux d’audience des programmes d’informations 
étaient très élevés. Les modes de 
consommation - librairies, bibliothèques, disquaires, 
théâtres, cinémas - ont cependant disparu de notre 
quotidien. Il faut les aider à sortir de la crise, mais pour 
certains métiers, la crise était déjà là bien avant le 
confinement. 

C’est notamment le cas du modèle économique de 
la presse écrite qui voit fuir ses lecteurs et ses recettes 
publiques. Les réseaux sociaux sont désormais la 
première source d'information pour près de la moitié 
des moins de 35 ans. La publicité, qui finançait jusqu’à 
présent les médias et l'information, se dirige désormais 
vers les Facebook, les Google. Enfin, les fake news et 
les manipulations éloignent le citoyen de la réalité des 
faits. Il faut aider la presse à prendre le virage du 
numérique. 

Les libraires ont particulièrement souffert : malgré 
le click and collect, les plateformes numériques sont 
les grands gagnants du confinement. 

Le secteur du cinéma - salles et tournages - a 
également été très affecté. Les moyens pour lui venir 
en aide sont là : c’est essentiel pour le rayonnement 
de notre pays. 

La réforme de l’audiovisuel public est le grand 
absent de ce PLF. 

Il faut réfléchir aux missions avant de créer une 
grande structure qui pourrait coûter encore plus cher. 
(Mme la ministre opine du chef.) Nous en avons de 
multiples exemples dans nos collectivités. Faisons 
preuve d’imagination et bousculons les schémas 
établis. 

Mme Monique de Marco. – (M. Guy Benarroche 
applaudit.) L’année 2020 a été très dure pour les 
médias et industries culturelles, essentiels à la 
démocratie, à la citoyenneté et à l’expression du 
pluralisme. L’augmentation de 4,8 % du budget est à 
saluer mais insuffisante. 

Le CNM, doté de moyens supplémentaires, sera en 
mesure de soutenir le secteur de la musique, très 
affecté par la fermeture des salles de concert. 
Attention cependant à ne pas oublier les musiques 
actuelles et électroniques, près de 18 % du chiffre 
d’affaires du secteur, qui peinent à entrer dans les 
critères des aides. 

Nous saluons l’augmentation des crédits du 
programme 180 et les aides renforcées à la presse en 
ligne, pour mieux défendre le pluralisme, notamment 
en outre-mer où la presse est à l’agonie. Nous 
déplorons que les grands groupes, adeptes de 
l’évasion fiscale, soient soutenus sans contrepartie. 

La culture est devenue numérique et la Hadopi est 
plus que jamais obsolète. Les radios locales et 
associatives sont les grandes oubliées du plan de 
relance : nous avons déposé un amendement y 
affectant une partie des crédits d’Hadopi. 

L’audiovisuel public est affaibli. Comment réussir à 
prendre le tournant du numérique avec une diminution 
du budget ? Comment accroître l'audience des jeunes 
tout en programmant l'arrêt de France 4 ? Comment 
proposer une offre diversifiée et de proximité via 
France 3 ou France Bleu alors que France Télévision 
et Radio France vont devoir diminuer leurs effectifs de 
20 % d'ici 2023 ? 

Nous regrettons aussi les fermetures de plusieurs 
antennes de FIP, à Bordeaux, Nantes et Strasbourg, 
où elles jouaient pourtant un rôle majeur dans la vie 
culturelle de proximité. 

Je salue les employés de France Télévision, Radio 
France et Arte qui parviennent à conforter leur 
audience avec toujours moins de moyens. 

Le GEST déplore l’arrêt de la diffusion de 
France Ô. Les populations ultramarines - 3,26 % de la 
population française - ne sont représentées qu’à 
hauteur de 0,6 % dans les médias. 
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Le GEST votera les crédits de la mission mais pas 
ceux du compte spécial. (Applaudissements sur les 
travées du GEST) 

M. Julien Bargeton. – Le PLF s’inscrit dans la 
continuité des lois de finances rectificatives, 
notamment la troisième qui a ouvert 170 millions 
d’euros de crédits pour les marchands de journaux, 
France messagerie, les médias audiovisuels locaux et 
214 millions d’euros pour le livre, la musique et le 
cinéma. 

Le PLF 2021 prévoit encore 400 millions d’euros 
pour le plan de relance, alors que les crédits 
budgétaires continuent à progresser. 

Notre presse a subi deux crises : celle du Covid et 
celle de la distribution, avec la faillite de Presstalis. Le 
plan de relance prévoit 70 millions d’euros pour la 
presse et 480 millions d’euros sur trois ans pour la 
filière, afin de consolider et de préparer l’avenir, 
notamment pour moderniser les imprimeries de la 
presse régionale, pour le fonds de transition 
écologique et pour la presse numérique. Cette crise a 
révélé des fragilités préexistantes. 

Ainsi, le plan de relance amorce une transition 
indispensable. 

Le livre, le numérique et le cinéma, très affectés par 
la crise, vont disposer de crédits budgétaires en 
hausse et de 380 millions d’euros au titre de la 
relance. Les tournages, par exemple, seront soutenus 
à hauteur de 50 millions d’euros, tout comme les salles 
de cinéma. Cela a été salué par tous les acteurs. 

Sur l’audiovisuel public, ce budget n’est pas en 
reste. La trajectoire d’économie se poursuit, mais 
amoindrie : 70 millions d’euros en moins au lieu de 
80 millions d’euros. 

La question de la réforme de l’audiovisuel public et 
surtout de son mode de financement reste posée. 
Salto sera une plateforme à la française pour 
rassembler les œuvres de création, qui bénéficiera 
d’un soutien dans le plan de relance. 

Sur cette mission, comme sur la mission 
« Culture », la hausse des crédits budgétaires est 
combinée avec une relance massive. 

La culture n’est pas un supplément d’âme mais un 
secteur créateur de richesses et d’emplois, plus que 
l’industrie automobile. C’est le modèle de l’exception 
culturelle française (Applaudissements sur les travées 
du groupe RDPI) 

Mme Nathalie Delattre. – La crise sanitaire a 
plongé dans le noir nos cinémas, nos librairies et notre 
industrie culturelle. En juillet, les pertes étaient déjà 
estimées à 22,3 millions d’euros, alors que le nouveau 
confinement n’avait pas encore eu lieu. 

Certes, il existait avant la pandémie des difficultés 
structurelles, mais faut-il poursuivre les rationalisations 
engagées dans l’audiovisuel public ? 

Les industries culturelles ont besoin d’un effort 
financier exceptionnel. L’accès des intermittents au 
chômage partiel a été un élément de réponse. Cela 
suffira-t-il avec les nouvelles jauges appliquées à la 
réouverture des salles de cinéma ? 

Les crédits de la mission sont en hausse de 8,4 % 
en autorisations d’engagement et de 3,36 % en crédits 
de paiement. Mais il y a aussi une baisse de 
68,5 millions d’euros en concours financier à 
l’audiovisuel public, en même temps qu’une aide 
massive du plan de relance pour un même montant. Si 
l’effort de rationalisation dans l’audiovisuel public 
semble devoir se poursuivre, les moyens prévus dans 
le mini-contrat d’objectifs et de moyens de 2020 à 
2020 ne sont pas à la hauteur. 

Les télévisions locales rencontrent de lourdes 
difficultés financières ; or elles valorisent les territoires. 
Elles ont perdu des recettes publicitaires : il faut agir 
vite. 

Que dire de nos libraires, acteur importants des 
centres-villes et centres-bourgs ? La division par trois 
des frais de port est bienvenue mais il faut une 
réflexion plus large sur le virage numérique. Les 
auteurs recevront 5 millions via le Centre national du 
livre. 

Le groupe RDSE votera les crédits de la mission. 
(Applaudissements sur les travées du groupe RDSE) 

M. Jérémy Bacchi. – En septembre, le ministère 
de la culture estimait que les pertes du secteur culturel 
pourraient atteindre 23 milliards. Depuis, un nouveau 
confinement est intervenu. Le revenu minimal de 
900 euros par mois entre novembre et février est-il 
calibré pour les intermittents ? L’année blanche 
instaurée ce printemps va-t-elle être prolongée pour 
prendre en compte les nombreuses annulations des 
prestations prévues au cours du second semestre ? 

Il semble que le soutien financier ait été calibré 
pour le premier confinement mais ne pourra pas 
prendre en charge le second. 

Plusieurs actions nous laissent circonspects : le 
maintien de la subvention au CNL interroge, avec un 
automne cataclysmique. Rappelons que le bref regain 
estival des ventes a essentiellement concerné les 
auteurs installés. Le soutien aux vidéastes hors 
cinéma est regrettable, d’autant qu’ils représentent la 
démocratisation de l’accès à la culture et participent à 
la lutte contre la désinformation. 

L’augmentation des aides à la presse est salutaire 
mais insuffisante : elle ne compense pas les baisses 
précédentes, ni les pertes liées à la crise ; des titres 
pourraient disparaître. Notre modèle ne facilite pas le 
pluralisme, alors que la tendance est à la 
concentration. 

Sur l’audiovisuel public, nous sommes invités à 
nous réjouir de la baisse limitée des crédits. Mais avec 
une baisse des crédits à hauteur de 200 millions 
d’euros d’ici 2022, on ne voit pas comment les 
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opérateurs pourraient respecter leurs engagements, 
notamment en matière de production. 

On ne peut saluer le rôle de l’audiovisuel public 
pendant la crise et, en même temps, lui couper les 
vivres. 

Certains pans du budget, comme le cinéma, 
bénéficient d’un réel intérêt du Gouvernement mais 
d’autres, comme l’audiovisuel public et la presse, sont 
négligés. 

Avec regret, le groupe CRCE ne votera pas ces 
crédits. (M. Pierre Ouzoulias applaudit.) 

M. Pierre-Antoine Levi. – (Applaudissements sur 
les travées du groupe UC) C’est avec émotion que 
nous venons d’apprendre la mort du Président Valéry 
Giscard d’Estaing. Le groupe UC s’associe à la peine 
de sa famille et rend hommage à l’ancien Président de 
la République. 

La presse a souffert de la crise sanitaire : moins 
20 % en diffusion, moins 80 % de recettes publiques, 
combiné à l’émergence du numérique et à la faillite de 
Presstalis. 

Avec notre commission, nous saluons le maintien 
de l'effort de soutien au secteur, de même que la 
reconnaissance de la presse en ligne et la création du 
fonds de lutte contre la précarité dans la profession de 
journaliste. 

La situation du livre est sous le feu des projecteurs. 
Selon nous, les librairies auraient dû rester ouvertes, 
elles qui n’ont jamais été à l’origine d’un cluster.  

Le plan de relance apporte un soutien mesuré : 
30 millions d’euros pour le livre, qui a heureusement 
bénéficié d’un effet rebond après le premier 
confinement. Espérons qu’il en aille de même pour les 
fêtes de fin d’année. La situation de la BNF est à 
surveiller, car l’ambition de ses projets pourrait 
menacer son équilibre financier. Le recours au 
mécénat ne doit pas se substituer au soutien de l’État. 

La situation des salles de cinéma est tout autre, 
avec un manque à gagner de 1 milliard d’euros sur les 
entrées. 

Une aide exceptionnelle de 100 millions d’euros a 
été votée en PLFR3. Mais le plan de relance est sous-
dimensionné, avec 37 millions d’euros, d’autant que le 
cinéma souffrira longtemps de la psychose sanitaire. 
Les cinémas sont pourtant cruciaux dans l’animation 
culturelle du territoire. 

Le CNM a reçu 50 millions en LFR3 et va recevoir 
200 millions, soit treize fois sa dotation, pour soutenir 
les spectacles, les concerts et la musique enregistrée. 
Ce soutien compensera notamment les pertes de 
billetterie. Cependant, une institution si jeune 
sera-t-elle en mesure d'accomplir une telle mission ? 
Enfin, ce soutien sera sans doute insuffisant.  

Le groupe UC votera néanmoins les crédits de la 
mission et du CCF. (Applaudissements sur les travées 
du groupe UC) 

Mme Céline Boulay-Espéronnier. – 
(Applaudissements sur les travées du groupe 
Les Républicains) La pandémie marque un tournant 
pour le monde de la culture. Elle entraîne le report sine 
die de la réforme de l’audiovisuel public, alors que 
2020 devait en être le point d’orgue de sa 
gouvernance et de son financement. Les opérateurs 
sont volontaires et méritent d’être soutenus par un 
nouveau cadre législatif et réglementaire prenant en 
compte l’essor du numérique et la concurrence des 
plateformes. Nous nous réjouissons à cet égard de la 
directive SMA qui instaure un nouveau partenariat 
équilibré avec les plateformes de vidéo à la demande, 
avec une contribution à la création pour les 
plateformes à hauteur de 20 à 25 % du chiffre 
d’affaires. 

En 2021, les moyens de l’audiovisuel public 
reculent à nouveau, conformément à la trajectoire 
budgétaire 2018-2022 se traduisant par une baisse du 
budget de 190 millions d’euros. 

Cet effort n’est pas adapté au contexte de la crise. 
France Télévision devrait connaître en 2020 un déficit 
d’exploitation de 9,5 millions d’euros. En tant que 
membre de son conseil d’administration, je puis 
attester du rôle essentiel de France Médias Monde. 

Les nouveaux contrats d’objectifs et de moyens 
permettront aux opérateurs de l’audiovisuel de 
partager cinq objectifs : la mise en avant de la 
singularité de l'offre publique, la mutualisation des 
achats, la concentration des moyens sur l'offre au 
public et sur la variété des programmes, la stabilité 
financière et la défense de la laïcité. Sur ce point, 
l’audiovisuel extérieur est en première ligne. 

La crise a fait subir un coup d’arrêt au cinéma. Le 
plan de relance lui attribue 165 millions d’euros pour 
compenser le recul des taxes affectées au CNC et de 
permettre la relance du secteur. Il faut saluer 
l’engagement du CNC en faveur d'un rebond rapide du 
secteur, avec trois axes clé : rattraper le retard de 
production, encourager la sortie des films en période 
de reprise et assurer la viabilité des salles de cinéma. 

Le CNM, pour sa part, s’est trouvé en première 
ligne pour sauver la filière musicale. Je souscris à 
l’augmentation de ses crédits. 

Enfin, je salue l’engagement des acteurs qui ont 
œuvré sans relâche pour l’exception culturelle 
française. 

Le groupe Les Républicains votera les crédits de la 
mission et du compte spécial. (Applaudissements sur 
les travées du groupe Les Républicains) 

Mme Catherine Morin-Desailly. – 
(Applaudissements sur les travées du groupe UC) 
2020 aurait dû être l’année de la réforme de 
l’audiovisuel public, promise par le Président de la 
République. La crise a été le prétexte à son abandon. 
La commission de la culture plaide de longue date 
pour une réforme systémique du secteur.  
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La commission de la culture n’a pas ménagé ses 
efforts pour transposer cet été les directives SMA et 
droits d’auteur et faciliter le recours aux ordonnances. 

Notre colloque organisé en 2018 sur le virage 
numérique a mis en exergue notre retard sur les 
audiovisuels publics européens et la nécessité d’une 
réforme de la gouvernance, du modèle économique, 
de la règlementation et de la régulation. 

Il faut également mieux lutter contre le piratage qui 
prive la création de près de 1 milliard d’euros par an. Il 
y avait une fenêtre en janvier pour mener à bien la 
réforme et rapprocher la Hadopi du CSA ; il est 
regrettable de ne pas l’avoir saisie. 

La manière dont nos entreprises audiovisuelles ont 
fait preuve d'adaptabilité et de résilience face à la crise 
ne doit pas cacher leur fragilité structurelle et 
budgétaire, ainsi que la chute des recettes 
publicitaires. 

Quelle stratégie et quelle réforme voulons-nous 
pour l’audiovisuel public ? Une réflexion est nécessaire 
sur son rôle, ses objectifs, son financement, sa 
gouvernance. Quel audiovisuel public voulons-nous 
face à la concurrence internationale ? 

Pendant le confinement, France 4 a fait la preuve 
de son intérêt éducatif. Jean-Michel Blanquer l’a lui-
même reconnu. La chaîne doit être maintenue face à 
Disney et YouTube.  

Notre audiovisuel extérieur, en première ligne avec 
l’assassinat de Samuel Paty, doit être davantage 
soutenu. France Médias Monde est pourtant contraint 
à des arbitrages douloureux entre nouveaux projets 
nécessaires et préservation des zones de diffusion. 

La chaîne franco-allemande Arte, de plus en plus 
européenne et innovante, voit ses ressources 
publiques diminuer. 

Malgré nos réserves et nos regrets, le groupe UC 
votera les crédits de la mission et du compte spécial. 
(Applaudissements sur les travées du groupe UC) 

Mme Claudine Lepage. – (Applaudissements sur 
les travées du groupe SER) Je salue la formidable 
capacité d’adaptation et de résilience de notre 
audiovisuel extérieur, tant France Médias Monde que 
TV5Monde dont les personnels ont, par leur 
dévouement et leur professionnalisme, fait honneur à 
l'audiovisuel public. 

TV5Monde a contribué à la lutte contre le Covid et 
les fake news en relayant les messages de l’OMS et 
de l’Unicef. 

Toutes les chaînes ont vu leur audience augmenter 
pendant la crise. Pourtant, elles ne reçoivent chacune 
que 500 000 euros sur les 70 millions d’euros du plan 
de relance consacrés à l’audiovisuel public. 

Nous regrettons que la dotation attribuée à France 
Médias Monde dans le PLF pour 2021 soit en recul de 
500 000 euros et que celle de TV5Monde soit stable 

alors même que la France occupe la présidence 
tournante de la chaîne 

Le développement de France 24 en Espagne est 
un succès qu’il faut saluer, comme le partenariat 
Franco-allemand avec Deutsche Welle.  

Je m’inquiète du recul des ressources publicitaires 
de notre audiovisuel extérieur : il faudra le soutenir. 
(Applaudissements sur les travées du groupe SER) 

Mme Laure Darcos. – (Applaudissements sur les 
travées du groupe Les Républicains) Pour le secteur 
des médias, presse, livre et industries culturelles, 
l’année 2020 aura été dévastatrice. En juillet, les 
pertes du chiffre d’affaires étaient évaluées à 
22,3 milliards d’euros. Depuis, les plans d’aides 
sectoriels se sont enchaînés, rendant l’analyse plus 
complexe. La presse, notamment, en a bénéficié, à 
l’exception regrettable de la presse professionnelle de 
la connaissance et du savoir. J’ai déposé un 
amendement en ce sens. 

Le soutien à la musique et au spectacle musical est 
bienvenu. En revanche, la baisse des aides à la 
création des organismes de gestion collectifs est 
regrettable. Un arrêt de la Cour de Justice de l’Union 
Européenne de septembre 2020 divise par deux les 
aides répartissables, soit une perte de 25 millions 
d’euros par an. 

Le cinéma est un secteur sinistré et, pour le 
soutenir, j'ai déposé plusieurs amendements instituant 
des crédits d'impôt ou élargissant l'assiette de ceux 
existants. Les mesures prises en faveur de la 
trésorerie des exploitants de cinéma vont dans le bon 
sens, mais elles privent le CNC de 20 millions d’euros. 
Madame la ministre, il faut mobiliser Bercy ! 

Le livre me tient particulièrement à cœur. Je le dis 
comme je le pense : il ne fallait pas fermer les 
librairies, c’était une erreur majeure. 

Le CNL leur a consacré 25 millions d’euros, 
auxquels s’ajoutent 6 millions d’aides pour le 
numérique. Les auteurs et les artistes ont bénéficié du 
fonds de solidarité ; c’est heureux. 

Concernant le livre et la lecture, le budget 2021 
progresse mais cette augmentation correspond en 
grande partie au soutien consenti à la Bibliothèque 
nationale de France pour la réhabilitation du site 
Richelieu et le financement de ses missions. 

L’État a renforcé son effort en faveur des 
bibliothèques en soutenant les collectivités 
territoriales. Je m’en réjouis. 

Ces mesures suffiront-elles pour sauver le livre ? 
Les grands événements ont été annulés. Quelle 
tristesse de voir les remises des grands prix littéraires 
proclamées par voie numérique, même si je félicite les 
lauréats !  

Je veux toutefois être optimiste : continuons à 
défendre ces enjeux essentiels pour notre pays que 
sont la vitalité culturelle, la diversité de la création, le 
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rayonnement des idées et la diffusion des œuvres de 
l'esprit. 

Je sais pouvoir compter sur votre engagement 
personnel, Madame la ministre. (Applaudissements 
sur les travées du groupe Les Républicains) 

Mme Brigitte Lherbier. – . (Applaudissements sur 
les travées du groupe Les Républicains) Nous vivons 
depuis mars dans la peur et l’incertitude. Nous avons 
ressenti un immense besoin d’informations fiables sur 
la situation sanitaire, économique et sociale. 

Nous avons également pris conscience de 
l’importance de la culture. Hélas, les secteurs culturels 
sont parmi les plus fragilisés par la crise : fermeture 
des librairies et des médiathèques, report et 
annulations des manifestations. Les auteurs n’ont plus 
la possibilité de défendre leurs ouvrages, le transport 
du livre est ralenti, les éditeurs ont perdu leurs 
interlocuteurs. 

Peut-être verrons-nous encore des chefs-d’œuvre, 
mais comment les faire connaître sans éditeurs ni 
librairies ? Ces dernières, utiles à nos centres-villes, 
doivent être soutenues pour s’adapter à la nouvelle 
donne numérique. 

Qu’en sera-t-il alors des imprimeurs, des 
distributeurs et des diffuseurs ? Leurs inquiétudes sont 
légitimes. 

En 2021, le programme « Livre et industries 
culturelles » bénéficiera de plus de 300 millions de 
crédits. La relance doit s’appuyer sur les agences 
régionales du livre : celle des Hauts-de-France réalise 
un travail remarquable en mettant en réseau les 
acteurs du secteur. 

Le soutien au livre est indispensable et urgent. Le 
groupe Les Républicains émettra un avis favorable à 
l’adoption des crédits. (Applaudissements sur les 
travées du groupe Les Républicains) 

Hommage à Valéry Giscard d’Estaing 

Mme la présidente. – Le décès du Président 
Valéry Giscard d’Estaing a été annoncé ce soir. Il 
appartiendra au Président Larcher de déterminer la 
forme de l’hommage qui lui sera rendu. Je vous 
propose que nous observions sans attendre un 
moment de recueillement. 

(Mmes et MM les sénateurs, ainsi que Mme la 
ministre se lèvent et observent une minute de silence.) 

Projet de loi de finances pour 2021  
(Seconde partie - Suite) 

MÉDIAS, LIVRE ET  
INDUSTRIES CULTURELLES (Suite) 

Mme Roselyne Bachelot, ministre de la culture. – 
Je m’associe à l’émotion qui a envahi la Haute 
Assemblée à l’annonce du décès de Valéry Giscard 
d’Estaing et à la peine de sa famille. 

Valéry Giscard d’Estaing, c’est le droit à 
l’avortement, l’abaissement de l’âge de la majorité, le 
divorce par consentement mutuel, l’élargissement de 
la saisine du Conseil constitutionnel et, ce qui n’est 
pas anodin dans notre débat, la fin de la tutelle de 
l’État sur la télévision publique. (Applaudissements sur 
toutes les travées, à l’exception de celles du groupe 
CRCE) 

En 2021, le budget de la mission augmente de 
3,2 % en crédits de paiement, soit 19 millions d’euros 
de moyens nouveaux pour la presse, le livre, 
l’audiovisuel et le cinéma. Le plan de relance y 
consacrera 428 millions d’euros sur deux ans dont 
300 millions d’euros mobilisés dès 2021. 

L’an prochain, plus de 1 milliard d’euros 
bénéficieront aux médias et aux industries culturelles 
pour préparer l’avenir. Cela permettra aussi de 
relancer les secteurs touchés par la crise. Je pense 
notamment au cinéma. Un fonds de 50 millions 
d’euros a été créé pour que les tournages puissent de 
nouveau avoir lieu depuis septembre ; 82 millions 
d’euros ont été versés aux distributeurs et aux salles 
de cinéma dont la fréquentation a été limitée par 
l'application des mesures de distanciation physique 
puis de couvre- feu.  

Monsieur Bacchi, celles qui sont en régie directe, 
soit 400 sur les 6 000 de notre territoire, ne supportent 
pas de risque d’exploitation directe car elles sont 
adossées à une collectivité territoriale : elles ne 
bénéficient pas du fonds mais des autres mesures de 
relance dont les 30 millions d’euros réservés aux 
salles de cinéma. Le CNC peut toujours intervenir à 
titre exceptionnel pour empêcher une fermeture de 
salle. 

Nous continuons à soutenir le cinéma, face aux 
conséquences du confinement ; nous serons au 
rendez-vous pour accompagner la réouverture des 
salles le 15 décembre et pour une reprise durable et 
pérenne de la filière. Une aide exceptionnelle de 
165 millions d’euros s’ajoutera en 2021 aux 
ressources habituelles du CNC, qui restent 
relativement stables. 

Ces moyens supplémentaires doivent non 
seulement répondre aux difficultés immédiates, mais 
nous engager dans un travail de modernisation des 
secteurs, afin de remédier aux fragilités qui 
s’aggravaient depuis des années. Le budget pour la 



Compte rendu analytique officiel Sénat mercredi 2 décembre 2020 

 
57 

presse augmente de 8 millions d’euros. Cela s’intègre 
dans le plan de modernisation de la presse, présenté 
cet été par le Président de la République et doté de 
483 millions d’euros pour la période 2020-2022. Il 
s’agit d’accompagner le secteur dans sa nécessaire 
adaptation. 

Les mesures nouvelles du PLF 2021 mettront en 
place de nouvelles aides au pluralisme, à destination 
des services de presse en ligne d'information politique 
et générale pour 4 millions d'euros par an et 2 millions 
d’euros par an pour la presse ultramarine. 

Le programme « Livre et vidéo culturelle » bénéficie 
d’une hausse de 3,5 %, soit 10,8 millions d’euros.  

Les moyens du CNM augmentent. Madame 
de Marco, je tiens à vous rassurer : les musiques 
actuelles et électroniques font pleinement partie des 
secteurs aidés. Des crédits financeront l’achèvement 
des travaux du site Richelieu et, pour 30 millions 
d’euros en autorisations d’engagement, la construction 
d’un nouveau centre de stockage des documents à 
l’horizon 2027 pour la BNF. 

FIP, sur laquelle m’a interrogée Mme de Marco, 
sera recentrée sur son programme national. Elle sera 
disponible auprès de 85 % de la population grâce au 
numérique terrestre ; la plus grande attention est 
apportée au personnel. Elle reste fidèle à son identité 
et à sa force prescriptrice.  

Après avoir répondu à Mme de Marco, je reviens 
au secteur du livre. L’un des grands objectifs du plan 
de relance est de soutenir les librairies et 
bibliothèques.  

C’est l’audiovisuel public qui a suscité le plus 
d’observations et de polémiques. Dans ce budget, la 
contribution à l’audiovisuel public reste stable à 
138 euros. Le PLF s’inscrit dans une ambitieuse 
politique de transformation sur la période 2018-2022. 

Madame Morin-Desailly, nous ne renonçons pas au 
rôle du service public de l’audiovisuel public en 
direction de la jeunesse, qui ne saurait se résoudre à 
être une chaîne de confinement. Il faut apporter aux 
jeunes quelque chose qui corresponde à leurs 
besoins. 

Quelque 78 millions d’euros seront consacrés à 
l’audiovisuel public dans le plan de relance, salués, 
certes sans entrain, par Jean-Raymond Hugonet. 
C’est un besoin ponctuel et impérieux. 

En janvier 2019, la France et l’Allemagne 
affirmaient leur volonté de développer une plateforme 
franco-allemande destinée à l’information des jeunes. 
Les travaux sont en cours, retardés par des 
dissensions persistantes côté allemand sur le partage 
des compétences entre les niveaux fédéral et fédéré. 
Mais notre volonté est intacte. 

Une vaste réflexion sera menée sur les ressources 
de l’audiovisuel public, compte tenu de la suppression 
de la taxe d’habitation à laquelle est adossée la CAP. 
Ce travail est crucial. 

En 2021, aboutira également la réforme du 
système de financement qui donnera à nos opérateurs 
de nouvelles ressources. Je salue à cet égard le travail 
du Parlement dans le cadre du projet de loi Ddadue, et 
particulièrement l’action de David Assouline ; je 
veillerai à transposer les directives européennes selon 
le calendrier prévu. 

Il s’agira d’intégrer les plateformes au financement 
de notre création, comme l’a évoqué Mme Boulay-
Espéronnier. 

L’ordonnance et le décret sur les services de 
médias audiovisuels à la demande permettront 
d’adapter notre modèle aux nouveaux équilibres entre 
médias et numérique. Des concertations vont 
s’engager. 

Beaucoup d’entre vous ont souligné que la crise 
avait révélé les difficultés structurelles des industries 
culturelles et des médias. J’évoquerai donc la stratégie 
d’avenir pour les industries culturelles et créatives, 
financées à hauteur de 400 millions d’euros par le 
PIA4. 

La culture y est reconnue comme un secteur 
stratégique au même titre que l’hydrogène et 
l’intelligence artificielle.  

Cette stratégie d'avenir repose sur une démarche 
inédite qui rassemblera l'ensemble des filières 
culturelles, y compris le patrimoine, les arts visuels, le 
spectacle vivant, autour d'objectifs communs. Nous 
accompagnerons ainsi les acteurs culturels dans la 
transition numérique. Il s’agit également de renforcer 
la place des acteurs culturels français à l’international 
en facilitant le recours à des technologies innovantes. 

C’est un budget de responsabilité, bâti en 
complémentarité avec le plan de relance. Merci pour le 
soutien très important apporté à ce volet de mon 
budget. (Applaudissements sur les travées des 
groupes RDPI, UC et  Les Républicains) 

Examen des crédits 

Article 33 

Mme la présidente. – Amendement n°II-694, 
présenté par M. Assouline et les membres du groupe 
Socialiste, Écologiste et Républicain. 

Modifier ainsi les crédits des programmes : 

(en euros) 

[L’amendement n°II-694 transfère 3,5 millions 
d’euros en autorisations d’engagement, et autant en 
crédits de paiement, du programme «Livres et 
industries culturelles » vers le programme « Presse et 
médias ».] 

http://www.senat.fr/enseance/2020-
2021/137/Amdt_II-694.html 

M. David Assouline. – Les radios locales 
associatives ont été oubliées du plan de relance. Alors 
que ces 680 radios ont poursuivi et renforcé leurs 
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programmes au bénéfice de leurs auditeurs et des 
services de l’État dans des conditions budgétaires 
dramatiques, aucun geste n’a été fait en leur direction ! 
Or elles ont été unanimement saluées par le CSA et 
par le ministère de la Culture. Ce travail de terrain lors 
du premier confinement a maintenu le lien social dans 
les quartiers et les campagnes. 

Une augmentation du FSER d’un million d’euros est 
prévue pour 2021 mais elle est spécifiquement 
destinée à compenser l’augmentation du nombre de 
services autorisés. Cette augmentation limitée à 
1 500 euros par radio ne prend pas en compte l’impact 
dramatique de la crise sanitaire. 

Cet amendement à 3,5 millions d’euros est gagé 
sur la Hadopi. Certes, la lutte contre le piratage est 
essentielle mais la mort de la Hadopi, malgré 
l’absence de la réforme, est programmée. 

Faites un geste, madame la ministre, et remplissez 
de joie les radios associatives ! 

Mme la présidente. – Amendement n°II-855, 
présenté par M. Bilhac. 

Modifier ainsi les crédits des programmes : 

(en euros) 

[L’amendement n°II-855 transfère 3,5 millions 
d’euros en autorisations d’engagement, et autant en 
crédits de paiement, du programme « Livre et 
industries culturelles » vers le programme « Presse et 
médias ».] 

http://www.senat.fr/enseance/2020-
2021/137/Amdt_II-855.html 

M. Christian Bilhac. – Je partage pleinement le 
souci de David Assouline. Ces radios sont la voix des 
territoires. 

Mme la présidente. – Amendement n°II-837 
rectifié, présenté par Mme de Marco, MM. Dossus et 
Benarroche, Mme Benbassa, MM. Dantec, Fernique, 
Gontard, Labbé et Parigi, Mme Poncet Monge, 
M. Salmon et Mme Taillé-Polian. 

Modifier ainsi les crédits des programmes : 

(en euros) 

[L’amendement n°II-837 transfère 1,3 million 
d’euros en autorisations d’engagement, et autant en 
crédits de paiement, du programme « Livres et 
industries culturelles » vers le programme « Presse et 
médias ».] 

http://www.senat.fr/enseance/2020-
2021/137/Amdt_II-837.html 

Mme Monique de Marco. – Notre amendement est 
plus modeste : 1,3 million d’euros, correspondant à 
une suspension des amendes prononcées par voie de 
lettres aux utilisateurs de téléchargement ou streaming 
illégal. 

Le Conseil constitutionnel a déclaré contraires à la 
Constitution les moyens utilisés pour identifier les 
contrevenants. 

M. Roger Karoutchi, rapporteur spécial. – La 
commission des finances est réservée. Déjà 
30 millions d’euros sont inscrits pour les radios au titre 
du PLFR3, qui sont tout autant destinés aux radios 
associatives qu’aux autres. Le Gouvernement peut-il le 
confirmer ? 

En revanche, on ne peut pas mettre à mort la 
Hadopi en catimini, au détour d’un tel amendement de 
minuit. 

Si les 30 millions ne sont pas accessibles aux 
radios associatives, je rendrai un avis favorable. 
Sagesse dans le cas contraire. 

Mme Roselyne Bachelot, ministre. – Je salue 
comme vous tous le rôle structurant des radios 
associatives locales. Elles ont déjà bénéficié de 
plusieurs mesures exceptionnelles. Elles ne sont pas 
éligibles au dispositif du PLFR3 ; en revanche, elles 
bénéficient du fonds de soutien à l’expression 
radiophonique (FSER), en hausse de 1,25 million 
d’euros pour atteindre 32 millions d’euros. C’est un 
niveau historiquement élevé. En outre, les critères 
d’obtention des aides versées par le fonds seront 
assouplis. 

De plus, vous avez créé dans un PLFR4 un fonds 
pour les petites structures associatives de 40 millions 
d’euros. Je m’assurerai que les radios associatives y 
aient accès. 

Pour ces raisons, avis défavorable. 

M. Jean-Raymond Hugonet. – Je voterai 
l’amendement de David Assouline. N’y voyez aucune 
nostalgie pour la création de NRJ ni pour les radios 
pirates célébrées par ce merveilleux film qu’est Good 
Morning England. 

Je salue le rôle joué par ces stations, notamment 
par Radio Terre de Mixes diffusée à Limours, en 
Essonne, qui nous écoute. On y apprend aux jeunes, 
entre un collège et un lycée, ce qu’est une nation, ce 
qu’est la démocratie. Rien que pour cela, je voterai 
très volontiers l’amendement de M. Assouline. 

Mme Victoire Jasmin. – Les radios locales jouent 
un rôle important dans l’outre-mer ; je songe à Saint-
Martin et Saint-Barthélemy en particulier. 

Elles ont notamment une action de traduction des 
messages de prévention en français. 

Pendant le confinement, une radio 
guadeloupéenne, Bel Radio, a aidé les familles, en 
particulier allophones, dans la poursuite de 
l’instruction. Ces radios sont très nombreuses, elles 
ont joué un rôle anxiolytique pendant la pandémie. 
Elles sont importantes pour la prévention des risques 
naturels, sanitaires et scolaires. 

M. David Assouline. – La ministre a répondu à 
M. Karoutchi. On ne peut pas considérer que les 
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auteurs, les créateurs qui subissent la violence inouïe 
des Gafam restent sans solution. Ces raisons 
associatives ont un rôle fondamental ; j’aurais aimé 
que l’on y pense dans le plan de relance. C’est le 
dernier rattrapage possible en leur faveur. 

Les membres de radios sont bénévoles parce que 
tous les moyens sont investis dans la technique. Elles 
réalisent un travail patient, sur les territoires. On a 
trouvé beaucoup pour les grands groupes, on peut 
bien trouver 3,5 millions d’euros pour elles. 

M. Max Brisson. – Je voterai aussi l’amendement 
n°II-694. Les radios associatives subissent une baisse 
de recettes, liée au confinement, qui les empêche 
d’organiser des manifestations. Confrontées au recul 
des dépenses publicitaires locales, elles doivent, sans 
financement dédié, passer au DAB+ alors que les 
nouvelles radios sont aidées. 

Dans certains territoires, les radios associatives 
donnent une expression radiophonique aux langues 
régionales. Il faut qu’elles soient éligibles au FSER. 

Mme Catherine Morin-Desailly. – Quel dommage 
qu’elles ne le soient pas ! Et que le plan de relance ne 
les intègre pas ! 

Les exercices budgétaires sont toujours délicats ; 
ne donnons pas un signal négatif sur le piratage en 
gageant les amendements sur la Hadopi.  

Du reste, la Hadopi ne va pas disparaître mais 
fusionnera avec le CSA, avec les mêmes missions. 

M. Roger Karoutchi, rapporteur spécial. – Débat 
passionnantU Il n’y a pas de bonne solution. Je 
comprends la nécessité de soutenir les radios 
associatives, mais le gage ne me satisfait pas. Le 
Gouvernement ne le lèvera pas et l’Assemblée 
nationale utilisera cet argument pour supprimer 
l’amendement. Je m’en remettrai à la sagesse du 
Sénat.  

Il eût été préférable de trouver un accord en amont 
avec le Gouvernement. 

Mme Roselyne Bachelot, ministre. – Il y a 
700 radios locales sur le territoire, certaines très 
performantes et utiles pour les territoires, d’autres 
moins. Ne généralisons pas ! 

De plus, vous allez affoler ces radios en disant 
qu’elles ne sont pas éligibles au FSER ! Vous 
confondez avec un autre fonds de soutien. Elles y sont 
naturellement éligibles.  

M. David Assouline. – Je ne l’ai pas dit ! 

Mme Roselyne Bachelot, ministre. – Pas vous, 
mais certains de vos collègues. De plus, sabrer les 
crédits de la Hadopi n’est certainement pas de bonne 
politique. 

Je souhaite qu’une partie des travaux dans le cadre 
du projet de loi Audiovisuel soient repris dans un cadre 
plus restreint, sur le piratage. Ce n’est pas au moment 
où les créateurs sont plus que jamais menacés par le 

piratage qu’il faut fragiliser l’institution chargée de les 
protéger ! 

L’amendement n°II-694 est adopté  
et les amendements nosII-855  
et II-837 n’ont plus d’objet. 

Mme la présidente. – Amendement n°II-856, 
présenté par M. Bilhac. 

Modifier ainsi les crédits des programmes : 

(en euros)  

[L’amendement n°II-856 transfère 2 millions d’euros 
en autorisations d’engagement, et autant en crédits de 
paiement, du programme « Livre et industries 
culturelles » vers le programme « Presse et médias ».] 

http://www.senat.fr/enseance/2020-
2021/137/Amdt_II-856.html 

M. Christian Bilhac. – Les nouvelles radios 
autorisées en DAB+ ne diffusant pas déjà en FM 
bénéficient d'une aide publique réglementaire du 
FSER d'un montant de 16 000 euros par entreprise. 

En revanche, les 680 radios déjà en FM depuis 
longtemps sont obligées de diffuser à la fois en FM et 
en DAB+, ce qui occasionne une dépense moyenne 
annuelle supplémentaire de 12 000 euros. Elles ne 
bénéficient d'aucun accompagnement spécifique pour 
cette double diffusion 

Cet amendement leur attribue 2 millions d'euros de 
crédits supplémentaires. 

Mme Roselyne Bachelot, ministre. – Il faut tout de 
même rendre des arbitrages entre les priorités. Vous 
prenez 2 millions d’euros aux libraires et aux librairies 
que nous soutenons à bout de brasUC’est 
extrêmement étrange ! Avis défavorable. 

M. Max Brisson. – Je ne voterai pas cet 
amendement, mais il pose une vraie question. Il est 
vrai, madame la ministre, que les radios associatives 
sont de qualité variable mais elles travaillent souvent 
avec des bénévoles et des moyens limités. Il y a aussi 
des radios nationales de qualité pour le moins inégale. 
Je m’étonne de votre jugement de valeur, madame la 
ministre. 

M. David Assouline. – Les radios associatives ne 
réclament pas 5,2 millions d’euros. Il me semble, en 
outre, injuste de réduire les crédits des librairies en 
extrême difficulté. Je ne soutiendrai donc pas cet 
amendement. L’exercice du gage est toujours difficile. 

Mme Roselyne Bachelot, ministre. – Les radios 
locales sont aidées à hauteur de 40 % de leur budget 
par l’État : c’est un effort massif qui augmente 
régulièrement. Elles reçoivent aussi souvent une aide 
des collectivités territoriales. 

En réalité, elles ont moins souffert de la crise que 
les radios commerciales, dont les recettes publiques 
ont chuté. 

L’amendement n°II-856 n’est pas adopté. 



Compte rendu analytique officiel Sénat mercredi 2 décembre 2020 

 
60 

Mme la présidente. – Amendement n°II-648 
rectifié, présenté par Mmes Malet et Dindar. 

Modifier ainsi les crédits des programmes : 

(en euros) 

[L’amendement n°II-648 rectifié transfère 1 million 
d’euros en autorisations d’engagement et euros en 
crédits de paiement du programme « Livre et 
industries culturelles » vers le programme « Presse et 
médias ».] 

http://www.senat.fr/enseance/2020-
2021/137/Amdt_II-648.html 

Mme Viviane Malet. – Cet amendement augmente 
le niveau de l’aide au pluralisme des titres ultramarins. 
La presse papier outre-mer ne doit pas disparaître. 

Cette aide, nouvellement inscrite au PLF 2021, doit 
être saluée, mais elle doit aussi être augmentée au 
regard de la singularité de la situation de la presse des 
outre-mer, défavorisée par son éloignement 
géographique et l’exiguïté de son périmètre de vente. 

Le Quotidien de La Réunion et Le Journal de l’île 
de La Réunion, indispensables en raison de leur 
mission de diffusion de l’information locale, sont en 
grande difficulté. 

M. Roger Karoutchi, rapporteur spécial. – Une 
sous-action du PLF 2021 accorde 2 millions d’euros à 
la presse ultramarine, après les 3 millions d’euros 
accordés par le PLFR3. Retrait ? 

Mme Roselyne Bachelot, ministre. – Avis 
défavorable. Il y a l’aide exceptionnelle de 3 millions 
d’euros aux titres ultramarins d’information politique et 
générale.  

De plus, le plan de filière aide aussi ces titres, 
comme le fonds stratégique de développement de la 
presse dont les taux pour l’outre-mer seront 
prochainement augmentés par décret. 

Mme Viviane Malet. – Il y a eu des aides 
conséquentes, c’est vrai, mais c’est la première fois. 

L’amendement n°II-648 rectifié est retiré. 

Les crédits de la mission « Médias, livre  
et industries culturelles », modifiés, sont adoptés. 

Les crédits du compte spécial « Avances  
à l’audiovisuel public » sont adoptés. 

Prochaine séance aujourd’hui, jeudi 3 décembre 
2020, à 10 h 30. 

La séance est levée à minuit vingt. 

Pour la Directrice des Comptes rendus du Sénat, 

Rosalie Delpech 

Chef de publication 

 

Annexes 

Ordre du jour du jeudi 3 décembre 2020 

Séance publique 

À 10 h 30, à 14 h 30 et le soir 

Présidence :  
 

M. Vincent Delahaye, vice-président  
M. Georges Patient, vice-président  
Mme Pascale Gruny, vice-président  

Secrétaires :  
Mme Patricia Schilliinger – Mme Marie Mercier 

- Projet de loi de finances, adopté par l'Assemblée 
nationale, pour 2021 (n°137, 2020-2021)  
 

=> Outre-mer 

=> Défense 

=> Sécurité  
     . Compte spécial : contrôle de la circulation  
      et du stationnement routiers 

=> Immigration, asile et intégration 

=> Administration générale et territoriale de l’État 


